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N° CP-2024-3866 Lyon 4ème - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de 

l'habitat (ESH) Croix-Rouge habitat auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations (CDC) - Construction de sept logements situés 65 rue de 
Belfort 

(p. 23) 

 
N° CP-2024-3867 Lyon 6ème - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de 

l'habitat (ESH) Batigère Rhône-Alpes auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations (CDC) - Acquisition-amélioration de 19 logements situés 
68 rue Tronchet 

(p. 23) 

 
N° CP-2024-3868 Lyon 6ème - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de 

l'habitat (ESH) Batigère Rhône-Alpes auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations (CDC) - Acquisition-amélioration de 38 logements situés 6, 8, 
10 et 12 rue Laurent Vibert 

(p. 23) 

 
N° CP-2024-3869 Lyon 7ème - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de 

l'habitat (ESH) Poste habitat Rhône-Alpes auprès de la Caisse des dépôts 
et consignations (CDC) - Acquisition en vente en l'état futur d'achèvement 
(VEFA) de 64 logements situés 30 rue Michel Félizat 

(p. 23) 

 
N° CP-2024-3870 Lyon 8ème - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat 

(OPH) Lyon Métropole habitat auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement 
(VEFA) de neuf logements situés 280-284 boulevard Pinel 

(p. 23) 

 
N° CP-2024-3871 Lyon 9ème - Garanties d'emprunts accordées à la Fondation Association 

Rhône-Alpes pour le logement et l'insertion locale (ARALIS) auprès de la 
société par actions simplifiée (SAS) Action logement services - Construction 
neuve d'une résidence sociale et d'une pension de famille de 164 logements 
situées 86 rue Saint-Pierre de Vaise 

(p. 23) 

 
N° CP-2024-3872 Meyzieu - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat 

(ESH) Vilogia auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Acquisition en vente en état futur d'achèvement (VEFA) de 12 logements 
situés 17 rue Gambetta 

(p. 23) 

 
N° CP-2024-3873 Meyzieu - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat (OPH) 

de l'Ain Dynacité auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Acquisition en vente en état futur d'achèvement (VEFA) d'un logement situé 
17 rue Gambetta 

(p. 23) 

 
N° CP-2024-3874 Meyzieu - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat (OPH) 

Lyon Métropole habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations 
(CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement (VEFA) de six 
logements situé 2 rue de l'Ardèche 

(p. 23) 

 
N° CP-2024-3875 Neuville-sur-Saône - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale 

de l'habitat (ESH) Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement 
(VEFA) de 12 logements situés 44 avenue Auguste Wissel 

(p. 23) 

 
   
N° CP-2024-3876 Oullins-Pierre-Bénite - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale 

de l'habitat (ESH) ICF Habitat Sud-Est Méditerranée auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations (CDC) - Construction de 39 logements situés 
118 rue Charton 

(p. 24) 
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N° CP-2024-3877 Oullins-Pierre-Bénite - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale 
de l'habitat (ESH) Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations (CDC) - Acquisition-amélioration de cinq logements situés 
71 rue Roger Salengro 

(p. 24) 

 
N° CP-2024-3878 Oullins-Pierre-Bénite - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale 

de l'habitat (ESH) Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations (CDC) - Acquisition-amélioration de 13 logements situés 
23 rue Pierre Semard 

(p. 24) 

 
N° CP-2024-3879 Saint-Cyr-au-Mont-d'Or - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise 

sociale de l'habitat (ESH) Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations (CDC) - Réhabilitation de 30 logements situés 3, 5 et 7 rue de 
la Chaux 

(p. 24) 

 
N° CP-2024-3880 Saint-Fons - Garanties d'emprunts accordées à la société d'économie mixte 

(SEM) Patrimoniale du Grand Lyon auprès de la Caisse d'épargne 
Rhône-Alpes (CERA) - Acquisition de trois locaux commerciaux situés 4 rue 
Carnot 

(p. 24) 

 
N° CP-2024-3881 Vaulx-en-Velin - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de 

l'habitat (ESH) Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations (CDC) - Réhabilitation de 67 logements situés 15, 17, 20 et 
22 rue Lakanal 

(p. 24) 

 
N° CP-2024-3882 Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de 

l'habitat (ESH) Vilogia auprès de la Caisse des dépôts et consignations 
(CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement (VEFA) de 
14 logements sis 133 avenue Roger Salengro 

(p. 24) 

 
N° CP-2024-3883 Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à la société d'économie 

mixte (SEM) Patrimoniale du Grand Lyon auprès de la Caisse d'épargne 
Rhône-Alpes (CERA) - Acquisition d'un immeuble à usage mixte d'habitation 
et de commerce situé 78 avenue Roger Salengro 

(p. 24) 

 
N° CP-2024-3884 Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat 

(OPH) Lyon Métropole habitat auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement 
(VEFA) de 11 logements situés 154-156 rue Alexis Perroncel 

(p. 24) 

 
N° CP-2024-3885 Vénissieux - Chauffage urbain - Avenant n° 6 au contrat de concession du 

réseau Centre Métropole et avenant n° 7 au contrat de concession du réseau 
Vénissieux - Saint-Fons 

(p. 25) 

 
N° CP-2024-3886 Certificats d'économie d'énergie (CEE) - Adhésion aux services de 

valorisation du Syndicat intercommunal de gestion des énergies de la région 
lyonnaise (SIGERLy) - Approbation de la convention 

(p. 25) 

 
N° CP-2024-3887 Procédure de mise en vente de la production électrique excédentaire de 

l'unité de traitement et valorisation énergétique (UTVE) de Lyon Sud - 
Signature d'un contrat entre la Métropole de Lyon et les acheteurs 

(p. 25) 

 
N° CP-2024-3888 Lyon 5ème - Lyon 3ème - Lyon 7ème - Saint-Priest - Plan nature - Soutien à 

la végétalisation des espaces résidentiels collectifs - Attribution de 
subventions à trois copropriétés et une fondation assimilée à un bailleur 
social - Conventions à signer avec les bénéficiaires 

(p. 26) 

 
N° CP-2024-3889 Poleymieux-au-Mont-d'Or - Politique agricole - Approbation d'avenants de 

prolongation à la convention établie avec l'exploitation agricole à 
responsabilité limitée (EARL) Terre d'Éole 

(p. 26) 

 
N° CP-2024-3890 Quincieux - Politique agricole - Création d'une extension du périmètre de 

protection des espaces naturels et agricoles périurbains (PENAP) au secteur 
Plaine et Monts-d'Or - Abrogation du projet d'intérêt général 

(p. 26) 
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N° CP-2024-3891 Plan d'accompagnement à la transition et à la résilience (PATR) - Démarche 
écocitoyenne et actions éducatives - Attribution de subventions aux collèges 
publics et privés pour l'année scolaire 2024-2025 

(p. 26) 

 
N° CP-2024-3892 Principes et stratégie d'accompagnement des organisateurs d'évènements 

éco-responsables sur le territoire de la Métropole de Lyon par les services 
urbains 

(p. 26) 

 
N° CP-2024-3893 Gestion des déchets - Téléthon 2024 - Attribution d'une subvention à 

l'Association française contre les myopathies (AFM) - Année 2024 
(p. 25) 

 
N° CP-2024-3894 Déchets - Reprise des huiles usagées minérales ou synthétiques, 

lubrifiantes ou industrielles collectées dans le cadre du service public de 
gestion des déchets de la Métropole de Lyon - Convention avec 
l'éco-organisme Cyclevia pour la période 2022-2027 

(p. 25) 

 
N° CP-2024-3895 Gestion des déchets - Collecte et recyclage du verre - Attribution d'une 

subvention au Comité départemental du Rhône de la Ligue contre le cancer - 
Année 2024 

(p. 25) 

 
N° CP-2024-3896 Déchets - Financement de la collecte et prise en charge des déchets des 

produits et matériaux de construction du bâtiment (PMCB) - Signature du 
contrat entre la Métropole de Lyon et les éco-organismes pour la période 
2023-2027 

(p. 25) 

 
N° CP-2024-3897 Déchets - Gestion des donneries au sein des déchèteries de la Métropole 

de Lyon - Convention Appel à projets pour le réemploi des dons collectés en 
déchèterie - Avenant n° 5 de prolongation de la période d'expérimentation 

(p. 25) 

 
N° CP-2024-3898 Lyon 7ème - Rillieux-la-Pape - Déchets - Nouvelle filière de valorisation 

énergétique - Projet de modernisation des deux unités de traitement et de 
valorisation énergétique (UTVE) de la Métropole de Lyon - Assistance à 
maîtrise d'ouvrage - Individualisation complémentaire d'autorisation de 
programme 

(p. 26) 

 
N° CP-2024-3899 Articulation de missions entre Eau du Grand Lyon - la Régie et la Métropole 

de Lyon - Conventions avec Eau du Grand Lyon - la Régie - Abrogation de 
la convention relative aux conditions de facturation et de perception des 
redevances d'assainissement métropolitaines et des contrevaleurs Voies 
navigables de France (VNF) par la régie du service public d'eau potable de 
la Métropole 

(p. 26) 

 
N° CP-2024-3900 Grigny - Givors - Mise en conformité du système d'assainissement du 

Syndicat mixte pour la station d'épuration de Givors (SYSEG) - 
Individualisation complémentaire d'autorisation de programme 

(p. 27) 

 
N° CP-2024-3901 Lissieu - Reconstruction de la station de traitement des eaux usées de 

Lissieu Bourg - Individualisation complémentaire d'autorisation de 
programme 

(p. 27) 

 
N° CP-2024-3902 Lyon 9ème - Reprise de travaux d'assainissement - Indemnisation pour les 

travaux de mise en conformité des réseaux d'eaux usées et ouvrages de 
gestion des eaux pluviales avant cession - Approbation d'un protocole 
d'accord transactionnel entre la Métropole de Lyon et la Société anonyme 
de construction de la Ville de Lyon (SACVL) 

(p. 27) 

 
N° CP-2024-3903 Saint-Fons - Exploitation de la station d'épuration de Saint-Fons - Opérations 

de renforcement ou de premier établissement (ORPE) - Individualisation 
complémentaire d'autorisation de programme 

(p. 27) 

 
N° CP-2024-3904 Conseil d'administration de la société publique locale (SPL) Lyon Part-Dieu - 

Désignation d'un représentant de la Métropole de Lyon 
(p. 35) 

 
N° CP-2024-3905 Rillieux-la-Pape - Zone d'aménagement concerté (ZAC) des Alagniers - 

Ouverture de la participation du public par voie électronique (PPVE) suite à 
l'actualisation de l'étude d'impact 

(p. 27) 
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N° CP-2024-3906 Saint-Fons - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Carnot-Parmentier - Mise 
à jour n° 1 et approbation du programme des équipements publics (PEP), du 
programme global de construction (PGC) et des modalités prévisionnelles 
de financement de la ZAC - Approbation de la convention-type fixant les 
conditions de participation financière des constructeurs - Approbation de la 
convention de participation financière avec la Ville et de la convention de 
participation financière avec l'ESH Batigère Rhône-Alpes 

(p. 27) 

 
N° CP-2024-3907 Villeurbanne - Démonstrateur de la ville durable (DVD) - Logistique en 

quartier dense apaisé sur la zone d'aménagement concerté (ZAC) 
Gratte-Ciel Nord - Avenant n° 1 à la convention avec la Banque des 
territoires 

(p. 28) 

 
N° CP-2024-3908 Villeurbanne - Opération du Terrain des sœurs - Quitus donné à la Société 

d'équipement du Rhône et de Lyon (SERL) - Individualisation 
complémentaire d'autorisation de programme 

(p. 28) 

 
N° CP-2024-3909 Bron - Caluire-et-Cuire - Décines-Charpieu - Écully - Feyzin - 

Fontaines-sur-Saône - Givors - Grigny - Irigny - La Mulatière - Lyon - 
Meyzieu - Mions - Neuville-sur-Saône - Oullins-Pierre-Bénite - 
Rillieux-la-Pape - Saint-Fons - Saint-Genis-Laval - Saint-Priest - 
Vaulx-en-Velin - Vénissieux - Vernaison - Villeurbanne - Contrat de ville 
métropolitain 2024-2030 - Approbation de la convention métropolitaine 
d'abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) et sur la 
gestion sociale et urbaine de proximité (GSUP) pour la période 2025-2030 

(p. 32) 

 
N° CP-2024-3910 La Mulatière - Grigny - Saint-Genis-Laval - Villeurbanne - Conventions 

locales d'application (CLA) du contrat de ville métropolitain 2024-2030 - 
Engagements quartiers 2030 - 5ème série 

(p. 32) 

 
N° CP-2024-3911 Saint-Priest - Nouveau programme national de renouvellement urbain 

(NPNRU) - Saint-Priest centre-ville Bellevue - Ajustement du dispositif de 
prime de déménagement et d'aide à l'installation 

(p. 32) 

 
N° CP-2024-3912 Projet collectif de l'école urbaine - Attribution d'une subvention de 

fonctionnement à la Fondation nationale des sciences politiques (FNSP) 
pour l'année scolaire 2024-2025 

(p. 27) 

 
N° CP-2024-3913 Lyon 5ème - Prescription de l'extension du site patrimonial remarquable 

(SPR) du Vieux Lyon en vue de la création d'un nouveau SPR au sein du 
site UNESCO de Lyon - Approbation de la convention de subvention avec la 
Ville de Lyon - Individualisation complémentaire d'autorisation de 
programme 

(p. 27) 

 
N° CP-2024-3914 Villeurbanne - Réaménagement de la place Grandclément - Avenant n° 1 à 

la convention de maîtrise d'ouvrage unique avec la Ville de Villeurbanne - 
Individualisation complémentaire d'autorisation de programme en recettes 

(p. 27) 

 
N° CP-2024-3915 Caluire-et-Cuire - Requalification des espaces publics du quartier de 

Montessuy - Phase 2 - Approbation des travaux d'aménagements - 
Individualisation complémentaire d'autorisation de programme 

(p. 27) 

 
N° CP-2024-3916 Meyzieu - Desserte du secteur Peyssilieu - Approbation du programme de 

l'opération - Individualisation partielle d'autorisation de programme 
(p. 44) 

 
N° CP-2024-3917 Chassieu - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, de deux parcelles 

de terrain nu situées route de Lyon et appartenant à la société Kaufman and 
Broad 

(p. 28) 

 
N° CP-2024-3918 Craponne - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une partie de 

parcelle de terrain située 83 rue du 11 Novembre 1918 à l'angle de 
l'Ancienne route de Brindas et appartenant à la copropriété Écho 

(p. 28) 

 
N° CP-2024-3919 Fontaines-Saint-Martin - Voirie de proximité - Plan piéton - Acquisition, à titre 

gratuit, d'une partie de parcelle de terrain nu située à l'angle de la rue des 
Fours et du chemin de la Marinade 

(p. 29) 

 



Commission permanente du 18 novembre 2024  11 

N° CP-2024-3920 Genay - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une partie de la 
parcelle de terrain située 81 ruelle Marchand et appartenant à la copropriété 
dénommée SDC Les Terrasses d'en haut 

(p. 29) 

 
N° CP-2024-3921 La Tour-de-Salvagny - Voirie - Transfert, à titre gratuit, de tout ou partie de 

23 parcelles de terrain nu situées le long de l'axe autoroutier A89 
(p. 29) 

 
N° CP-2024-3922 Sainte-Foy-lès-Lyon - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une 

partie de la parcelle de terrain nu située 135 chemin de Montray 
(p. 29) 

 
N° CP-2024-3923 Saint-Fons - Développement urbain - Opération Cœur de Parc - Nouveau 

programme national de renouvellement urbain (NPNRU) les Clochettes - 
Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située rue de Falaise 
et rue de Valence et appartenant à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) 
Batigère Rhône-Alpes 

(p. 29) 

 
N° CP-2024-3924 Saint-Priest - Écologie - Acquisition, à titre gratuit, de trois parcelles de 

terrain nu situées au lieudit Les Garennes et appartement à la société Nexity 
(p. 29) 

 
N° CP-2024-3925 Vaulx-en-Velin - Équipement public - Transfert, à titre gratuit, à la Métropole 

de Lyon, du terrain d'assiette des équipements du réseau de chaleur urbain, 
situé 12 rue Jean Corona, appartenant à la Ville de Vaulx-en-Velin 

(p. 29) 

 
N° CP-2024-3926 Villeurbanne - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle 

de terrain nu située 47 rue Eugène Fournière à l'angle du boulevard Honoré 
de Balzac, cadastrée CL 40p et appartenant à l'office public de l'habitat 
(OPH) Lyon Métropole habitat 

(p. 32) 

 
N° CP-2024-3927 Décines-Charpieu - Équipement - Acquisition, à titre onéreux, de plusieurs 

parcelles de terrain nu situées lieudit de Peyssillieu et quartier du Marais 
lieudit La Rubina, rue Claude Monet, cadastrées BK 80, BK 82 et AH 194 

(p. 29) 

 
N° CP-2024-3928 Écully - Voirie - Acquisition, à titre onéreux, d'une maison d'habitation avec 

terrain, située 12 chemin du Fort 
(p. 29) 

 
N° CP-2024-3929 Grigny - Développement urbain - Projet de renouvellement urbain de la 

résidence Pasteur - Acquisition, à titre onéreux, d'immeubles à usage 
d'habitation et de garages avec terrain, situés rue Pasteur et appartenant à 
l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Alliade habitat - Instauration de 
servitudes temporaires 

(p. 29) 

 
N° CP-2024-3930 Jonage - Réserves foncières agricoles - Acquisition, à titre onéreux, de deux 

parcelles de terrain agricole situées au lieu-dit Les Combes, et appartenant 
à la Société d'aménagement foncier et d'établissement rural (SAFER) 
Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA) 

(p. 29) 

 
N° CP-2024-3931 La Mulatière - Équipement public - Site les Grandes Locos - Acquisition, à 

titre onéreux, d'une partie de la parcelle AL 3 située 2 rue Gabriel Péri, sur 
lesquelles sont implantées les halles 8 et 9 appartenant à la société SNCF 
Voyageurs - Modification de la délibération de la Commission permanente 
n° CP-2023-2931 du 20 novembre 2023 

(p. 29) 

 
N° CP-2024-3932 Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) 

Part-Dieu Place de Milan - Acquisition, à titre onéreux, d'un appartement 
formant le lot de copropriété n° 1065 situé 33 boulevard Vivier Merle 

(p. 32) 

 
N° CP-2024-3933 Lyon 9ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) 

La Duchère - Acquisition, à titre onéreux, de la parcelle cadastrée AT 51 
issue de la parcelle cadastrée AT 14 située boulevard de la Duchère et rue 
du Château de la Duchère et appartenant à la Ville de Lyon 

(p. 29) 

 
N° CP-2024-3934 Rillieux-la-Pape - Développement urbain - Acquisition, à titre onéreux, d'une 

maison individuelle avec terrain attenant, située 1830 route de Strasbourg 
(p. 29) 

 
N° CP-2024-3935 Rillieux-la-Pape - Équipement - Acquisition, à titre onéreux, d'une parcelle 

de terrain nu cadastrée CH 31 située lieudit Les Bruyères avenue de 
l'Hippodrome 

(p. 29) 
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N° CP-2024-3936 Saint-Genis-Laval - Oullins-Pierre-Bénite - Développement urbain - Zone 

d'aménagement concerté (ZAC) du Vallon de Saint-Genis-Laval - 
Acquisition, à titre onéreux, par transfert de domaine public, de terrains nus 
aménagés en voiries, situés avenue Impératrice Eugénie, rue Angélique du 
Coudray, rue Calixtina Bac, chemin du Grand Revoyet et rue Francisque 
Darcieux ainsi que rue Voltaire et appartenant aux Hospices civils de Lyon 
(HCL) 

(p. 30) 

 
N° CP-2024-3937 Saint-Germain-au-Mont-d'Or - Voirie de proximité - Acquisition, à titre 

onéreux, d'une parcelle de terrain nu située lieudit Rampaux 
(p. 30) 

 
N° CP-2024-3938 Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de 

renouvellement urbain (NPNRU) Saint-Priest Bellevue - Acquisition, à titre 
onéreux, des lots de copropriété n° 517 et 511 situés 17 rue Michel 
Petrucciani 

(p. 30) 

 
N° CP-2024-3939 Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de 

renouvellement urbain (NPNRU) Saint-Priest Bellevue - Acquisition, à titre 
onéreux, des lots de copropriété n° 538 et 529 situés 15 rue Michel 
Petrucciani 

(p. 30) 

 
N° CP-2024-3940 Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de 

renouvellement urbain (NPNRU) Saint-Priest Bellevue - Acquisition, à titre 
onéreux, des lots de copropriété n° 72 et 65 situés 4 rue Paul Mistral 

(p. 30) 

 
N° CP-2024-3941 Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de 

renouvellement urbain (NPNRU) Saint-Priest Bellevue - Acquisition, à titre 
onéreux, de 18 logements avec leur cave des bâtiments A et J de la 
copropriété Bellevue, situés 1-2 rue George Sand et 11-13-15-17 rue Michel 
Petrucciani 

(p. 30) 

 
N° CP-2024-3942 Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de 

renouvellement urbain (NPNRU) Bellevue - Acquisition, à titre onéreux, des 
lots de copropriété n° 905 et 885 correspondant à un appartement et une 
cave, situés 40 rue George Sand 

(p. 30) 

 
N° CP-2024-3943 Vénissieux - Développement urbain - Nouveau programme national de 

renouvellement urbain (NPNRU) - Zone d'aménagement concerté (ZAC) 
Marché Monmousseau-Balmes - Acquisition, à titre onéreux, du lot n° 2 
d'une maison d'habitation en copropriété situé 19 rue Antoine Billon - 
Versement d'une indemnité accessoire et d'une indemnité de relogement et 
de réinstallation 

(p.30) 

 
N° CP-2024-3944 Vénissieux - Développement urbain - Nouveau programme national de 

renouvellement urbain (NPNRU) - Zone d'aménagement concerté (ZAC) 
Marché Monmousseau-Balmes - Acquisition, à titre onéreux, du lot n° 1 
d'une maison d'habitation en copropriété situé 19 rue Antoine Billon - 
Versement d'une indemnité accessoire et d'une indemnité de relogement et 
de réinstallation 

(p. 30) 

 
N° CP-2024-3945 Corbas - Habitat - Logement social - Cession, à titre onéreux, de quote-part 

indivises correspondant aux lots à créer sur l'assiette foncière, située 
20 chemin de Grange Blanche, à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) 
Batigère Rhône-Alpes et à la société coopérative d'intérêt collectif (SCIC) 
Foncière solidaire du Grand Lyon - Modification de la délibération de la 
Commission permanente n° CP-2022-1981 du 21 novembre 2022 modifiée - 
Avenant à la promesse et état descriptif de division 

(p. 32) 

 
N° CP-2024-3946 Lyon 6ème - Développement urbain - Division en volumes d'un ensemble 

immobilier - Cession, à titre onéreux, à la société civile à capital variable OFI 
Invest patrimoine immobilier, d'un volume bâti situé au 144 rue Garibaldi 

(p. 33) 
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N° CP-2024-3947 Lyon 7ème - Développement urbain - Cession, à titre onéreux, suite à 
préemption avec préfinancement, à la société d'économie mixte (SEM) 
Patrimoniale du Grand Lyon, d'un local commercial et d'une cave formant 
respectivement les lots de copropriété n° 3 et n° 31 situés 13 place Gabriel 
Péri 

(p. 30) 

 
N° CP-2024-3948 Lyon 9ème - Plan de valorisation - Cession, à titre onéreux, du lot de 

copropriété n° 9 situé 59 quai Paul Sedallian 
(p. 30) 

 
N° CP-2024-3949 Lyon 9ème - Plan de valorisation - Cession, à titre onéreux, du lot de 

copropriété n° 5 situé 59 quai Paul Sedallian 
(p. 30) 

 
N° CP-2024-3950 Lyon 9ème - Plan de valorisation - Cession, à titre onéreux, du lot de 

copropriété n° 12 situé 59 quai Paul Sedallian 
(p. 30) 

 
N° CP-2024-3951 Lyon 9ème - Plan de valorisation - Cession, à titre onéreux, du lot de 

copropriété n° 3 situé 59 quai Paul Sedallian 
(p. 30) 

 
N° CP-2024-3952 Caluire-et-Cuire - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre 

onéreux, par bail emphytéotique, au profit de l'office public de l'habitat (OPH) 
Lyon Métropole habitat, d'un immeuble d'habitation situé 11 Grande rue de 
Saint-Clair 

(p. 32) 

 
N° CP-2024-3953 Feyzin - Développement urbain - Déclassement du domaine public 

métropolitain et mise à disposition, à titre onéreux par bail emphytéotique, 
d'une partie de parcelles de terrain nu cadastrées BO 85p et BO 44p situées 
route des Bitumes, au profit de la société Réseau de transport d'électricité 
(RTE) 

(p. 27) 

 
N° CP-2024-3954 Bron - Équipement public - Campus Porte des Alpes - Échange avec soulte, 

entre la Métropole de Lyon et la copropriété du Clos Pagnoud, de plusieurs 
parcelles de terrain situées avenue Pierre Mendès France et avenue de 
l'Europe. 

(p. 27) 

 
N° CP-2024-3955 Lyon 7ème - Voirie de proximité - Échange sans soulte, à titre onéreux pour 

un montant de 1 €, entre la Métropole de Lyon et la Société anonyme de 
construction de la Ville de Lyon (SACVL) ou toute autre société qui lui sera 
substituée, de deux parties de parcelles de terrain situées 157 et 161 rue 
Marcel Mérieux 

(p. 28) 

 
N° CP-2024-3956 Bron - Développement urbain - Opération de renouvellement urbain (ORU) 

Bron Terraillon - Cession, à titre onéreux, par annuités, à la Société 
d'équipement et d'aménagement du Rhône et de Lyon (SERL), 
concessionnaire de la zone d'aménagement concerté (ZAC), de la parcelle 
de terrain bâti cadastrée B 3042, située à l'angle des rues Hélène Boucher, 
Guillermin et Guynemer - Report du paiement du prix de vente 

(p. 30) 

 
N° CP-2024-3957 Dardilly - Développement économique - Autorisation de dépôt d'un permis 

de construire par la société par actions simplifiée (SAS) La Barrière 
Automatique (LBA) ou toute autre société à elle substituée, sur un terrain 
appartenant à la Métropole de Lyon, situé chemin de la Brocardière, 
cadastré AT 1 et AT 60 

(p. 28) 

 
N° CP-2024-3958 Genay - Plan de valorisation - Autorisation donnée à la société par actions 

simplifiée (SAS) Afonso ou à toute autre société qui se substituerait à elle à 
déposer toutes demandes d'autorisation d'urbanisme portant sur la parcelle 
métropolitaine cadastrée AM 458 située 60 rue de la Champagne 

(p. 28) 

 
N° CP-2024-3959 Givors - Développement urbain - Aménagement de l'îlot Salengro-Zola - 

Cession, à titre onéreux, aux sociétés Sully Immobilier Aura et Domoa 
Immobilier ou toutes sociétés se substituant à elles, d'un tènement composé 
des parcelles cadastrées AR 320p, AR 446p et AR 571 formant l'îlot 3 - 
Modification de la délibération de la Commission permanente 
n° CP-2021-0530 du 26 avril 2021 

(p. 28) 
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N° CP-2024-3960 Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concertée 
(ZAC) Part-Dieu ouest - Secteur place de Milan - Acquisitions foncières - 
Individualisation complémentaire d'autorisation de programme 

(p. 31) 

 
N° CP-2024-3961 Lyon 7ème - Développement urbain - Secteur Biodistrict Gerland - 

Abrogation d'une servitude de passage grevant la parcelle CD 169, située 
196 rue de Gerland 

(p. 28) 

 
N° CP-2024-3962 Saint-Genis-Laval - Environnement - Renaturation du site de l'ancienne 

école de Beaunant - Signature d'un protocole transactionnel entre 
l'association Cobois et la Métropole de Lyon, en vue de mettre fin à la 
promesse de bail emphytéotique des 27 novembre 2018 et 7 janvier 2019 et 
de procéder à l'indemnisation de l'association suite à l'abandon du projet sur 
le tènement immobilier situé route de Brignais - Abrogation de la délibération 
n° CP-2018-2809 du 18 décembre 2018 

(p. 28) 

 
N° CP-2024-3963 Vaulx-en-Velin - Environnement - Indemnisation d'éviction agricole au profit 

de la société civile d'exploitation agricole (SCEA) les Cousins Peysson pour 
la perte d'exploitation agricole d'une parcelle de terrain agricole située lieudit 
Les Reculées, rue Louis Duclos - Approbation de la convention 
d'indemnisation agricole 

(p. 28) 

 
N° CP-2024-3964 Projet alimentaire du territoire lyonnais (PATLy) niveau 2 - Attribution d'une 

subvention à la Métropole de Lyon au titre de la planification écologique - 
Convention entre la Métropole et la Direction régionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt (DRAAF) - Délégation Transition environnementale 
et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

(p. 26) 

 

Présidence de monsieur Bruno Bernard 
Président 

 
Le lundi 18 novembre 2024 à 09h33, mesdames et messieurs les membres de la Commission permanente, dûment 
convoqués le 31 octobre 2024 en séance par monsieur le Président, se sont réunis à l'hôtel de la Métropole, dans 
la salle des délibérations, sous la présidence de Bruno Bernard, Président. 

Désignation d'un secrétaire de séance 
 
M. le Président : Bonjour à toutes et à tous. Merci de vous installer pour commencer cette Commission 
permanente. Je vous propose de désigner madame Laurence Fréty comme secrétaire de séance. 
 
(Madame Laurence Fréty est désignée). 
 
Nous procédons à une vérification du quorum avec un vote électronique. 
 
(Opérations de vote) 
 
Le scrutin est clos. 
 
Présents : M. B. Artigny, Mme F. Asti-Lapperrière, M. P. Athanaze, M. B. Badouard, M. F. Bagnon, Mme É. Baume, 
M. Y. Ben Itah, Mme F. Benahmed, M. I. Benzeghiba, M. B. Bernard, M. P. Blanchard, Mme L. Boffet, Mme C. 
Brossaud, Mme V. Brunel, M. J. Bub, M. J. Camus, Mme S. Chadier, M. P. Charmot, M. P. Cochet, Mme B. Collin, 
Mme D. Corsale, Mme L. Croizier, M. J-L. Da Passano, M. R. Debû, Mme N. Dehan, Mme H. Duvivier, Mme R-F. 
Fournillon, Mme L. Fréty, Mme N. Frier, M. G. Gascon, Mme H. Geoffroy, M. C. Geourjon, M. M. Grivel, Mme A. 
Grosperrin, M. F. Groult, M. P. Guelpa-Bonaro, Mme S. Hémain, Mme Z. Khelifi, M. D. Kimelfeld, M. J-C. Kohlhaas, 
M. L. Lassagne, M. J-M. Longueval, M. R. Marion, Mme V. Moreira, Mme C. Panassier, M. R. Payre, M. L. Pelaez, 
Mme I. Petiot, Mme M. Picard, Mme M. Picot, M. C. Quiniou, M. J-C. Ray, Mme V. Sarselli, M. L. Seguin, Mme N. 
Sibeud, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael, Mme B. Vessiller, M. M. Vincent. 
 
Absents excusés : M. F-N. Buffet (pouvoir à M. P. Cochet), Mme C. Crespy (pouvoir à Mme D. Corsale), 
Mme D. Nachury (pouvoir à M. L. Lassagne), Mme C. Pouzergue (pouvoir à Mme V. Sarselli). 
 
(Le quorum étant atteint, la séance est ouverte). 
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Hommage à la mémoire de M. Paul Serres, 

Conseiller métropolitain, ancien Maire de Mions 

M. le Président : Avant de démarrer nous souhaitions rendre hommage à monsieur Paul Serres, ancien Maire de 
Mions qui nous a quitté le 6 novembre 2024. Il a été élu pendant 37 ans au Conseil municipal de Mions, à partir de 
1977. Maire entre 2001 et 2014, il avait aussi siégé à la Communauté urbaine de Lyon entre 2001 et 2014. Je vous 
demande d'observer une minute de silence.  

(Une minute de silence est observée.) 

 

Communications diverses de monsieur le Président, relatives à la composition 
des commissions thématiques 

M. le Président : Je vous informe que, suite à la création de nouveaux groupes, les groupes Alliance sociale 
démocrate et progressiste ainsi que Voix commune ! & Citoyen.nes éco-socialistes, ainsi qu'à plusieurs demandes 
de modifications, la composition nominative des commissions thématiques a été actualisée et vous a été 
communiquée. Ces modifications sont effectives à compter du mois de décembre. 

 

Procédure d'urgence relative au dossier n° CP-2024-3964 

M. le Président : Nous avons un dossier en procédure d'urgence, le dossier n° CP-2024-3964 qui concerne le 

projet alimentaire du territoire lyonnais et d'une subvention. Il vous est demandé d'accepter de présenter ce dossier 

en procédure d'urgence. Y-a-t-il des oppositions ?  

Le principe de la procédure d'urgence est adopté à l'unanimité. 

M. le Président : Il sera donc présenté tout à l'heure.  

Nous commençons par les délibérations où aucun temps de parole n'a été demandé et que nous allons voter à 

main levée comme d'habitude. 

 

PREMIÈRE PARTIE 
 

Dossiers n'ayant pas fait l'objet de demandes 
de débats en Conférence des Présidents 

Compte-rendu des déplacements autorisés sur la période du 1er au 30 septembre 2024 

N° CP-2024-3788 - Compte-rendu des déplacements autorisés - Période du 1er au 30 septembre 2024 - Délégation 
Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances 

M. le Président : Nous commençons par le compte-rendu des déplacements autorisés. Délibération 
n° CP-2024-3788. Je vous demande d'en prendre acte. 

M. le Président : Pas d'opposition ? 

Adoptée à l’unanimité. 

Rapporteur : M. le Président Bernard. 

I - COMMISSION DÉPLACEMENTS ET VOIRIE 

N° CP-2024-3792 - Zone à faibles émissions (ZFE) - Aides à l'acquisition de véhicules peu polluants - Subventions 
d'équipement aux particuliers et aux micros, petites et moyennes entreprises (PME) dans le cadre du dispositif 
d'aide à l'achat de véhicules propres de transport de marchandises et aux particuliers dans le cadre de l'aide à 
l'achat de véhicules à faibles émissions - Attribution des aides et approbation des conventions - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités 
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N° CP-2024-3793 - Soutien financier aux entreprises de livraisons par modes actifs sur les derniers kilomètres - 
Participation au programme ColisActiv' - Prolongation de la durée de la convention de déploiement du programme 
sur le territoire conclue avec la société SOFUB - Avenant n° 1 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Mobilités 

N° CP-2024-3794 - Appel à programmes du dispositif des certificats d'économie d'énergie (CEE) - Programme 
Marguerite - Participation de la Métropole - Attribution d'une subvention en nature à l'association la Fabrique de la 
logistique - Convention de partenariat avec la Fabrique de la logistique - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Mobilités 

N° CP-2024-3795 - Marcy-l'Étoile - Plan piéton - Attribution d'une subvention d'investissement à la Commune de 
Marcy-l'Étoile pour la création d'une liaison piétonne entre le centre de Marcy-l'Étoile et le Parc de Lacroix-Laval 
sur le secteur du Vallon des Pierres Rouges - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - 
Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions Territoriales 

N° CP-2024-3796 - Dispositif d'incitation financière à l'acquisition de vélos - Attribution des aides et approbation 
des conventions - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités 

N° CP-2024-3797 - Développement des modes actifs - Acquisition de vélos pour le service de prêt de vélo 
Freevélo'v - Modification des modalités de prêt - Approbation du contrat type de prêt à usage - Individualisation 
complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités 

N° CP-2024-3805 - Givors - Système d'endiguement du Gier - Chemin des Cornets - Convention de superposition 
d'affectations à passer avec le Syndicat mixte du Gier rhodanien (SYGR) dans le cadre de l'exercice de sa 
compétence en matière de prévention contre les inondations - Délégation Gestion et exploitation de l’espace 
public - Directions Territoriales 

N° CP-2024-3806 - Marché de fabrication et fourniture de mobilier urbain dessiné par l'agence Wilmotte - 
Modification de la délibération de la Commission permanente n° CP-2024-3444 du 8 juillet 2024 relative à 
l'approbation du protocole d'accord transactionnel avec la société SERI titulaire du marché n° 2020-521 pour 
l'annulation et le remboursement d'une partie des pénalités pour non-respect des délais annoncés dans le cahier 
des charges - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Direction Amélioration du Cadre de Vie 

N° CP-2024-3807 - Lissieu - Petits travaux de voirie - Fonds d'initiative communale (FIC) - Versement d'un fonds 
de concours par la Ville - Approbation de la convention - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - 
Direction Amélioration du Cadre de Vie 

N° CP-2024-3808 - Lissieu - Petits travaux de voirie - Actions de proximité territoriales (PROX) - Versement d'un 
fonds de concours par la Commune - Approbation de la convention - Délégation Gestion et exploitation de l’espace 
public - Direction Amélioration du Cadre de Vie 

N° CP-2024-3809 - Bron - Équipement public - Campus Porte des Alpes - Déclassement du domaine public de 
voirie métropolitain d'une emprise située avenue de l'Europe - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - 
Directions Territoriales. 

M. le Président : Les dossiers rapportés par le Vice-Président Jean-Charles. Kohlhaas, n° CP-2024-3792 à 
CP-2024-3797 et CP-2024-3805 à CP-2024-3809. Monsieur Cochet. 

M. le Conseiller Cochet : Abstention pour le dossier n° CP-2024-3797. 

M. le Président : Merci. 

Adoptés à l’unanimité, le groupe La Métro Positive s'étant abstenu sur le dossier n° CP-2024-3797. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Kohlhaas. 

N° CP-2024-3798 - Villeurbanne - Voie lyonnaise n° 1 - Boulevard du 11 Novembre 1918 et avenue Albert Einstein - 
Approbation d'une convention de transfert de maîtrise d'ouvrage (CTMO) avec la Ville de Villeurbanne - 
Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° CP-2024-3799 - Villeurbanne - Voie lyonnaise n° 4 - Cours André Philip et rue Francis de Pressensé - 
Approbation d'une convention de transfert de maîtrise d'ouvrage (CTMO) avec la Ville de Villeurbanne - 
Individualisation complémentaire d'autorisation de programme en recettes - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 
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N° CP-2024-3802 - Lyon 3ème - Voie lyonnaise n° 10 - Approbation d'un protocole d'accord transactionnel - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° CP-2024-3803 - Lyon 3ème - Lyon 7ème - Lyon 8ème - Voie lyonnaise n° 12 - Gambetta-Thomas-Rockefeller - 
Approbation d'une convention de transfert de maîtrise d'ouvrage (CTMO) avec la Ville de Lyon - Individualisation 
complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage 
urbaine 

N° CP-2024-3804 - Lyon 3ème - Lyon 7ème - Réaménagement de la rue Garibaldi, tronçon des rues d'Arménie et 
du Pensionnat jusqu'à la Grande rue de la Guillotière - Avenant à la convention de transfert de maîtrise d'ouvrage 
(CTMO) - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

M. le Président : Les dossiers rapportés par le Vice-Président Fabien Bagnon, n° CP-2024-3798 à CP-2024-3799 
et CP-2024-3802 à CP-2024-3804. Monsieur Grivel. 

M. le Conseiller Grivel : Abstention pour les dossiers n° CP-2024-3798 et CP-2024-3799. 

M. le Président : Merci. Monsieur Cochet.  

M. le Conseiller Cochet : Abstention pour le dossier n° CP-2024-3799. 

M. le Président : Pas d'autres prise de paroles ? Monsieur Debû. 

M. le Conseiller Debû : Abstention pour le dossier n° CP-2024-3803. 

M. le Président : Merci. Monsieur Cochet, vous en aviez oublié un ? 

M. le Conseiller Cochet : Oui excusez-moi, vote contre le dossier n° CP-2024-3803. 

M. le Président : Monsieur Grivel, vous n'avez pas fini ?  

M. le Conseiller Grivel : Abstention pour le dossier n° CP-2024-3803. 

M. le Président : Très bien. C'est tout bon pour nos services, tout a pu être noté ? Je vous remercie.  

Adoptés : 

- le groupe la Métro Positive s'étant abstenu sur le dossier n° CP-2024-3799 et ayant voté contre le dossier 
n° CP-2024-3803, 

- le groupe Synergies Elus et Citoyens s'étant abstenu sur les dossiers n° CP-2024-3798, CP-2024-3799 et 
n° CP-2024-3803, 

- le groupe Communiste et républicain s'étant abstenu sur le dossier n° CP-2024-3803. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon. 

N° CP-2024-3801 - Caluire-et-Cuire - Lyon 1er - Lyon 4ème - Rillieux-la-Pape - Aménagement de la Voie lyonnaise 
n° 6 - Approbation du bilan de la concertation pour sa partie reliant le pont de Lattre-de-Tassigny à Lyon 1er au 
chemin de halage du canal de Miribel à Rillieux-la-Pape 

N° CP-2024-3810 - Lyon 6ème - Déclassement du domaine public de voirie métropolitain d'un volume en surplomb 
ayant pour assiette foncière des parcelles et emprises foncières non cadastrées situées cours Lafayette, rue 
Garibaldi et rue Robert - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions Territoriales 

M. le Président : Les dossiers n° CP-2024-3801 et CP-2024-3810 ont été retirés de l'ordre du jour. Le dossier 
n° CP-2024-3801 fait suite à une demande de report en Conseil que nous avons pu faire et donc il sera étudié au 
Conseil du mois de décembre. 

Retirés. 
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II - COMMISSION DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, NUMÉRIQUE, INSERTION ET EMPLOI 

N° CP-2024-3811 - Coopération internationale - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association 
Samusocial international pour son programme d'urgence médicale auprès des personnes déplacées internes à 
Ouagadougou au Burkina Faso - Délégation Développement responsable - Direction Valorisation territoriale et 
relations internationales 

N° CP-2024-3814 - Bron - Caluire-et-Cuire - Décines-Charpieu - Écully - Feyzin - Fontaines-sur-Saône - Givors - 
Grigny - Irigny - La Mulatière - Lyon - Meyzieu - Mions - Neuville-sur-Saône - Oullins-Pierre-Bénite - 
Rillieux-la-Pape - Saint-Fons - Saint-Genis-Laval - Saint-Priest - Vaulx-en-Velin - Vénissieux - Vernaison - 
Villeurbanne - Contrat de ville métropolitain 2024-2030 - Pôle de développement local et participation aux actions 
internationales - Attribution de subventions de fonctionnement à Bioforce pour l'année 2024 - Délégation Urbanisme 
et mobilités - Direction de la politique de la ville et des territoires de projet 

M. le Président : Les dossiers rapportés par la Vice-Présidente Hélène Duvivier, n° CP-2024-3811 et 
CP-2024-3814. Pas d'opposition ? 

Adoptés à l’unanimité, M. Buffet François-Noël (pouvoir à M. Cochet Philippe), en lien avec l’Institut Bioforce, 
n'ayant pas pris part au vote sur le dossier n° CP-2024-3814 (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Duvivier. 

N° CP-2024-3812 - Réseau Auvergne-Rhône-Alpes d'appui à la coopération internationale (RESACOOP) - 
Attribution d'une subvention de fonctionnement pour le programme d'actions 2024 - Délégation Développement 
responsable - Direction Valorisation territoriale et relations internationales 

N° CP-2024-3813 - Solidarité internationale - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association 
Programme Solidarité-Eau (pS-Eau) pour son programme Appui-conseil et mise en réseau des acteurs de 
coopération eau et assainissement en région Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA) pour l'année 2024-2025 - Convention 
à signer entre la Métropole de Lyon et l'association pS-Eau - Délégation Transition environnementale et 
énergétique - Direction Cycle de l'eau 

N° CP-2024-3819 - Écully - Opération de requalification du campus Lyon-ouest Écully - Approbation de l'avenant 
n° 1 à la convention établie entre la Métropole de Lyon et l'Institut Lyfe (anciennement Institut Paul Bocuse) - 
Délégation Développement responsable - Direction Action et transition économiques 

M. le Président : Les dossiers rapportés par le Vice-Président Jean-Michel. Longueval, n° CP-2024-3812, 
CP-2024-3813 et CP-2024-3819. Pas d'opposition ? 

Adoptés à l’unanimité, Mme Duvivier Hélène, déléguée de la Métropole de Lyon au sein du GIP RESACOOP et de 
l’association pS-Eau, n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers n° CP-2024-3812 et n° CP-2024-3813 (article 28 
du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président Longueval. 

N° CP-2024-3815 - Transition des entreprises - Attribution de subventions de fonctionnement dans le cadre de 
l'appel à projets Transformation durable des entreprises - Année 2024 - Délégation Développement responsable - 
Direction Action et transition économiques 

N° CP-2024-3817 - Fonds de soutien à l'économie de proximité - Attribution de subventions d'équipement pour la 
sécurisation des locaux commerciaux - 5ème session - Délégation Développement responsable - Direction Action 
et transition économiques 

N° CP-2024-3818 - Fondation innovation et transitions (FIT) - Attribution d'une subvention de fonctionnement pour 
le programme d'actions 2024 - Délégation Développement responsable - Direction Action et transition économiques 

N° CP-2024-3820 - Innovation numérique - Projet IA.rbre - Accord de consortium entre la Métropole de Lyon, la 
société coopérative de développement TelesCoop et l'Université Lumière Lyon 2 - Individualisation complémentaire 
d'autorisation de programme  - Délégation Développement responsable - Direction Innovation numérique et 
systèmes d’information 

M. le Président : Les rapports de la Vice-Présidente Émeline Baume, n° CP-2024-3815, CP-2024-3817, 
CP-2024-3818 et CP-2024-3820. Pas d'opposition ? 
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Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 28 
du règlement intérieur du Conseil) : 

- n° CP-2024-3815 : M. Van Styvendael Cédric, délégué de la Métropole de Lyon au sein de la SCIC Maison de la 
danse, 

- n° CP-2024-3818 : M. Longueval Jean-Michel, délégué de la Métropole de Lyon au sein de la Fondation innovation 
et transitions (FIT). 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Baume. 

N° CP-2024-3816 - Programme métropolitain d'insertion pour l'emploi (PMI'e) 2022-2026 - Avenants à diverses 
conventions relatives à l'accompagnement socio-professionnel des allocataires du RSA ou à l'insertion par l'activité 
économique (IAE) - Attribution d'une subvention d'investissement à Envie Sud-Est pour son installation sur le site 
L'Étape 22D - Délégation Développement responsable - Direction Insertion et emploi 

M. le Président : Le rapport présenté par la Vice-Présidente Séverine Hémain, n° CP-2024-3816. Pas 
d'opposition ? 

Adopté à l’unanimité. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Hémain. 

III - COMMISSION DÉVELOPPEMENT SOLIDAIRE ET ACTION SOCIALE 

N° CP-2024-3822 - Protection de l'enfance - Missions de prévention et protection de l'enfance - Convention avec 
l'Unité d'accueil pédiatrique enfants en danger (UAPED) - Période 2025-2027 - Délégation Solidarités, habitat et 
éducation - Direction Prévention et protection de l’enfance 

N° CP-2024-3823 - Organismes gestionnaires des services et établissements du domaine enfance - 
Revalorisations salariales des professionnels du secteur médico-social - Régularisation des montants à verser - 
Année 2024 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Prévention et protection de l’enfance 

N° CP-2024-3826 - Accès aux soins de psychomotricité des enfants - Mise à disposition, à titre gratuit, de locaux 
au sein de la Maison de la Métropole de Lyon (MDML) de Vénissieux - Convention avec l'association Peps et Cie 
pour les années 2025 à 2027 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Santé et PMI 

N° CP-2024-3828 - Expérimentation - Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) avec l'Agence régionale 
de santé (ARS) Auvergne Rhône-Alpes (AuRA) et les organismes gestionnaires d'établissements et services 
médico-sociaux pour personnes en situation de handicap, pour une durée de cinq ans - Approbation de deux 
contrats type - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Vie en établissement 

M. le Président : Les rapports présentés par la Vice-Présidente Lucie Vacher, n° CP-2024-3822, CP-2024-3823, 
CP-2024-3826 et CP-2024-3828. Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 28 
du règlement intérieur du Conseil) : 

- n° CP-2024-3823 : Mme Benahmed Fatiha, en lien avec l'association Acolea, 

- n° CP-2024-3828 : M. Blanchard Pascal, membre de la gouvernance de l’association Accompagnement, 
réadaptation, répit post AVC et cérébrolésés (ARRPAC). 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Vacher. 

N° CP-2024-3827 - Métropole de l'hospitalité - Attribution d'une subvention d'équipement à l'association Le Mas - 
Projet d'hébergement pour femmes isolées avec enfants de moins de trois ans - Individualisation complémentaire 
d'autorisation de programme - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement 

M. le Président : Le rapport présenté par le Vice-Président Renaud Payre, n° CP-2024-3827. Pas d'opposition ? 
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Adopté à l'unanimité, Mme Benahmed Fatiha, en lien avec l'association Armée du Salut, n'ayant pas pris part au 
vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président Payre. 

N° CP-2024-3829 - Fonds départemental métropolitain de compensation du handicap (FDMCH) - Renouvellement 
de la convention relative aux modalités de fonctionnement du FDMCH pour les années 2025-2027 - Délégation 
Solidarités, habitat et éducation - MDMPH 

N° CP-2024-3830 - Réforme du financement des services autonomie à domicile (SAD) prestataires - Résultats 
d'appel à candidatures - Approbation des évolutions des modalités du contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 
(CPOM) - Approbation des conventions et avenants - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Vie à 
domicile 

N° CP-2024-3831 - Soutien financier aux services autonomie à domicile (SAD) soumis à des revalorisations 
salariales - Proposition de dispositif 2025 pour les SAD associatifs concernés par l'avenant n° 43 à la convention 
collective de la branche de l'aide à domicile (BAD) et les SAD publics concernés par le complément de traitement 
indiciaire - Approbation des conventions - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Vie à domicile 

N° CP-2024-3832 - Feyzin - Pacte de cohérence métropolitain 2021-2026 - Délégation de gestion du Centre 
communal d'action sociale (CCAS) de la Ville de Feyzin à la Métropole de Lyon - Renouvellement de convention 
pour 2025 - Délégation Solidarités, habitat et éducation 

N° CP-2024-3833 - Prévention santé - Cancéropôle Lyon Auvergne-Rhône-Alpes (CLARA) - Soutien au projet 
structurant 2024 Astéropa 2 - Attribution de subventions de fonctionnement - Convention avec les porteurs de 
projets - Année 2024 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Santé et PMI 

M. le Président : Rapports présentés par le Vice-Président Pascal Blanchard, n° CP-2024-3829 à CP-2024-3833. 
Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 28 
du règlement intérieur du Conseil) : 

- n° CP-2024-3830 : M. Pelaez Louis, membre de l’association POLYDOM, 

- n° CP-2024-3831 : Mme Fréty Laurence, en lien avec l’association HESTIA Aide et Soins, M. Pelaez Louis, 
membre de l’association POLYDOM, 

- n° CP-2024-3833 : M. Longueval Jean-Michel, délégué de la Métropole de Lyon au sein de la Fondation 
innovation et transitions (FIT). 

Rapporteur : M. le Vice-Président Blanchard. 

N° CP-2024-3825 - Protection de l'enfance - Instance quadripartite de concertation sur les ressorts des tribunaux 
judiciaires de Lyon et Villefranche-sur-Saône - Protocole de mise en œuvre - Délégation Solidarités, habitat et 
éducation - Direction Prévention et protection de l’enfance 

M. le Président : Le dossier numéro CP-2024-3825 a été retiré de l'ordre du jour. 

Retiré. 

IV - COMMISSION ÉDUCATION, CULTURE, PATRIMOINE ET SPORT 

 

N° CP-2024-3836 - Saint-Fons - Restructuration du collège Alain - Individualisation complémentaire d'autorisation 
de programme - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Éducation 

 

M. le Président : Le dossier rapporté par la Vice-Présidente Véronique Moreira, n° CP-2024-3836. Pas 
d'opposition ? 

Adopté à l’unanimité. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Moreira. 
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N° CP-2024-3837 - Culture - Soutien au développement de l'éducation artistique et culturelle (EAC) dans les 
collèges - Dispositifs d'éducation à l'image - Attribution de subventions de fonctionnement pour l'année 2024 - 
Délégation Développement responsable - Direction Culture et vie associative 

N° CP-2024-3838 - Schéma métropolitain des enseignements artistiques - Attribution de subventions aux structures 
ressources - Année 2024 - Délégation Développement responsable - Direction Culture et vie associative 

N° CP-2024-3839 - Événements culturels métropolitains - Festival Peinture fraîche - Attribution d'une subvention 
de fonctionnement à l'association TROI3 pour l'organisation de l'édition 2024 - Délégation Développement 
responsable - Direction Culture et vie associative 

N° CP-2024-3840 - Décines-Charpieu - Jonage - Vaulx-en-Velin - Meyzieu - Pacte de cohérence métropolitain - 
Projet de territoire de la Conférence territoriale des Maires (CTM) Rhône Amont - Axe n° 2 - Achat mutualisé 
d'instruments de musique - Attribution de subventions d'investissement - Délégation Développement responsable - 
Direction Culture et vie associative 

N° CP-2024-3841 - Lyon - Attribution d'une subvention à la Ville de Lyon pour la Fête des Lumières 2024 - 
Délégation Développement responsable - Direction Culture et vie associative 

N° CP-2024-3842 - Lyon - Vénissieux - Villeurbanne - Culture - Plan national Mieux produire, mieux diffuser - 
Attribution d'une subvention de fonctionnement au Théâtre national populaire (TNP) de Villeurbanne - Convention 
pluriannuelle d'objectifs avec l'État, la Ville de Vénissieux, la Ville de Lyon et l'Association de préfiguration de la 
Cité internationale des arts du cirque (APCIAC) - Année 2024 - Délégation Développement responsable - Direction 
Culture et vie associative 

M. le Président : Les dossiers rapportés par le Vice-Président Cédric Van Styvendael, n° CP-2024-3837 à 
CP-2024-3842. Pas d'opposition ? Monsieur Grivel. 

M. le Conseiller Grivel : Abstention pour le dossier n° CP-2024-3841, s'il vous plaît. 

M. le Président : Merci, monsieur Grivel. Pas d'autres votes ?  

Adoptés à l’unanimité, le groupe Synergies Élus et Citoyens s'étant abstenu sur le dossier n° CP-2024-3841. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Van Styvendael. 

V - COMMISSION FINANCES, INSTITUTIONS, RESSOURCES ET ORGANISATION TERRITORIALE 

N° CP-2024-3843 - Golf Grand Lyon Chassieu - Avenant n°4 au contrat de délégation de service public (DSP) - 
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Commande publique 

N° CP-2024-3844 - Bron - Rillieux-la-Pape - Parc-cimetière - Attribution de concessions funéraires dans les 
cimetières métropolitains sur la période de juillet à août 2024 - Délégation Ressources humaines et moyens 
généraux - Direction Patrimoine Maintenance 

N° CP-2024-3845 - Rapport de la Société publique locale (SPL) Lyon Part-Dieu sur les actions correctives 
entreprises par la société à la suite des observations de la Chambre régionale des comptes (CRC) 
Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA), concernant le contrôle des comptes et de la gestion de la SPL Lyon Part-Dieu pour 
les exercices 2014 à 2021 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et 
contrôle de gestion 

N° CP-2024-3846 - Grigny - Déficit de clôture de la zone d'aménagement concerté (ZAC) de Chantelot - Délégation 
Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3847 - Biens mobiliers de la Métropole de Lyon - Cession, à titre onéreux, des biens d'une valeur 
supérieure à 4 600 € nets de taxes - Période du 1er novembre au 31 décembre 2024 - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3848 - Biens mobiliers de la Métropole de Lyon - Déclassement - Cession, à titre onéreux, d'un bien 
d'une valeur supérieure à 4 600 € nets de taxes - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - 
Direction Finances et contrôle de gestion 
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N° CP-2024-3849 - Exercice 2024 - 2ème semestre - Budget principal - Admission en non-valeur des créances 
irrécouvrables et remises gracieuses de dettes au titre du revenu de solidarité active (RSA) - Délégation Pilotage 
ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3850 - Caluire-et-Cuire - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) 
Vilogia auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement 
(VEFA) de sept logements situés 100 route de Strasbourg - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3851 - Caluire-et-Cuire - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) CDC 
habitat social auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition-amélioration de 44 logements 
situés 25-27 rue de l'Oratoire - Modification de la délibération de la Commission permanente n° CP-2023-2181 du 
24 avril 2023 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3852 - Caluire-et-Cuire - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) CDC 
habitat social auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition-amélioration de 29 logements 
situés 23, 25 et 29 rue de l'Oratoire - Modification de la délibération de la Commission permanente n° CP-2023-2345 
du 22 mai 2023 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de 
gestion 

N° CP-2024-3853 - Caluire-et-Cuire - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat (OPH) Lyon 
Métropole habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur 
d'achèvement (VEFA) de 19 logements situés 2-4 rue de Montessuy - Délégation Pilotage ingénierie administrative 
et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3854 - Champagne-au-Mont-d'Or - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat 
(ESH) Vilogia auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition de sept logements situés 
26 avenue de Lanessan - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle 
de gestion 

N° CP-2024-3855 - Chassieu - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Alliade 
habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement 
(VEFA) de 18 logements situés 34-36 rue de la République - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3856 - Craponne - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Vilogia 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement (VEFA) 
de 14 logements sis 42 avenue Edouard Millaud - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - 
Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3857 - Feyzin - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat (OPH) Lyon Métropole 
habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement 
(VEFA) de 52 logements situés 2-10 rue des Razes - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - 
Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3859 - Francheville - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Vilogia 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement (VEFA) 
de huit logements situés 8 impasse des Grandes Terres - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3860 - Francheville - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Vilogia 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement (VEFA) 
de 12 logements situés 14 impasse des Grandes Terres - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3861 - Francheville - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat (OPH) Lyon 
Métropole habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur 
d'achèvement (VEFA) de 15 logements situés 2-6 chemin des Villas et 67 chemin du Moulin du Got - Délégation 
Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3862 - Grigny - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Alliade habitat 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement (VEFA) 
de six logements sis 55 avenue Jean Moulin - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction 
Finances et contrôle de gestion 
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N° CP-2024-3863 - Lyon 3ème - Garanties d'emprunts accordées à la société en commandite par actions (SCA) 
Foncière d'Habitat et humanisme auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition-amélioration 
par bail emphytéotique d'un logement situé 246 rue Paul Bert - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3864 - Lyon 4ème - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Alliade 
habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement 
(VEFA) de 36 logements étudiants situés 2 place de Serin - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3865 - Lyon 4ème - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Alliade 
habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement 
(VEFA) de cinq logements situés 10 rue Gigodot - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - 
Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3866 - Lyon 4ème - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Croix-
Rouge habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Construction de sept logements situés 
65 rue de Belfort - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de 
gestion 

N° CP-2024-3867 - Lyon 6ème - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Batigère 
Rhône-Alpes auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition-amélioration de 19 logements 
situés 68 rue Tronchet - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle 
de gestion 

N° CP-2024-3868 - Lyon 6ème - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Batigère 
Rhône-Alpes auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition-amélioration de 38 logements 
situés 6, 8, 10 et 12 rue Laurent Vibert - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction 
Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3869 - Lyon 7ème - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Poste 
habitat Rhône-Alpes auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en l'état futur 
d'achèvement (VEFA) de 64 logements situés 30 rue Michel Félizat - Délégation Pilotage ingénierie administrative 
et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3870 - Lyon 8ème - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat (OPH) Lyon Métropole 
habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement 
(VEFA) de neuf logements situés 280-284 boulevard Pinel - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3871 - Lyon 9ème - Garanties d'emprunts accordées à la Fondation Association Rhône-Alpes pour le 
logement et l'insertion locale (ARALIS) auprès de la société par actions simplifiée (SAS) Action logement services - 
Construction neuve d'une résidence sociale et d'une pension de famille de 164 logements situées 86 rue 
Saint-Pierre de Vaise - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle 
de gestion 

N° CP-2024-3872 - Meyzieu - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Vilogia 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement (VEFA) 
de 12 logements situés 17 rue Gambetta - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction 
Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3873 - Meyzieu - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat (OPH) de l'Ain Dynacité 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement (VEFA) 
d'un logement situé 17 rue Gambetta - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction 
Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3874 - Meyzieu - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat (OPH) Lyon Métropole 
habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement 
(VEFA) de six logements situé 2 rue de l'Ardèche - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - 
Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3875 - Neuville-sur-Saône - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) 
Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur 
d'achèvement (VEFA) de 12 logements situés 44 avenue Auguste Wissel - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 
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N° CP-2024-3876 - Oullins-Pierre-Bénite - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) 
ICF Habitat Sud-Est Méditerranée auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Construction de 
39 logements situés 118 rue Charton - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction 
Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3877 - Oullins-Pierre-Bénite - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) 
Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition-amélioration de cinq logements 
situés 71 rue Roger Salengro - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et 
contrôle de gestion 

N° CP-2024-3878 - Oullins-Pierre-Bénite - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) 
Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition-amélioration de 13 logements 
situés 23 rue Pierre Semard - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et 
contrôle de gestion 

N° CP-2024-3879 - Saint-Cyr-au-Mont-d'Or - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat 
(ESH) Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Réhabilitation de 30 logements 
situés 3, 5 et 7 rue de la Chaux - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et 
contrôle de gestion 

N° CP-2024-3880 - Saint-Fons - Garanties d'emprunts accordées à la société d'économie mixte (SEM) Patrimoniale 
du Grand Lyon auprès de la Caisse d'épargne Rhône-Alpes (CERA) - Acquisition de trois locaux commerciaux 
situés 4 rue Carnot - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de 
gestion 

N° CP-2024-3881 - Vaulx-en-Velin - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Alliade 
habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Réhabilitation de 67 logements situés 15, 17, 20 et 
22 rue Lakanal - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de 
gestion 

N° CP-2024-3882 - Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Vilogia 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement (VEFA) 
de 14 logements sis 133 avenue Roger Salengro - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - 
Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3883 - Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à la société d'économie mixte (SEM) 
Patrimoniale du Grand Lyon auprès de la Caisse d'épargne Rhône-Alpes (CERA) - Acquisition d'un immeuble à 
usage mixte d'habitation et de commerce situé 78 avenue Roger Salengro - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2024-3884 - Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat (OPH) Lyon 
Métropole habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur 
d'achèvement (VEFA) de 11 logements situés 154-156 rue Alexis Perroncel - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

M. le Président : Les dossiers rapportés par le Vice-Président Bertrand Artigny, n° CP-2024-3843, CP-2024-3844 
à CP-2024-3857 et CP-2024-3859 à CP-2024-3884. Pas d'opposition ? 

Adoptés : 

- le groupe la Métro Positive ayant voté contre les dossiers n° CP-2024-3846, CP-2024-3862 et CP-2024-3871,  

- n° CP-2024-3851 et n° CP-2024-3852 : M. Payre Renaud, délégué de la Métropole de Lyon au sein de l’ESH CDC 
habitat social, 

- n° CP-2024-3853, n° CP-2024-3857, n° CP-2024-3861, n° CP-2024-3870, n° CP-2024-3874 et n° CP-2024-3884 
: M. Cochet Philippe, Mme Collin Blandine, M. Payre Renaud, Mme Vacher Lucie, Mme Vessiller Béatrice, délégués 
de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Lyon Métropole habitat, 

- n° CP-2024-3855, n° CP-2024-3862, n° CP-2024-3864, n° CP-2024-3865, n° CP-2024-3875, n° CP-2024-3877, 
n° CP-2024-3878, n° CP-2024-3879 et n° CP-2024-3881 : M. Payre Renaud, délégué de la Métropole de Lyon au 
sein de l’ESH Alliade habitat, 

- n° CP-2024-3863 : Mme Panassier Catherine, membre de l’association Habitat et humanisme Rhône, ainsi que 
M. Van Styvendael Cédric, à sa demande, 
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- n° CP-2024-3867 et n° CP-2024-3868 : Mme Moreira Véronique, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de 
l’ESH Batigère Rhône-Alpes, 

- n° CP-2024-3876 : M. Debû Raphaël, délégué de la Métropole de Lyon au sein de l’ESH ICF Habitat Sud-Est 
Méditerranée, 

- n° CP-2024-3880 et n° CP-2024-3883 : Mme Baume Emeline, M. Camus Jérémy, M. Debû Raphaël, M. Payre 
Renaud, Mme Pouzergue Clotilde (pouvoir à Mme Sarselli Véronique), Mme Vessiller Béatrice, délégués de la 
Métropole de Lyon au sein de la SEM Patrimoniale du Grand Lyon. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny. 

VI - COMMISSION PROXIMITÉ, ENVIRONNEMENT ET AGRICULTURE 

N° CP-2024-3885 - Vénissieux - Chauffage urbain - Avenant n° 6 au contrat de concession du réseau Centre 
Métropole et avenant n° 7 au contrat de concession du réseau Vénissieux - Saint-Fons - Délégation Pilotage 
ingénierie administrative et financière - Direction Commande publique 

N° CP-2024-3886 - Certificats d'économie d'énergie (CEE) - Adhésion aux services de valorisation du Syndicat 
intercommunal de gestion des énergies de la région lyonnaise (SIGERLy) - Approbation de la convention - 
Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Projets et énergie des bâtiments 

M. le Président : Les dossiers rapportés par le Vice-Président Philippe Guelpa-Bonaro, n° CP-2024-3885 et 
CP-2024-3886. Pas d'opposition ? 

Adoptés à l’unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Guelpa-Bonaro. 

N° CP-2024-3887 - Procédure de mise en vente de la production électrique excédentaire de l'unité de traitement 
et valorisation énergétique (UTVE) de Lyon Sud - Signature d'un contrat entre la Métropole de Lyon et les 
acheteurs - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Déchets 

N° CP-2024-3892 - Principes et stratégie d'accompagnement des organisateurs d'évènements éco-responsables 
sur le territoire de la Métropole de Lyon par les services urbains - Délégation Transition environnementale et 
énergétique - Direction Déchets 

N° CP-2024-3893 - Gestion des déchets - Téléthon 2024 - Attribution d'une subvention à l'Association française 
contre les myopathies (AFM) - Année 2024 - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction 
Déchets 

N° CP-2024-3894 - Déchets - Reprise des huiles usagées minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles 
collectées dans le cadre du service public de gestion des déchets de la Métropole de Lyon - Convention avec 
l'éco-organisme Cyclevia pour la période 2022-2027 - Délégation Transition environnementale et énergétique - 
Direction Déchets 

N° CP-2024-3895 - Gestion des déchets - Collecte et recyclage du verre - Attribution d'une subvention au Comité 
départemental du Rhône de la Ligue contre le cancer - Année 2024 - Délégation Transition environnementale et 
énergétique - Direction Déchets 

N° CP-2024-3896 - Déchets - Financement de la collecte et prise en charge des déchets des produits et matériaux 
de construction du bâtiment (PMCB) - Signature du contrat entre la Métropole de Lyon et les éco-organismes pour 
la période 2023-2027 - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Déchets 

N° CP-2024-3897 - Déchets - Gestion des donneries au sein des déchèteries de la Métropole de Lyon - Convention 
Appel à projets pour le réemploi des dons collectés en déchèterie - Avenant n° 5 de prolongation de la période 
d'expérimentation - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Déchets 
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N° CP-2024-3898 - Lyon 7ème - Rillieux-la-Pape - Déchets - Nouvelle filière de valorisation énergétique - Projet de 
modernisation des deux unités de traitement et de valorisation énergétique (UTVE) de la Métropole de Lyon - 
Assistance à maîtrise d'ouvrage - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation 
Transition environnementale et énergétique - Direction Déchets 

M. le Président : Dossiers rapportés par la Vice-Présidente Isabelle Petiot, n° CP-2024-3887 et CP-2024-3892 à 
CP-2024-3898. Pas d'opposition ? Monsieur Cochet. 

M. le Conseiller Cochet : Excusez-moi, j'ai manqué de réactivité pour les dossiers n° CP-2024-3846, 
CP-2024-3862 et CP-2024-3871, nous votons contre. 

M. le Président : C'étaient les délibérations d'avant mais on corrigera les votes. Et sur les dossiers de madame 
Isabelle Petiot, pas de vote négatif ? Si, monsieur Cochet ? 

M. le Conseiller Cochet : Abstention pour le dossier n° CP-2024-3892. 

M. le Président : Merci.  

Adoptés à l’unanimité, le groupe La Métro Positive s'étant abstenu sur le dossier n° CP-2024-3892. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Petiot. 

N° CP-2024-3888 - Lyon 5ème - Lyon 3ème - Lyon 7ème - Saint-Priest - Plan nature - Soutien à la végétalisation 
des espaces résidentiels collectifs - Attribution de subventions à trois copropriétés et une fondation assimilée à un 
bailleur social - Conventions à signer avec les bénéficiaires - Délégation Transition environnementale et 
énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

M. le Président : Dossier rapporté par le Vice-Président Pierre Athanaze, n° CP-2024-3888. Pas d'opposition ? 

Adopté à l’unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Athanaze. 

N° CP-2024-3889 - Poleymieux-au-Mont-d'Or - Politique agricole - Approbation d'avenants de prolongation à la 
convention établie avec l'exploitation agricole à responsabilité limitée (EARL) Terre d'Éole - Délégation Transition 
environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

N° CP-2024-3890 - Quincieux - Politique agricole - Création d'une extension du périmètre de protection des 
espaces naturels et agricoles périurbains (PENAP) au secteur Plaine et Monts-d'Or - Abrogation du projet d'intérêt 
général - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

N° CP-2024-3891 - Plan d'accompagnement à la transition et à la résilience (PATR) - Démarche écocitoyenne et 
actions éducatives - Attribution de subventions aux collèges publics et privés pour l'année scolaire 2024-2025 - 
Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

N° CP-2024-3964 - Projet alimentaire du territoire lyonnais (PATLy) niveau 2 - Attribution d'une subvention à la 
Métropole de Lyon au titre de la planification écologique - Convention entre la Métropole et la Direction régionale 
de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt (DRAAF) - Délégation Transition environnementale et énergétique - 
Direction Environnement, écologie, énergie 

M. le Président : Dossiers rapportés par le Vice-Président Jérémy Camus, n° CP-2024-3889 à CP-2024-3891 et 
CP-2024-3964, qui est le dossier de la procédure d'urgence. Pas d'opposition ? 

Adoptés à l’unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Camus. 

N° CP-2024-3899 - Articulation de missions entre Eau du Grand Lyon - la Régie et la Métropole de Lyon - 
Conventions avec Eau du Grand Lyon - la Régie - Abrogation de la convention relative aux conditions de facturation 
et de perception des redevances d'assainissement métropolitaines et des contrevaleurs Voies navigables de 
France (VNF) par la régie du service public d'eau potable de la Métropole - Délégation Transition environnementale 
et énergétique - Direction Cycle de l'eau 
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N° CP-2024-3900 - Grigny - Givors - Mise en conformité du système d'assainissement du Syndicat mixte pour la 
station d'épuration de Givors (SYSEG) - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation 
Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau 

N° CP-2024-3901 - Lissieu - Reconstruction de la station de traitement des eaux usées de Lissieu Bourg - 
Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Transition environnementale et 
énergétique - Direction Cycle de l'eau 

N° CP-2024-3902 - Lyon 9ème - Reprise de travaux d'assainissement - Indemnisation pour les travaux de mise en 
conformité des réseaux d'eaux usées et ouvrages de gestion des eaux pluviales avant cession - Approbation d'un 
protocole d'accord transactionnel entre la Métropole de Lyon et la Société anonyme de construction de la Ville de 
Lyon (SACVL) - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau 

N° CP-2024-3903 - Saint-Fons - Exploitation de la station d'épuration de Saint-Fons - Opérations de renforcement 
ou de premier établissement (ORPE) - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation 
Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau 

M. le Président : Les dossiers rapportés par la Vice-Présidente Anne Grosperrin, n° CP-2024-3899 à 
CP-2024-3903. Pas d'opposition ? 

Adoptés à l’unanimité. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Grosperrin. 

VII - COMMISSION URBANISME, HABITAT, LOGEMENT ET POLITIQUE DE LA VILLE 

N° CP-2024-3905 - Rillieux-la-Pape - Zone d'aménagement concerté (ZAC) des Alagniers - Ouverture de la 
participation du public par voie électronique (PPVE) suite à l'actualisation de l'étude d'impact - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° CP-2024-3906 - Saint-Fons - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Carnot-Parmentier - Mise à jour n° 1 et 
approbation du programme des équipements publics (PEP), du programme global de construction (PGC) et des 
modalités prévisionnelles de financement de la ZAC - Approbation de la convention-type fixant les conditions de 
participation financière des constructeurs - Approbation de la convention de participation financière avec la Ville et 
de la convention de participation financière avec l'ESH Batigère Rhône-Alpes - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° CP-2024-3912 - Projet collectif de l'école urbaine - Attribution d'une subvention de fonctionnement à la Fondation 
nationale des sciences politiques (FNSP) pour l'année scolaire 2024-2025 - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Planification et stratégies territoriales 

N° CP-2024-3913 - Lyon 5ème - Prescription de l'extension du site patrimonial remarquable (SPR) du Vieux Lyon 
en vue de la création d'un nouveau SPR au sein du site UNESCO de Lyon - Approbation de la convention de 
subvention avec la Ville de Lyon - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Planification et stratégies territoriales 

N° CP-2024-3914 - Villeurbanne - Réaménagement de la place Grandclément - Avenant n° 1 à la convention de 
maîtrise d'ouvrage unique avec la Ville de Villeurbanne - Individualisation complémentaire d'autorisation de 
programme en recettes - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° CP-2024-3915 - Caluire-et-Cuire - Requalification des espaces publics du quartier de Montessuy - Phase 2 - 
Approbation des travaux d'aménagements - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° CP-2024-3953 - Feyzin - Développement urbain - Déclassement du domaine public métropolitain et mise à 
disposition, à titre onéreux par bail emphytéotique, d'une partie de parcelles de terrain nu cadastrées BO 85p et 
BO 44p situées route des Bitumes, au profit de la société Réseau de transport d'électricité (RTE) - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3954 - Bron - Équipement public - Campus Porte des Alpes - Échange avec soulte, entre la Métropole 
de Lyon et la copropriété du Clos Pagnoud, de plusieurs parcelles de terrain situées avenue Pierre Mendès France 
et avenue de l'Europe. - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 
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N° CP-2024-3955 - Lyon 7ème - Voirie de proximité - Échange sans soulte, à titre onéreux pour un montant de 1 €, 
entre la Métropole de Lyon et la Société anonyme de construction de la Ville de Lyon (SACVL) ou toute autre 
société qui lui sera substituée, de deux parties de parcelles de terrain situées 157 et 161 rue Marcel Mérieux - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3957 - Dardilly - Développement économique - Autorisation de dépôt d'un permis de construire par la 
société par actions simplifiée (SAS) La Barrière Automatique (LBA) ou toute autre société à elle substituée, sur un 
terrain appartenant à la Métropole de Lyon, situé chemin de la Brocardière, cadastré AT 1 et AT 60 - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3958 - Genay - Plan de valorisation - Autorisation donnée à la société par actions simplifiée (SAS) 
Afonso ou à toute autre société qui se substituerait à elle à déposer toutes demandes d'autorisation d'urbanisme 
portant sur la parcelle métropolitaine cadastrée AM 458 située 60 rue de la Champagne - Délégation Urbanisme et 
mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3959 - Givors - Développement urbain - Aménagement de l'îlot Salengro-Zola - Cession, à titre 
onéreux, aux sociétés Sully Immobilier Aura et Domoa Immobilier ou toutes sociétés se substituant à elles, d'un 
tènement composé des parcelles cadastrées AR 320p, AR 446p et AR 571 formant l'îlot 3 - Modification de la 
délibération de la Commission permanente n° CP-2021-0530 du 26 avril 2021 - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3961 - Lyon 7ème - Développement urbain - Secteur Biodistrict Gerland - Abrogation d'une servitude 
de passage grevant la parcelle CD 169, située 196 rue de Gerland - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3962 - Saint-Genis-Laval - Environnement - Renaturation du site de l'ancienne école de Beaunant - 
Signature d'un protocole transactionnel entre l'association Cobois et la Métropole de Lyon, en vue de mettre fin à 
la promesse de bail emphytéotique des 27 novembre 2018 et 7 janvier 2019 et de procéder à l'indemnisation de 
l'association suite à l'abandon du projet sur le tènement immobilier situé route de Brignais - Abrogation de la 
délibération n° CP-2018-2809 du 18 décembre 2018 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et 
immobilier 

N° CP-2024-3963 - Vaulx-en-Velin - Environnement - Indemnisation d'éviction agricole au profit de la société civile 
d'exploitation agricole (SCEA) les Cousins Peysson pour la perte d'exploitation agricole d'une parcelle de terrain 
agricole située lieudit Les Reculées, rue Louis Duclos - Approbation de la convention d'indemnisation agricole - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

M. le Président : Les dossiers rapportés par la Vice-Présidente Béatrice Vessiller, n° CP-2024-3905 et 
CP-2024-3906, CP-2024-3912 à CP-2024-3915, CP-2024-3953 à CP-2024-3955, CP-2024-3957 à CP-2024-3959, 
CP-2024-3961 à CP-2024-3963. Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, Mme Moreira Véronique, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de l’ESH Batigère 
Rhône-Alpes, n'ayant pas pris part au vote sur le dossier n° CP-2024-3906 (article 28 du règlement intérieur du 
Conseil). 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Vessiller. 

N° CP-2024-3907 - Villeurbanne - Démonstrateur de la ville durable (DVD) - Logistique en quartier dense apaisé 
sur la zone d'aménagement concerté (ZAC) Gratte-Ciel Nord - Avenant n° 1 à la convention avec la Banque des 
territoires - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° CP-2024-3908 - Villeurbanne - Opération du Terrain des sœurs - Quitus donné à la Société d'équipement du 
Rhône et de Lyon (SERL) - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Urbanisme 
et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° CP-2024-3917 - Chassieu - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, de deux parcelles de terrain nu 
situées route de Lyon et appartenant à la société Kaufman and Broad - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3918 - Craponne - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une partie de parcelle de terrain 
située 83 rue du 11 Novembre 1918 à l'angle de l'Ancienne route de Brindas et appartenant à la copropriété Écho - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 
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N° CP-2024-3919 - Fontaines-Saint-Martin - Voirie de proximité - Plan piéton - Acquisition, à titre gratuit, d'une 
partie de parcelle de terrain nu située à l'angle de la rue des Fours et du chemin de la Marinade - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3920 - Genay - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une partie de la parcelle de terrain 
située 81 ruelle Marchand et appartenant à la copropriété dénommée SDC Les Terrasses d'en haut - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3921 - La Tour-de-Salvagny - Voirie - Transfert, à titre gratuit, de tout ou partie de 23 parcelles de 
terrain nu situées le long de l'axe autoroutier A89 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et 
immobilier 

N° CP-2024-3922 - Sainte-Foy-lès-Lyon - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une partie de la parcelle 
de terrain nu située 135 chemin de Montray - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3923 - Saint-Fons - Développement urbain - Opération Cœur de Parc - Nouveau programme national 
de renouvellement urbain (NPNRU) les Clochettes - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située 
rue de Falaise et rue de Valence et appartenant à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Batigère Rhône-Alpes - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3924 - Saint-Priest - Écologie - Acquisition, à titre gratuit, de trois parcelles de terrain nu situées au 
lieudit Les Garennes et appartement à la société Nexity - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et 
immobilier 

N° CP-2024-3925 - Vaulx-en-Velin - Équipement public - Transfert, à titre gratuit, à la Métropole de Lyon, du terrain 
d'assiette des équipements du réseau de chaleur urbain, situé 12 rue Jean Corona, appartenant à la Ville de 
Vaulx-en-Velin - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3927 - Décines-Charpieu - Équipement - Acquisition, à titre onéreux, de plusieurs parcelles de terrain 
nu situées lieudit de Peyssillieu et quartier du Marais lieudit La Rubina, rue Claude Monet, cadastrées BK 80, BK 82 
et AH 194 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3928 - Écully - Voirie - Acquisition, à titre onéreux, d'une maison d'habitation avec terrain, située 
12 chemin du Fort - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3929 - Grigny - Développement urbain - Projet de renouvellement urbain de la résidence Pasteur - 
Acquisition, à titre onéreux, d'immeubles à usage d'habitation et de garages avec terrain, situés rue Pasteur et 
appartenant à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Alliade habitat - Instauration de servitudes temporaires - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3930 - Jonage - Réserves foncières agricoles - Acquisition, à titre onéreux, de deux parcelles de terrain 
agricole situées au lieu-dit Les Combes, et appartenant à la Société d'aménagement foncier et d'établissement 
rural (SAFER) Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA) - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3931 - La Mulatière - Équipement public - Site les Grandes Locos - Acquisition, à titre onéreux, d'une 
partie de la parcelle AL 3 située 2 rue Gabriel Péri, sur lesquelles sont implantées les halles 8 et 9 appartenant à la 
société SNCF Voyageurs - Modification de la délibération de la Commission permanente n° CP-2023-2931 du 
20 novembre 2023 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3933 - Lyon 9ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) La Duchère - 
Acquisition, à titre onéreux, de la parcelle cadastrée AT 51 issue de la parcelle cadastrée AT 14 située boulevard 
de la Duchère et rue du Château de la Duchère et appartenant à la Ville de Lyon - Délégation Urbanisme et 
mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3934 - Rillieux-la-Pape - Développement urbain - Acquisition, à titre onéreux, d'une maison individuelle 
avec terrain attenant, située 1830 route de Strasbourg - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et 
immobilier 

N° CP-2024-3935 - Rillieux-la-Pape - Équipement - Acquisition, à titre onéreux, d'une parcelle de terrain nu 
cadastrée CH 31 située lieudit Les Bruyères avenue de l'Hippodrome - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Foncier et immobilier 
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N° CP-2024-3936 - Saint-Genis-Laval - Oullins-Pierre-Bénite - Développement urbain - Zone d'aménagement 
concerté (ZAC) du Vallon de Saint-Genis-Laval - Acquisition, à titre onéreux, par transfert de domaine public, de 
terrains nus aménagés en voiries, situés avenue Impératrice Eugénie, rue Angélique du Coudray, rue Calixtina Bac, 
chemin du Grand Revoyet et rue Francisque Darcieux ainsi que rue Voltaire et appartenant aux Hospices civils de 
Lyon (HCL) - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3937 - Saint-Germain-au-Mont-d'Or - Voirie de proximité - Acquisition, à titre onéreux, d'une parcelle 
de terrain nu située lieudit Rampaux - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3938 - Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de renouvellement urbain 
(NPNRU) Saint-Priest Bellevue - Acquisition, à titre onéreux, des lots de copropriété n° 517 et 511 situés 17 rue 
Michel Petrucciani - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3939 - Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de renouvellement urbain 
(NPNRU) Saint-Priest Bellevue - Acquisition, à titre onéreux, des lots de copropriété n° 538 et 529 situés 15 rue 
Michel Petrucciani - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3940 - Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de renouvellement urbain 
(NPNRU) Saint-Priest Bellevue - Acquisition, à titre onéreux, des lots de copropriété n° 72 et 65 situés 4 rue Paul 
Mistral - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3941 - Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de renouvellement urbain 
(NPNRU) Saint-Priest Bellevue - Acquisition, à titre onéreux, de 18 logements avec leur cave des bâtiments A et J 
de la copropriété Bellevue, situés 1-2 rue George Sand et 11-13-15-17 rue Michel Petrucciani - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3942 - Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de renouvellement urbain 
(NPNRU) Bellevue - Acquisition, à titre onéreux, des lots de copropriété n° 905 et 885 correspondant à un 
appartement et une cave, situés 40 rue George Sand - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et 
immobilier 

N° CP-2024-3943 - Vénissieux - Développement urbain - Nouveau programme national de renouvellement urbain 
(NPNRU) - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Marché Monmousseau-Balmes - Acquisition, à titre onéreux, du 
lot n° 2 d'une maison d'habitation en copropriété situé 19 rue Antoine Billon - Versement d'une indemnité accessoire 
et d'une indemnité de relogement et de réinstallation - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et 
immobilier 

N° CP-2024-3944 - Vénissieux - Développement urbain - Nouveau programme national de renouvellement urbain 
(NPNRU) - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Marché Monmousseau-Balmes - Acquisition, à titre onéreux, du 
lot n° 1 d'une maison d'habitation en copropriété situé 19 rue Antoine Billon - Versement d'une indemnité accessoire 
et d'une indemnité de relogement et de réinstallation - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et 
immobilier 

N° CP-2024-3947 - Lyon 7ème - Développement urbain - Cession, à titre onéreux, suite à préemption avec 
préfinancement, à la société d'économie mixte (SEM) Patrimoniale du Grand Lyon, d'un local commercial et d'une 
cave formant respectivement les lots de copropriété n° 3 et n° 31 situés 13 place Gabriel Péri - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3948 - Lyon 9ème - Plan de valorisation - Cession, à titre onéreux, du lot de copropriété n° 9 situé 
59 quai Paul Sedallian - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3949 - Lyon 9ème - Plan de valorisation - Cession, à titre onéreux, du lot de copropriété n° 5 situé 
59 quai Paul Sedallian - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3950 - Lyon 9ème - Plan de valorisation - Cession, à titre onéreux, du lot de copropriété n° 12 situé 
59 quai Paul Sedallian - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3951 - Lyon 9ème - Plan de valorisation - Cession, à titre onéreux, du lot de copropriété n° 3 situé 
59 quai Paul Sedallian - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3956 - Bron - Développement urbain - Opération de renouvellement urbain (ORU) Bron Terraillon - 
Cession, à titre onéreux, par annuités, à la Société d'équipement et d'aménagement du Rhône et de Lyon (SERL), 
concessionnaire de la zone d'aménagement concerté (ZAC), de la parcelle de terrain bâti cadastrée B 3042, située 
à l'angle des rues Hélène Boucher, Guillermin et Guynemer - Report du paiement du prix de vente - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 
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N° CP-2024-3960 - Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concertée (ZAC) Part-Dieu ouest - 
Secteur place de Milan - Acquisitions foncières - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

M. le Président : Rapports présentés par madame Blandine Collin, n° CP-2024-3907 et CP-2024-3908, 
CP-2024-3917 à CP-2024-3925, CP-2024-3927 à CP-2024-3931, CP-2024-3933 à CP-2024-3944, CP-2024-3947 
à CP-2024-3951, CP-2024-3956 et CP-2024-3960. 

Une note au rapporteur pour le dossier n° CP-2024-3931 est déposée sur les pupitres : 

(Dans l'exposé des motifs :  

• au chapitre I - Contexte, il convient de supprimer :  

“À ce jour, il s’avère que la réitération n’a pas pu être réalisée et le procès-verbal n’a pas été établi par la DREAL.” ; 

• au chapitre I - Contexte, il convient de lire :  

"Dans ce contexte, il y a lieu de modifier la désignation du bien à acquérir." 

au lieu de :  

"Dans ce contexte, il y a eu lieu de modifier la désignation du bien à acquérir et les modalités de versement du prix 
de vente." ; 

• au chapitre II - Nouvelles modalités de la vente, il convient de supprimer :  

“Les nouvelles modalités de la vente sont décrites ci-dessous, les autres modalités figurant dans la délibération de 
la Commission permanente susvisée restent inchangées : 

1° - Désignation du bien” ; 

• au chapitre II - Nouvelles modalités de la vente, il convient de supprimer :  

"2° - Versement du prix de vente  

Il a été convenu, entre les parties, que la régularisation de l'acte et le versement du prix sur l'acquit du notaire, 
n'étaient plus conditionnés à la transmission préalable du procès-verbal de récolement par la DREAL. Ce document 
sera transmis dans les meilleurs délais au notaire, par SNCF Voyageurs, afin de permettre la libération du prix de 
vente ;". 

Dans le dispositif, au 1° - Approuve, il convient de supprimer :  

"c) - les modalités de versement du prix de vente : signature de l'acte et versement du prix de vente sur l'acquit du 
notaire sans transmission préalable du procès verbal de récolement établi par la DREAL.".) 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 28 
du règlement intérieur du Conseil) : 

- n° CP-2024-3907, n° CP-2024-3908 et n° CP-2024-3956 : Mme Brossaud Claire, Mme Geoffroy Hélène, 
M. Guelpa-Bonaro Philippe, Mme Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein de la Société 
d’équipement du Rhône et de Lyon (SERL), 

- n° CP-2024-3923 : Mme Moreira Véronique, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de l’ESH Batigère 
Rhône-Alpes, 

- n° CP-2024-3929 : M. Payre Renaud, délégué de la Métropole de Lyon au sein de l’ESH Alliade habitat, 

- n° CP-2024-3930 : M. Camus Jérémy, délégué de la Métropole de Lyon au sein de la Société d’aménagement 
foncier et d’établissement rural (SAFER) Auvergne-Rhône-Alpes, 
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- n° CP-2024-3947 : Mme Baume Emeline, M. Camus Jérémy, M. Debû Raphaël, M. Payre Renaud, Mme 
Pouzergue Clotilde (pouvoir à Mme Sarselli Véronique), Mme Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon 
au sein de la SEM Patrimoniale du Grand Lyon. 

Rapporteure : Mme la Conseillère Collin. 

 
Présidence de madame Emeline Baume 

Première Vice-Présidente 
 

N° CP-2024-3909 - Bron - Caluire-et-Cuire - Décines-Charpieu - Écully - Feyzin - Fontaines-sur-Saône - Givors - 
Grigny - Irigny - La Mulatière - Lyon - Meyzieu - Mions - Neuville-sur-Saône - Oullins-Pierre-Bénite - 
Rillieux-la-Pape - Saint-Fons - Saint-Genis-Laval - Saint-Priest - Vaulx-en-Velin - Vénissieux - Vernaison - 
Villeurbanne - Contrat de ville métropolitain 2024-2030 - Approbation de la convention métropolitaine d'abattement 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) et sur la gestion sociale et urbaine de proximité (GSUP) pour 
la période 2025-2030 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction de la politique de la ville et des territoires de 
projet 

N° CP-2024-3910 - La Mulatière - Grigny - Saint-Genis-Laval - Villeurbanne - Conventions locales d'application 
(CLA) du contrat de ville métropolitain 2024-2030 - Engagements quartiers 2030 - 5ème série - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction de la politique de la ville et des territoires de projet 

N° CP-2024-3911 - Saint-Priest - Nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU) - Saint-Priest 
centre-ville Bellevue - Ajustement du dispositif de prime de déménagement et d'aide à l'installation - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction de la politique de la ville et des territoires de projet 

N° CP-2024-3932 - Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Part-Dieu Place 
de Milan - Acquisition, à titre onéreux, d'un appartement formant le lot de copropriété n° 1065 situé 33 boulevard 
Vivier Merle - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

Mme la Présidente : Nous passons aux dossiers rapportés par le Vice-Président Renaud Payre, n° CP-2024-3909 
à CP-2024-3911 et CP-2024-3932.  

Adoptés à l'unanimité, M. Badouard Benjamin, M. Bagnon Fabien, M. Bernard Bruno, Mme Croizier Laurence, 
Mme Nachury Dominique (pouvoir à M. Lassagne Lionel), Mme Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de 
Lyon au sein de la SPL Lyon Part-Dieu, n'ayant pas pris part au vote sur le dossier n° CP-2024-3932 (article 28 du 
règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président Payre. 

N° CP-2024-3926 - Villeurbanne - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située 
47 rue Eugène Fournière à l'angle du boulevard Honoré de Balzac, cadastrée CL 40p et appartenant à l'office public 
de l'habitat (OPH) Lyon Métropole habitat - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3945 - Corbas - Habitat - Logement social - Cession, à titre onéreux, de quote-part indivises 
correspondant aux lots à créer sur l'assiette foncière, située 20 chemin de Grange Blanche, à l'entreprise sociale 
de l'habitat (ESH) Batigère Rhône-Alpes et à la société coopérative d'intérêt collectif (SCIC) Foncière solidaire du 
Grand Lyon - Modification de la délibération de la Commission permanente n° CP-2022-1981 du 21 novembre 2022 
modifiée - Avenant à la promesse et état descriptif de division - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Foncier et immobilier 

N° CP-2024-3952 - Caluire-et-Cuire - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre onéreux, par bail 
emphytéotique, au profit de l'office public de l'habitat (OPH) Lyon Métropole habitat, d'un immeuble d'habitation 
situé 11 Grande rue de Saint-Clair - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

Mme la Présidente : Nous continuons avec les dossiers rapportés par la Conseillère Vinciane Brunel, 
n° CP-2024-3926, CP-2024-3945 et CP-2024-3952. 

Une note au rapporteur pour le dossier n° CP-2024-3945 est déposée sur les pupitres : 

(Dans le dispositif, au 1° - Approuve : d) - les cessions, il convient de lire :  

- "758 470 € pour la quote-part du bien cédé représentant 1039/2175 indivis à la SCIC Foncière solidaire du Grand 
Lyon," 
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au lieu de :  

- "758 470 € pour la quote-part du bien cédé représentant 1039/2106 indivis à la SCIC Foncière solidaire du Grand 
Lyon,".) 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 28 
du règlement intérieur du Conseil) : 

- n° CP-2024-3926 et n° CP-2024-3952 : M. Cochet Philippe, Mme Collin Blandine, M. Payre Renaud, Mme Vacher 
Lucie, Mme Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Lyon Métropole habitat, 

- n° CP-2024-3945 : Mme Moreira Véronique, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de l’ESH Batigère 
Rhône-Alpes, M. Bernard Bruno, Mme Collin Blandine, Mme Khelifi Zémorda, M. Payre Renaud, Mme Vessiller 
Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein de la SCIC Foncière solidaire du Grand Lyon, ainsi que 
Mme Hémain Séverine. 

Rapporteure : Mme la Conseillère Brunel. 

 
Présidence de monsieur Bruno Bernard 

Président 
 

N° CP-2024-3946 - Lyon 6ème - Développement urbain - Division en volumes d'un ensemble immobilier - Cession, 
à titre onéreux, à la société civile à capital variable OFI Invest patrimoine immobilier, d'un volume bâti situé au 
144 rue Garibaldi - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

M. le Président : Le dossier n° CP-2024-3946 a été retiré de l'ordre du jour.  

Retiré. 

Nous passons aux dossiers avec vote par boîtier électronique en commençant par le dossier n° CP-2024-3789. 

 
DEUXIÈME PARTIE 

 
Dossiers ayant fait l'objet de demandes 

de débats en Conférence des Présidents 

N° CP-2024-3789 - déplacements et voirie - Conseil d'administration de la Société publique locale relation 
usagers (SPLRU) - Désignation d'un représentant de la Métropole de Lyon - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Mobilités 

M. le Président : Ce dossier concerne une désignation d'un représentant de la Métropole de Lyon à la Société 
publique locale relation usagers. Avant de procéder à la désignation, il faut mettre aux voix le dossier. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l’unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Kohlhaas. 
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Désignation d'un représentant de la Métropole de Lyon au sein du Conseil d'administration de la Société 
publique locale relation usagers (SPLRU) 

(Dossier n° CP-2024-3789) 

M. le Président : Je vous propose, pour nous représenter, d'élire : 

. Mme Anne Reveyrand. 

Y-a-t-il d'autres candidatures ? Je n'en vois pas. 

(Absences d'autres candidatures déclarées). 

Je mets cette proposition aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adoptée à l’unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Kohlhaas. 

N° CP-2024-3790 - déplacements et voirie - Conseil d'administration de la société d'économie mixte (SEM) Lyon 
Parc Auto (LPA) - Désignation d'un représentant de la Métropole de Lyon - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Mobilités 

M. le Président : Délibération n° CP-2024-3790. C'est toujours une désignation d'un représentant mais à la SEM 
Lyon Parc Auto. Et je mets déjà aux voix le rapport, le principe. 

Je n'ai toujours pas compris pourquoi on votait deux fois ! Ce n'est pas grave, on va voter deux fois ! 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l’unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Kohlhaas. 

Désignation d'un représentant de la Métropole de Lyon au sein du Conseil d'administration de la société 
d'économie mixte (SEM) Lyon Parc Auto (LPA) 

(Dossier n° CP-2024-3790) 

M. le Président : Et je vous propose de désigner : 

. M. Stéphane Gomez. 

Y-a-t-il d'autres candidats ? Non. 

(Absences d'autres candidatures déclarées). 

Je mets cette proposition aux voix. 

Le vote est ouvert. 
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(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adoptée à l’unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Kohlhaas. 

N° CP-2024-3791 - déplacements et voirie - Conseil d'administration de la Société publique lyonnaise des 
mobilités (SPLM) - Désignation d'un représentant de la Métropole de Lyon - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Mobilités 

M. le Président : Délibération n° CP-2024-3791. Même principe pour la SPLM. 

Je mets ce dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l’unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Kohlhaas. 

Désignation d'un représentant de la Métropole de Lyon au sein du Conseil d'administration de la Société 
publique lyonnaise des mobilités (SPLM) 

(Dossier n° CP-2024-3791) 

M. le Président : Je vous propose la candidature de : 

. M. Stéphane Gomez. 

Pas d'autres candidatures ? 

(Absences d'autres candidatures déclarées). 

Je mets cette proposition aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adoptée à l’unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Kohlhaas. 

N° CP-2024-3904 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Conseil d'administration de la société 
publique locale (SPL) Lyon Part-Dieu - Désignation d'un représentant de la Métropole de Lyon - Délégation Pilotage 
ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

M. le Président : Délibération n° CP-2024-3904 pour désigner un représentant à la SPL Lyon Part-Dieu. 

Je mets ce dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 
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Le scrutin est clos. 

Adopté à l’unanimité. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Vessiller. 

Désignation d'un représentant de la Métropole de Lyon au sein du Conseil d'administration de la société 
publique locale (SPL) Lyon Part-Dieu 

(Dossier n° CP-2024-3904) 

M. le Président : Et je vous propose de désigner, une nouvelle fois : 

. M. Stéphane Gomez. 

Pas d'autres candidatures ? 

(Absences d'autres candidatures déclarées). 

Je mets cette proposition aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adoptée à l’unanimité. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Vessiller. 

N° CP-2024-3800 - déplacements et voirie - Lyon 9ème - Évolution des mobilités à Vaise - Voies lyonnaises n° 4 
et 5 - Approbation du bilan de la concertation et du programme des travaux - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

M. le Président : Nous passons à la délibération n° CP-2024-3800 qui concerne les Voies lyonnaises n° 4 et 5, 
l'approbation du bilan de la concertation et du programme des travaux. Il y a trois demandes de prises de parole. 

La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain. 

M. le Conseiller Geourjon : Monsieur le Président, je ne vous cacherai pas ma déception et mon regret face à 
votre refus d'inscrire cette délibération en séance publique. Les impacts sur les Grand Lyonnais de la réorganisation 
du plan de circulation que vous avez voulu dans le quartier de Vaise, la pluralité des avis exprimés par nos 
concitoyens méritait d'être portée en séance publique. 

J'insiste sur ce point car au-delà du déni démocratique que cela représente, il s'avère que les hypothèses soumises 
à la concertation ont mis en lumière des inquiétudes très vives de la part des habitants et des usagers. Ces 
préoccupations sont légitimes tant la restructuration du plan de circulation présenté risque d'aggraver la circulation 
et de créer de nouveaux conflits d'usage dans un quartier qui connaît déjà une forte saturation. 

L'étude des mobilités dans le quartier que vous présentez se limite à un périmètre trop étriqué, ce qui empêche 
d'anticiper pleinement les effets de reports de trafic mais aussi plus directement la cohabitation entre les différents 
modes de transport qui accompagneront le changement que vous voulez introduire. 

Certains contributeurs ont parlé, à juste titre, de sacrifice concernant deux rues : la rue Marietton et la rue du 
24 Mars 1852. En effet, elles vont concentrer la grande majorité du report de trafic automobile. Pour les 
automobilistes venant de l'ouest, la mise en sens unique d'une partie de la rue de Bourgogne les obligera ainsi, 
pour accéder à Valmy, à passer inexorablement par la rue du 24 Mars 1852 et la rue Marietton. L'évolution des 
mobilités dans le quartier de Vaise est pourtant hautement stratégique, tant il constitue la porte d'entrée de la Ville 
pour les communes de l'ouest et du nord. D'ailleurs, de nombreux contributeurs expriment leur souhait de se rendre 
dans le quartier en transport en commun mais beaucoup soulignent le manque d'options d'alternatives, notamment 
en ce qui concerne l'offre des transports publics. 
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Toutes et tous nous parlent de transports en commun bondés. Que faut-il leur répondre ? Vous allez peut-être me 
répondre que le renforcement des offres est bien réel avec la mise en place de navettes fluviales et le projet de 
ligne Centre-Ouest (LCO) à venir. Seulement, cette dernière n'est pas prévue avant 2028, dans le meilleur des cas. 
Votre priorité devrait être à court terme une amélioration des trajets des lignes C14 et C6 qui sont saturées. En 
parallèle, renforcer la ligne 31, essentielle pour relier Porte Montout de Vaise à Perrache, est d'autant plus 
nécessaire que l'exclusion de ce quartier du trajet de la navette fluviale, constitue une source de frustration pour 
les riverains. 

Monsieur le Président, en réalité votre objectif essentiel dans cette délibération, pour ne pas dire votre unique 
objectif, était d'insérer la VL n° 4 dans la voirie. Pour cela, vous deviez déclasser la rue de Bourgogne. Aussi, 
avez-vous ouvert une concertation sur un plan de mobilité étriqué en omettant sciemment d'indiquer l'impact de 
ces déclassements. 

À titre d'illustrations dans les 74 pages de la concertation, ce déclassement n'est pas évoqué alors qu'il constitue 
un point central de la délibération. Il y a visiblement eu là un problème d'information et de communication auprès 
des habitants. Les Grand Lyonnais, les habitants de Vaise méritaient un plan de mobilité à l'échelle de l'entrée 
ouest de Lyon, intégrant dès maintenant un renforcement significatif de l'offre de transport en commun. C'est 
pourquoi, dans l'état actuel des choses, et de la manière dont le projet nous est présenté, nous voterons contre 
une délibération qui va rendre le quotidien de nos concitoyens plus difficile qu'il ne l'est actuellement. Je vous 
remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

M. le Conseiller Grivel : Nous sommes invités aujourd'hui à approuver le bilan de la concertation et le programme 
des travaux concernant les Voies lyonnaises 4 et 5 à Vaise avec une enveloppe prévisionnelle de 5 M€ TTC. 
Soyons clairs, dès le départ de notre intervention, nous voterons contre cette délibération et d'ailleurs nous 
souscrivons aux propos qui ont été tenus juste avant nous, précédemment par Christophe Geourjon, sur cette 
délibération. 

Le bilan de concertation révèle une tonalité pour le moins mitigée. Sur les 212 contributions, seules 99 se déclarent 
favorables tandis que 65 s'opposent clairement au projet et 43 sont neutres. 

Cette répartition démontre que l'adhésion à ce projet est loin d'être unanime et que de nombreuses réserves 
subsistent. Pourtant, ces réticences n'ont pas été prises en compte de manière satisfaisante, notamment celles 
exprimées par les habitants et les acteurs locaux directement concernés. C'est vrai et cela vient d'être dit, vous 
manquez en tout cas d'envergure pour voir ce sujet de Vaise. 

Nous constatons que les remarques des Maires des communes adjacentes, limitrophes comme Collonges, 
Saint-Didier, Saint-Cyr, Champagne, Albigny, Dardilly, voire Tassin, ont été purement et simplement ignorées dans 
le bilan de concertation. Ces communes jouent pourtant un rôle clé dans la dynamique de cette partie de Lyon. 
Vaise est carrément un entonnoir, vous le savez, et cela n'a pas été traité correctement, et les remarques, pétitions 
et préoccupations des Maires, et donc de leurs habitants qu'ils représentent, auraient dû être intégrées dans 
l'analyse et dans la concertation. Cette omission nuit gravement à la légitimité et à la crédibilité du projet, à la 
confiance entre la Métropole et les élus, et quand on dit Métropole, c'est votre Exécutif. 

Ensuite, nous regrettons profondément que notre demande de passage en Conseil métropolitain pour permettre 
un débat public élargi sur ce dossier, ait été refusée. A quoi sert la Commission permanente dans laquelle tous les 
élus et les groupes ne siègent pas si elle remplace systématiquement un véritable échange démocratique. Une 
telle décision d'une telle ampleur qui impactera durablement la mobilité et la vie dans tout le secteur, méritait d'être 
examinée collectivement. 

Enfin, et c'est un point crucial, aucune étude d'impact, aucune étude de circulation n'a été réalisée, alors même 
qu'elle avait été demandée et promise par monsieur le Vice-Président Fabien Bagnon qui a l'habitude de promettre 
mais qui ne les tient jamais. Nous n'avons reçu aucune étude depuis que nous la demandons et cela fait maintenant 
pratiquement un an. Je n'ai pas l'exemple d'avoir reçu une étude après l'avoir demandée en commission 
déplacements et voirie. 

Comment pouvons-nous valider un tel projet sans ces éléments fondamentaux, ces études que vous avez ou que 
vous n'avez pas. Si vous ne les avez pas, dites-le-nous, ce sera encore plus simple. Ces études sont indispensables 
pour évaluer les conséquences concrètes sur le trafic, les nuisances et l'accessibilité et, en tout cas, permettre 
d'avoir de meilleures décisions, non seulement pour Lyon 9ème, alors que vous ne vous préoccupez que de 
Lyon 9ème, mais aussi pour l'ensemble des communes environnantes, et il faut voir loin par rapport à cet entonnoir 
de Vaise. 
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En l'absence de ces garanties essentielles et face à une méthode qui manque de transparence, pour le moins, et 
de considération, pour le moins aussi, et pour l'ensemble des acteurs concernés, nous ne pouvons pas cautionner 
cette délibération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive. 

Mme la Conseillère Croizier : Chers collègues, cette délibération qui traite d’un quartier important, porte d’entrée 
sur Lyon depuis l’ouest, aurait nécessité un passage en Conseil avec un débat public. Vous avez avancé une 
contrainte juridique liée au décret modifiant les routes à grande circulation pour le refuser. Mais c’était à vous de 
prendre vos dispositions pour que notre Conseil puisse en débattre. Il aurait été utile de connaître les avis des CTM 
(Conférences métropolitaines des Maires) Ouest, Nord et Val de Saône, origines de nombre de flux de véhicules 
sur ce quartier. 

Décidément, les constats se répètent quant à la piètre qualité de vos bilans de concertation. Sur la forme, navrée, 
une fois encore, madame Boffet, monsieur Bagnon, d’estimer qu’ils ne font pas l’objet d’une relecture attentive de 
votre part. Juste un exemple très simple sur le nombre de contributions : 

 
- page 13 : 212, 
- page 16 : le total défavorables-favorables neutres arrive à 207, 
- page 17 : c'est 209. 
 

Et donc les pourcentages relevés dans votre délibération sont faux. 

Mais, finalement, est-ce important d’avoir un bilan de concertation nickel dans la mesure, si j'ose dire, où vous vous 
asseyez allègrement dessus ? Les contributions des collectifs, quels qu’ils soient, ont le même poids que la 
contribution d’un individu. 

Le périmètre concerné est une zone comprise entre Valmy et gare de Vaise avec sept secteurs d’évolution identifiés. 
Bien qu’il existe une salle avec une capacité de 250 personnes place de Paris et que la Mairie du 9ème située à 
Valmy dispose de salles, la réunion publique a eu lieu non pas sur ce quartier mais sur celui de l’Industrie. Quant 
à l’atelier de travail, il s’est tenu sur le quartier de Gorge de Loup. Il n’a concerné que deux secteurs et a consisté 
à positionner bancs, arbres, piétons, vélos, etc. sur des voiries où hormis cela, tout était déjà décidé. 

Ainsi, en est-il du sens de circulation de la rue de la Corderie que vous souhaitez à sens unique dans le sens 
est-ouest sans apporter de réponse sur la circulation des bus qui empruntent cette voie dans le sens ouest-est 
lorsque la Grande Rue de Vaise est fermée à la circulation. Pourtant, la desserte en transports en commun est un 
des objectifs affirmés. 

Bien évidemment, alors que 200 places ont déjà été transformées depuis 2018, vous supprimez du stationnement 
dans votre projet sans que le nombre de places supprimées n’ait été indiqué. Vous vous appuyez sur l’étude menée 
par Transitec qui fait part, je cite, d’une réduction de la pression du stationnement sur le centre de Vaise. 

Dans la réalité, la place de Paris sert très régulièrement pour du stationnement anarchique, notamment du fait 
d’une absence de remise des plots à l’issue du marché par le prestataire de la Métropole. Les week-ends, le parvis 
de l’église sert lui aussi de parking au mépris des mesures vigipirate à proximité d’un lieu de culte. Ces pratiques 
sont confortées par une quasi-absence de contrôle. Où en est la possibilité d’utiliser le parc-relais la nuit pour les 
résidents ? 

La question d’une station de covoiturage au niveau de la rue du 24 Mars 1852 n’est pas traitée alors que c’est un 
problème récurrent avec l’arrivée du métro et un accès proche de la M6. 

Vous désirez supprimer la circulation de transit sur la rue de Bourgogne et demander d’approuver la demande de 
déclassement de cette voirie actuellement classée route à grande circulation (RGC), arguant de la présence d’un 
autre itinéraire par les rues Mouillard, de Saint-Cyr et les quais de la Gare d’eau et Jaÿr. Sur ce second itinéraire, 
j’avoue que je doute que les convois concernés par une RGC puissent tourner du quai de la Gare d’eau sur le quai 
Jaÿr, ensuite certains convois risquent d’être empêchés en hauteur par le pont SNCF sur la rue de Saint-Cyr. 

Ce qui se dessine surtout avec votre proposition, c’est une surcharge des rues Marietton et Mouillard. D’ailleurs, 
c’est ce qu’a dit Transitec lors de la réunion publique. Et ce qui est assez curieux, c’est que vous suiviez l’avis de 
Transitec sur le stationnement, mais sur le report de trafic, monsieur Bagnon, lors de cette même réunion après 
avoir dit que ces deux rues étaient très embouteillées, estime qu’il n’y aura pas ou peu de report de trafic. Bref, les 
avis techniques, c’est un peu quand cela vous arrange ! 
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Enfin, un dernier mot sur cette concertation. Il s’agit de la rue Roger Salengro où vous prévoyez à plus ou moins 
long terme de faire passer la ligne LCO (ligne centre ouest). Ce passage remettrait considérablement en cause 
l’organisation de ce quartier et son équilibre car il obligerait à déplacer le marché forain qui se déroule trois fois par 
semaine. Nous pensons que, dans le cadre de cette concertation, vous auriez dû apporter plus de précisions sur 
ce que vous envisagiez concrètement pour la LCO. C’est un élément essentiel. 

Compte tenu de tous ces éléments, nous nous opposerons à votre délibération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au Vice-Président Fabien Bagnon. 

M. le Vice-Président Bagnon : Merci monsieur le Président. Chers collègues, effectivement sur le non-report de 
cette délibération, les éléments vous ont été apportés. On approche maintenant à la fin de mandat et on a pris le 
temps de concerter sur tous les dossiers de Voies lyonnaises. Je ne vais pas rappeler le nombre de concertations. 
Après, effectivement, vous revenez régulièrement sur le fait que cela reste insuffisant à vos yeux. Voilà, donc là on 
en arrive sur cette délibération, on a besoin d'avancer sur le déclassement de la RGC. Effectivement, on tombe sur 
cette Commission permanente. 

Après, il s'agit bien de sortir du statu quo qui prévaut depuis de nombreuses années sur ce quartier, sur Vaise, avec 
des saturations automobiles extrêmement importantes et toutes les nuisances qui y sont associées, et on a 
effectivement engagé cette concertation très large. Je sais qu'aucune concertation n'est suffisamment profonde sur 
un périmètre suffisamment important pour vous convenir mais, au moins, on l'a fait et on essaie d'apporter une 
nouvelle offre de mobilité sur ce secteur. Il y a déjà une forte desserte de transport en commun. On a amélioré la 
performance des transports en commun sur la rue de Saint-Cyr. D'ailleurs, c'était demandé par certains d'entre 
vous, monsieur Grivel nous l'a rappelé. On a pris aussi l'avis des Maires des communes environnantes qui sont 
très demandeurs de continuités cyclables, notamment en arrivant sur le secteur de Vaise parce qu'ils savent que 
les déplacements à vélos sont une des réponses à la saturation du trafic. On améliore aussi, dans ce projet, avec 
la performance des transports en commun puisqu'on crée un nouveau couloir-bus. 

Donc, on essaie de sortir du statu quo qui a trop longtemps prévalu sur ce secteur. Ce ne sera pas parfait mais, en 
tout cas, il est sûr que ce projet va permettre de développer des alternatives à la voiture individuelle et en 
l'occurrence l'alternative vélo et, du coup, va permettre de réduire la dépendance à la voiture et puis les nuisances 
de la voiture dans le secteur. Je rappelle que, depuis le début, on est quand même sur des baisses de trafic partout 
sur la Métropole, et on parle de trafic automobile, d'environ 10 %. 

Effectivement, dès que l'on modifie les plans de circulation, il y a des gagnants et des perdants mais, à moyen 
terme, l'ensemble des habitants de la Métropole sont gagnants puisqu'on a plus d'offres de transports alternatifs et 
moins de circulation automobile. Et pour finir, effectivement il y a certains éléments que vous apportez, madame 
Croizier, et des suggestions intéressantes, je peux regretter qu'on n'ait pas eu ces échanges en commission mais 
nous avons bien noté les remarques que vous avez pu faire. Voilà, monsieur le Président. 

M. le Président : Merci monsieur le Vice-Président. Donc, comme je l'ai rappelé en Conférence des Présidents, 
nous n'avons pas pu reporter cette délibération puisque l'État en a besoin pour pouvoir intégrer notre demande sur 
les modifications des routes de grande circulation sur un décret qu'il devrait publier, et nous l'espérons, au mois de 
janvier. Néanmoins… 

Monsieur Grivel ! 

M. le Conseiller Grivel : Je vais être très court, je vais prendre la suite de monsieur Bagnon. Ce que je comprends, 
en tout cas, pardonnez-moi, c'est peut-être tôt le matin, en gros je vais vous avouer quelque chose, c'est que je 
n'ai rien compris à ce que vous avez dit. 

M. le Président : Je ne suis pas sûr que votre intervention soit très utile ! 

M. le Conseiller Grivel : Simplement pour dire que, si j'ai compris en tout cas une seule chose, c'est que par 
rapport à tout ce que nous avons dit et nous avons épluché ce dossier, et nous le connaissons ce dossier pour le 
coup, c'est en gros "circulez ! il n'y a rien à voir" ! 

M. le Président : Merci. Et puis vous allez pouvoir vous opposer à cette délibération. À votre demande, j'ai reporté 
la délibération n° CP-2024-3801 qui concerne aussi les Voies lyonnaises. Donc, on reparlera des Voies lyonnaises 
au prochain Conseil. Et, pour des questions de concertation, de méthode et d'étude insuffisante, je suppose que 
nous aurons les mêmes discours au Conseil, et donc le débat pourra être public sur un autre projet pour expliquer 
à nouveau votre opposition aux Voies lyonnaises. 

  



Commission permanente du 18 novembre 2024  40 

Je mets ce dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon. 

N° CP-2024-3821 - développement solidaire et action sociale - Protection de l'enfance - Modification de la 
composition du Conseil de famille départemental-métropolitain - Institution d'un 2ème Conseil de famille 
départemental-métropolitain - Désignation des représentants de la Métropole de Lyon - Délégation Solidarités, 
habitat et éducation - Direction Prévention et protection de l’enfance 

M. le Président : Délibération n° CP-2024-3821, c'est une désignation à nouveau. Je mets le dossier aux voix 
avant de procéder aux désignations. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l’unanimité. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Vacher. 

Désignation des représentants de la Métropole de Lyon - Délégation Solidarités, habitat et éducation - 
Direction Prévention et protection de l’enfance 

(Dossier n° CP-2024-3821) 

M. le Président : Je vous propose pour siéger au 1er Conseil de famille départementale métropolitain : 

- en titulaire : 

. Mme Lucie Vacher,  

- en suppléante :  

. Mme Christine Étienne.  

Et pour le 2ème Conseil, je vous propose :  

- en titulaire :  

. Mme Marie Agnès Cabot, 

- en suppléante : 

. Mme Dominique Crédoz.  

Y a-t-il d'autres candidatures ?  

(Absences d'autres candidatures déclarées). 

Je mets ces propositions aux voix. 
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Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adoptées à l’unanimité, Mme Vacher Lucie, en qualité de candidate déclarée pour siéger au sein du 1er Conseil de 
famille départemental-métropolitain, n'ayant pas pris part au vote sur la désignation (article 28 du règlement 
intérieur du Conseil). 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Vacher. 

N° CP-2024-3824 - développement solidaire et action sociale - Prévention et protection de l'enfance - Contrat 
métropolitain de prévention et de protection de l'enfance (CMPPE) - Avenant n° 3 pour la période 2024-2025 - 
Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Prévention et protection de l’enfance 

M. le Président : Nous passons à la délibération n° CP-2024-3824, et la parole est au groupe Synergies Élus et 
Citoyens. M. Grivel ?  

M. le Conseiller Grivel : Intervention retirée. 

M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Vacher. 

N° CP-2024-3834 - développement solidaire et action sociale - Vénissieux - Action humanitaire de proximité et 
appui aux acteurs locaux de l'urgence sociale - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association 
Bioforce - 2024  - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Développement social et médico-social 

M. le Président : Délibération n° CP-2024-3834, la parole est au groupe Communiste et républicain.  

Mme la Vice-Présidente Picard : Monsieur le Président, mesdames et messieurs, les deux délibérations sur 
l'attribution de subvention à l'Institut Bioforce me donne l'occasion de saluer le travail remarquable de cette 
association qui est, je le rappelle, une structure d'agglomération, et sa renomméee va bien au-delà de notre territoire 
avec un rayonnement national, voire international.  

Bioforce est historiquement le 1er organisme de formation profesionnelle français, formant au métier de 
l'humanitaire. Son action internationale se développe, notamment grâce au centre de formation Bioforce Afrique de 
Dakar, et à travers diverses actions de solidarité internationale, notamment en Afrique subsaharienne. La spécificité 
de Bioforce est d'avoir réussi à faire le lien entre solidarité internationale et solidarité locale. Installé sur le plateau 
des Minguettes depuis 1986, l'Institut Bioforce est un partenaire actif dans la mise en oeuvre du contrat de ville 
métropolitain. Très vite dans son histoire, Bioforce a développé la vision d'une solidarité qui ne commence pas 
ailleurs ni demain, mais qui s'exerce également ici, aujourd'hui, avec un pôle de développement local sur les 
quartiers politiques de la ville de la Métropole. Celui-ci vise à renforcer les capacités des structures locales et le 
pouvoir d'agir des habitants, et à promouvoir les valeurs de solidarité, de citoyenneté, de vivre ensemble, 
notamment auprès des jeunes.  

Pour 2024, l'objectif est de mobiliser 90 élèves de Bioforce à travers 30 projets, autour de différentes thématiques 
telles que l'accès au droit, la réussite éducative, la citoyenneté, la transition écologique, et auprès de 28 partenaires 
différents sur 10 communes de la Métropole. En complément de ses activités habituelles, Bioforce propose de 
nouvelles actions en 2024, en soutien aux acteurs locaux de l'urgence sociale. Une urgence sociale qui augmente 
dans tous les quartiers politiques de la ville de France, avec un nombre croissant de familles qui s'engouffrent dans 
la spirale de la pauvreté.  
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J'ouvre une parenthèse pour souligner que le Gouvernement Barnier a supprimé le portefeuille ministériel de la 
politique de la ville et souhaite en diminuer le budget de 51 millions. Pendant que le Gouvernement regarde aillleurs, 
la solidarité s'organise sur les territoires. Pour ces associations, et notamment pour les plus petites ou les plus 
récentes, il n'est pas toujours évident de savoir comment s'organiser, se structurer, gérer un projet, déposer un 
dossier de subvention, ou comment animer les bénévoles ou les intervenants. Bioforce propose de les 
accompagner par un dispositif de structuration et de coordination, en organisant un campus de la solidarité du 
19 au 22 novembre 2024. Des formations, ateliers thématiques, conférences et tables rondes seront proposés aux 
participants. Ces actions nouvelles sont en adéquation avec les objectifs du projet métropolitain des solidarités, 
c'est pourquoi la Métropole de Lyon a souhaité soutenir cette expérience 2024.  

J'aimerais rappeler ce que j'ai déjà expliqué en Commission de développement solidaire et action sociale, l'Institut 
Bioforce est effectivement implanté sur la commune de Vénissieux, mais comme nous venons de le voir, son action 
est d'envergure métropolitaine. C'est la raison pour laquelle Bioforce sollicite une subvention de la Métropole pour 
ce campus à vocation métropolitaine. Le partenariat entre la Ville de Vénissieux et Bioforce existe sur d'autres 
actions appelant donc d'autres financements. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

Mme la Conseillère Fournillon : Monsieur le Président, chers collègues, nous sommes appelés, aujourd'hui, à 
nous prononcer sur l'attribution d'une subvention de fonctionnement à l'Association Bioforce qui vient s'ajouter à 
leurs subventions habituelles afin de soutenir une nouvelle initiative centrée sur un campus de quatre jours dans la 
commune de Vénissieux et destinée à renforcer l'action humanitaire de proximité. Je tiens, bien sûr et tout d'abord, 
à saluer l'engagement de Bioforce, reconnu pour son expertise dans la formation et l'appui aux acteurs de l'aide 
humanitaire.  

Toutefois, cette subvention, dite à titre exploratoire, pose plusieurs questions en l'état. En effet, bien que Bioforce 
intervienne sur l'ensemble du territoire métropolitain, la Métropole se trouve solliciter pour un financement qui, de 
manière atypique, se concentre quasi exclusivement sur une seule commune. Il convient de rappeler que ce modèle 
n'est pas souhaitable dans un contexte budgetaire serré, d'autant plus qu'il serait difficilement envisageable de 
répondre positivement si d'autres associations organisant leurs activités localement se tournaient aussi vers la 
Métropole pour des financements similaires. Heureusement, la plupart d'entres elles parviennent à développer des 
initiatives sur leurs territoires sans solliciter directement notre institution.  

Par ailleurs, dans le contexte actuel de fortes pressions budgétaires, il est impératif de faire des choix financiers 
cohérents et de privilégier des investissements qui bénéficient le plus largement possible aux habitants de notre 
territoire. Chaque euro alloué à une action spécifique doit être justifié par un impact notable sur le développement 
social de l'ensemble de la Métropole. En ce sens, il semble préférable que cette enveloppe puisse être orientée 
vers des actions sociales plus structurantes et ayant un effet direct sur le quotidien des plus précaires, et priorisée. 
Nous réaffirmons notre soutien au dynamisme des acteurs du territoire et la diversité des initiatives locales mais 
dans un cadre d'attribution budgétaire réfléchi et équitable. Nous voterons donc contre cette délibération. 

M. le Président : Merci. La parole est au Vice-Président Pascal Blanchard. 

M. le Vice-Président Blanchard : Merci monsieur le Président. Mesdames, messieurs, chers collègues, madame 
la Conseillère, je vais de nouveau faire la réponse que j'ai faite lors de la commission spécialisée à ce sujet. Je 
partage, tout à fait, la totalité de vos propos quand il s'agit de considérer qu'une subvention comme celle-ci doit 
bénéficier à la totalité des habitants du territoire. Ce qui est le cas. La Vice-Présidente Michèle Picard l'a dit, je le 
redis, il s'agit d'une subvention supplémentaire, de manière à réinterroger le modèle tel qu'il fonctionne actuellement 
pour faire bénéficier, à des associations dispersées sur la totalité du territoire métropolitain, de manière à pouvoir 
répondre au mieux, et avec la plus grande justesse, aux missions qui nous sont confiées en matière d'actions 
sociales. Je le redis, c'est installé sur Vénissieux mais c'est la totalité du territoire qui en bénéficie, j'en atteste et je 
l'ai vérifié entre mercredi dernier en commission et ce matin au moment où je vous parle. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Blanchard. 
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N° CP-2024-3835 - éducation, culture, patrimoine et sport - Lyon 8ème - Conseil d'administration des collèges 
publics Alice Guy, Jean Mermoz et Victor Grignard à Lyon 8ème - Désignation des représentants de la Métropole 
de Lyon - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Éducation 

M. le Président : Délibération n° CP-2024-3835. Nous devons désigner nos représentants dans trois collèges du 
8ème arrondissement de Lyon, suite à la démission de madame Runel. 

Désignation des représentants de la Métropole au sein du Conseil d'administration des collèges publics 
Alice Guy, Jean Mermoz et Victor Grignard à Lyon 8ème 

(Dossier n° CP-2024-3835) 

M. le Président : Pour les collèges Alice Guy, Jean Mermoz et Victor Grignard, je vous propose la candidature de : 

. M. Yves Fournel. 

Y-a-t-il d'autres candidatures ? 

(Absences d'autres candidatures déclarées). 

Je mets cette proposition aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adoptée à l’unanimité. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Moreira. 

N° CP-2024-3858 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Fontaines-Saint-Martin - 
Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) Poste habitat Rhône-Alpes auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition-amélioration de 18 logements situés 1 rue des Molières - 
Modification de la délibération de la Commission permanente n° CP-2024-3010 du 12 février 2024 - Délégation 
Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

M. le Président : Délibération n° CP-2024-3858, la parole est au groupe Synergie Élus et Citoyens. 

M. le Conseiller Grivel : Monsieur le Président, chers collègues, nous souhaitons attirer votre attention sur une 
situation préoccupante portée à notre connaissance par madame la Maire de Fontaines-Saint-Martin. Nous 
intervenons donc en accord avec elle. Les logements construits sur le territoire de sa commune, bien que déjà 
attribués à leurs futurs habitants, restent inoccupés en raison de nombreux défauts de construction. Dans ce 
contexte, nous questionnons sérieusement la pertinence de la garantie d’emprunt que la Métropole est appelée à 
accorder dans le cadre de cette délibération. Garantir des financements pour des logements de piètre qualité, 
revient non seulement à cautionner un travail mal réalisé mais aussi à manquer à nos responsabilités envers des 
habitants qui attendent des logements décents et conformes aux standards de qualité que nous devons tous exiger. 

De plus, la décision de la Commune de ne pas participer à cette garantie d’emprunt doit nous interpeler. Pourquoi 
la Métropole devrait-elle s’engager là où les élus locaux expriment eux-mêmes leur grande réserve ? Cette absence 
de soutien local reflète une inquiétude légitime qui mérite d’être entendue et nous nous en faisons le relais ici. 

En l’état, et en absence de garantie sur la résolution de ces dysfonctionnements majeurs pour les habitants, nous 
ne pouvons pas soutenir cette délibération. Nous nous abstiendrons, pour le moins, sur ce dossier. Je vous 
remercie.  
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M. le Président : Merci monsieur Grivel. Moi je ne suis pas au courant de l’information, ni nos équipes. Donc si 
personne ne nous informe d'un problème, que ce soit la Maire, en tout cas ce n’est pas remonté jusqu’à moi, ce 
n’est pas le bon chemin. Si le Vice-Président n’est pas au courant, c’est quand même compliqué de pouvoir vous 
répondre. Je veux bien croire, naturellement, ce que vous me dites, mais si c’est le cas, cela pose problème. Donc, 
en attendant, je vais retirer, pour l'instant, cette délibération que l’on vous présentera au prochain Conseil après 
avoir vérifié les informations que vous nous avez données. Mais je vous le dis, la prochaine fois prévenez-nous 
avant parce que, si jamais les informations ne sont pas tout à fait exactes, cela peut avoir d’autres conséquences. 

Dossier retiré. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny. 

N° CP-2024-3916 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Meyzieu - Desserte du secteur 
Peyssilieu - Approbation du programme de l'opération - Individualisation partielle d'autorisation de programme - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

M. le Président : Délibération n° CP-2024-3916, la parole est au groupe Inventer la Métropole de demain. 

Mme la Conseillère Frier : Monsieur le Président, chers collègues, il nous est demandé dans ce rapport 
d’approuver le programme des travaux d’accompagnement du projet de restructuration du pôle commercial de 
Peyssilieu à Meyzieu. Ce projet n’est pas nouveau, cela fait au moins 30 ans que des projets successifs sont 
abandonnés, principalement en raison de leur surface trop importante. Nous sommes parfaitement d’accord sur la 
nécessité de rénover ce magasin qui ne correspond plus aux normes de qualité, d’hygiène et de confort attendues. 

Néanmoins, à l’heure où plusieurs groupes annoncent des plans sociaux difficiles qui prévoient le recentrage de 
leur activité et la suppression de nombreux postes, nous sommes surpris par un tel projet qui paraît déconnecté de 
la réalité économique et commerciale d’aujourd’hui. La création de plus d’une vingtaine de boutiques dans le 
nouveau centre commercial, en plus du doublement de la surface de l’hypermarché, est antinomique au 
développement des centres-villes et de leurs petits commerces. Ce projet n’est pas non plus très cohérent avec les 
orientations actuelles et futures du SCoT (schéma de cohérence territorial) qui privilégient plutôt le retour des 
commerces en centre-ville. En soutenant cette opération, au-delà de vous afficher en contradiction avec votre 
politique économique, prétendument voulue, vous risquez fortement de pénaliser les commerces de proximité 
situés dans le centre-ville de Meyzieu et les centres-villes avoisinants. 

Par ailleurs, monsieur le Président, nous avons été quelque peu surpris de découvrir les détails du projet la veille 
de la commission urbanisme par le biais d’une conférence de presse. Un tel projet, même s’il ne fait pas l’objet 
d’une procédure publique, se devait au moins d’être présenté, discuté en amont avec les acteurs du secteur et les 
élus métropolitains. En réalité, vous acceptez le projet d’un ancien monde sous prétexte d’un parc agricole 
généreux mais largement compensé pour l’investisseur avec la création de plus de 500 logements le long du centre 
commercial. Il y a quelques semaines, vous défendiez, lors de la réunion SCoT, une approche fondée sur la maîtrise 
de la densité et la qualité des projets. Hélas, ici, cette ambition semble avoir été mise de côté.  

À ce sujet, nous avons demandé en commission urbanisme le bilan économique de cette opération et les différentes 
études d’impact, qu’il s’agisse des impacts de circulation, notamment, en lien avec la rocade est et le pôle de loisirs 
de Décines mais aussi des impacts commerciaux sur les zones de chalandises concernées ainsi que les impacts 
sonores sur la partie résidentielle projetée. Malgré notre demande, formulée en commission urbanisme, réitérée 
par écrit, de disposer des documents nécessaires, nous n’avons reçu qu’une transmission partielle des informations 
demandées, en l’occurrence l’étude de trafic de Meyzieu distribution et, ce, une heure seulement avant le début de 
cette Commission permanente. Vous comprenez bien qu’un tel délai ne nous a pas permis d’étudier en profondeur 
le dossier.  

Monsieur le Président, le projet que vous soutenez s’affiche aux antipodes des principes que vous revendiquez 
comme étant les vôtres, j’entends par là "le consommer mieux, la proximité dans la relation commerciale et le 
développement économique responsable". Le centre commercial aurait pu être un exemple de ce que seront les 
commerces de demain en tenant compte des tendances lourdes des comportements d’achat et des enjeux de 
revitalisation de nos centres-villes. Malheureusement, vous êtes passé à côté.  

Nous voterons contre ce rapport, je vous remercie.  

M. le Président : Merci. La parole est au groupe la Métro Positive. Monsieur Quiniou. 
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M. le Conseiller Quiniou : Monsieur le Président, chers collègues, c'est peut-être plus le Maire de Meyzieu qui va 
parler que l’élu métropolitain mais cela me semble important de vous donner quelques éléments même si l’on est 
entre nous et que cela n’a pas vocation à avoir une communication plus large, vu que nous sommes à huis clos. 
Néanmoins, toujours intéressant d’entendre parler de "déconnecté de la réalité" par des élus qui ne sont pas sur le 
terrain et qui ne connaissent pas la réalité du secteur. Peut-être madame Sibeud, mais comme vous étiez déjà 
contre l’ancien projet, contre la passerelle, contre tout, on pourra en discuter.  

Ce sujet, il vient s’inscrire dans une Ville de Meyzieu qui grossit très fortement. Je vous donne quelques chiffres, 
chers collègues. En 2008, nous étions à 28 000 habitants. Nous en sommes à 36 000, nous sommes sur une strate 
de 38 000, donc + 10 000 habitants : création de commerce, zéro ; centre-ville, création zéro, parce qu’un 
centre-ville inadapté est complètement à refaire, cela prend du temps. La réalité de la consommation, elle s’inscrit 
aussi avec la grande distribution. La voir disparaître est une utopie, la voir se transformer est une réalité que l’on 
constate aujourd’hui. Ce projet, oui il date. Le précédent n’a pas été abandonné, il a été retoqué par la CNAC 
(Commission nationale d'aménagement commercial) parce qu’il était trop grand et, sur ce projet, la Ville a choisi de 
travailler avec la Métropole, dans le bon sens. Dans le bon sens, au figuré et au propre, et comment ? En ne mettant 
pas la charrue avant les bœufs, au lieu d’opposer des visions qui ne sont pas forcément partagées entre la Ville et 
la Métropole, c’est sûr, c’est définir les choses très clairement. Les définir, c’est faire une étude commerciale sur le 
sujet pour savoir quelle est la bonne taille d’offre commerciale sur le périmètre et non pas avancer des mètres 
carrés plus ou moins larges en fonction des choix.  

Cette étude a été faite et, aujourd’hui, on sait combien la zone de la chalandise mérite de commerces. Ensuite, sur 
l‘emplacement, il y a eu des dissensions, il est sûr, mais nous avons travaillé, beaucoup travaillé, avec Béatrice 
Vessiller, principalement, qui n’est pas la plus simple des élus parce que quand elle a une idée, elle n’en démord 
pas et, parfois, cela peut être très difficile. Plus simple de travailler avec Renaud Payre quand on partage les 
objectifs. Et oui, la partie logement a été, à la demande de la Ville, un élément de compensation mais aussi un 
élément d’accompagnement des politiques métropolitaines. Donc, bon an mal an, chacun est venu avec ses 
contraintes, ses orientations et nous avons ici un vrai projet de consensus. Il ne satisfait pas complètement l’Exécutif 
métropolitain, c’est sûr, dans l’orientation de la grande distribution, il ne satisfait pas ce que la Ville voulait au départ 
mais, là aussi, il y a un consensus. L’important, c’est les joies de la politique, c’est d’essayer de trouver des façons 
d’avancer. Ce projet est nécessaire pour Meyzieu, donc je suis aujourd’hui ravi qu’on puisse avancer sur ce sujet.  

Une petite crainte, monsieur le Président, sur l’accessibilité et, notamment, la passerelle, les choses sont 
mouvantes, les budgets aujourd’hui sont si compliqués, je l’entends. J’ai entendu dire que vous attendiez de l’OL 
une partie de financement. Quand je lis la presse et que je vois la situation de l’OL, je pense que s’il faut sacrifier 
la passerelle sur l’hôtel d’un maintien en ligue 1, ils n’hésiteront pas, cela c’est sûr, et je suis un petit peu craintif 
sur la réalisation de cette passerelle qui fait partie intégrante du projet, vu que le projet s’est retourné vraiment sur 
la passerelle, donc à suivre. Mais en tout cas, sur ce projet globalement, un consensus, on avance c’est important. 
Et puis, je ne voudrais pas que vous pensiez que plutôt pro piste cyclable, plutôt pro urbanisme et logement, 
rassurez-vous, il y a beaucoup d'autres sujets sur lesquels nous ne sommes pas d’accord, mais en tout cas sur 
celui-là, nous arrivons à avancer, merci.  

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Béatrice Vessiller.  

Mme la Vice-Présidente Vessiller : La Vice-Présidente "pas quoi" ?, vous avez dit monsieur le Maire pas facile ! 
Bien, nous avons travaillé avec monsieur le Maire, effectivement, je le souligne ici parce que, quelquefois, on dit 
que la Métropole travaille sans les Maires. Effectivement, nous sommes arrivés à un projet qui fait consensus et on 
partait de loin, et ce projet, il a quand même la grande vertu, non seulement de faire consensus, mais de s’étendre 
quasi uniquement sur la partie artificialisée actuelle et donc de s’inscrire dans une vision de sobriété foncière. 

On a fait, comme l’a rappelé monsieur le Maire, une étude globale, non seulement sur le commerce, mais plus 
globalement sur l’ensemble du secteur du Grand Montout, Décines, Meyzieu, où jusqu’à présent les grands objets, 
équipements sportifs, notamment, avaient été posés sans vision d’ensemble et qu’aujourd’hui avec cette étude et 
ce schéma de référence, nous arrivons à un projet qui fait le lien entre les équipements existants et le tissu urbain 
existant avant ces grands équipements. Et c’est pourquoi, non seulement nous sommes dans la sobriété foncière, 
en requalifiant le centre commercial sur son assiette, mais nous sommes aussi dans une mixité urbaine 
puisqu’effectivement, outre le centre commercial, il y aura des logements et il y aura cette grande partie sud 
préservée en espace agricole. On est bien dans le zéro artificialisation nette que nous prônons et que nous 
appliquons dans la révision du SCoT telle que la loi nous le demande. Un projet de mixité, un projet qui, en effet, 
répond aux besoins commerciaux de la Ville de Meyzieu et au-delà, par rapport à cette étude commerce qui nous 
a défini le plafond à créer. Donc, je pense que ce projet qui est, certes, un centre commercial important, mais nous 
l’avons voulu en accompagnement du projet privé qui respecte notre vision globale de l’aménagement de ce secteur 
stratégique de la Métropole. Voilà ce que je peux dire, monsieur le Président.  
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M. le Président : Merci. Monsieur Kimelfeld. 

M. le Conseiller Kimelfeld : Simplement pour vous dire que nous aurions, sans doute il y a quelques années en 
arrière, soutenu ce type de projet, mais aujourd’hui tout le monde a bien compris que le monde a changé, y compris 
en matière de commerce, et vous parlez souvent des tenants de l’ancien monde et ce projet, c’est quand même 
beaucoup retour vers le futur. Donc nous voterons contre. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. 

M. le Conseiller Kimelfeld : Et il est vrai, monsieur le Président, peut-être que ce dossier pourrait être repoussé, 
il y a beaucoup de remarques sur une découverte au dernier moment, semble-t-il, je ne sais pas moi, je n’ai pas 
mis le nez dans ce dossier-là, peut-être c’est justifié ou pas, mais si c’est justifié, cela mérite peut-être plus 
d’explications, plus de pédagogie auprès de celles et ceux qui s’intéressent directement au dossier qui n’auraient 
pas vu ou n’auraient pas eu les études et les documents tout simplement. 

M. le Président : Merci. Alors ce dossier, il est un peu ancien, il a été évoqué dernièrement encore sur le SCoT, 
mais comme il a à peu près 30 ans, je ne sais pas, en tant que Président de la Métropole, si vous avez eu l'occasion 
de travailler sur ce dossier ou pas. En tout cas, moi j’ai reçu monsieur Landais début 2023 qui m’a expliqué à quel 
point depuis 20, 30 ans, il s’était fait balader par un nombre d’élus, sur 20, 30 ans, assez important qui lui avaient 
fait des tas de promesses, qui ne les avaient jamais tenues et qu’il s’était fait rouler dans la farine un certain nombre 
de fois. Donc, c’était un dossier qui n’était pas simple, monsieur le Maire de Meyzieu a rappelé qu’il avait été retoqué 
en 2019 parce que trop important et, puis, il y avait des enjeux importants de terres agricoles à côté puisque ce 
dossier, initialement, reconstruisait un centre commercial beaucoup plus grand que ce projet et sur des terres 
agricoles.  

Nous avons donc réussi, avec le travail qui a été effectué depuis 2023, une fois que le porteur de projet avait 
compris qu’il y avait des lignes rouges sur lesquelles on ne pourrait pas aller, c’est-à-dire consommer de la terre 
agricole mais que, sur le reste, on pouvait trouver des solutions. Je remercie vraiment la Vice-Présidente Béatrice 
Vessiller qui est peut-être parfois difficile, mais en tout cas qui travaille et qui est surtout efficace et monsieur le 
Maire qui m’avait fortement critiqué, d’ailleurs, y compris dans ses vœux parce que ce projet n’avançait pas. 
Reconnaissez que nous l’avons fait avancer puisque nous l’avons débloqué, il est équilibré, il y une part de 
logements qui est utile. Je ne dis pas que c’est le modèle rêvé, vous ne me verrez pas dans ce centre commercial 
à titre personnel, d’abord parce que je n'habite pas ici puis je ne les fréquente pas trop, mais peut-être que si 
j’habitais Meyzieu, peut-être que c’est une solution sur laquelle je me tournerai, vu le commerce tel qu’il est sur 
cette zone actuelle. 

Et enfin, sur la passerelle, on a un projet qui est estimé aujourd’hui à 13 M€, ce qui n’est pas rien. Là aussi, c’est 
un projet ancien, il doit bien avoir 10 ans. On a, dans le cadre des discussions du CPER (contrat de plan État-
Région), obtenu trois millions de financement de la part de l'État et de la Région, je ne sais plus qui a promis deux 
millions et qui a promis un million, mais ce doit être cela de mémoire. Il reste 10 millions à financer et j’ai demandé, 
en effet, aux opérateurs privés, en l’occurrence à l’Olympique lyonnais de financer la moitié du solde, c’est-à-dire 
5 millions, donc on est loin d’y être arrivé. 

Je rappelle qu’il y avait aussi un engagement lors de la construction de l’Arena. Donc, non seulement, il y a 
l’Olympique lyonnais qui peut participer mais il y a peut-être les nouveaux propriétaires de l’Arena et pourquoi pas 
les porteurs de ce projet qui ont aussi un intérêt à cette passerelle, donc on va travailler pour voir si on arrive à 
effectuer un tour de table et à lancer ce projet mais cela fait naturellement partie des projets qui sont réinterrogés, 
vu les budgets à venir de la Métropole de Lyon, mais cela, on aura l’occasion d’en reparler très vite. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Vessiller. 
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Communications diverses de monsieur le Président 

M. le Président : Nous avons fini sur l’ordre du jour, je vais vous dire un mot sur la situation du SDMIS (service 
départemental métropolitain d’incendie et de secours) puisque vous avez pu le voir ils sont présents, rue Garibaldi, 
devant l’hôtel de la Métropole. Ils sont en grève depuis le 1er octobre, ce qui est long, ce qui est forcément difficile 
pour eux. Malgré tout, ils assument naturellement la charge du travail, on l’a vu encore lors des inondations de 
Givors où ils se sont tous mobilisés pour aller au secours des habitants et qu’on est dans une situation qui est 
difficile, sur un dossier qui, j’espère, sera consensuel, on a besoin d’une mobilisation de toutes et tous pour obtenir 
des financements supplémentaires. Les besoins du SDMIS ne font qu’augmenter avec le transfert d’une partie du 
secours à la personne du SAMU au SDMIS sans qu’aucune recette n’ait été transférée pour le financer. Avec 
l’augmentation des catastrophes climatiques, les inondations qu’on a vues dernièrement, on a des incendies très 
souvent, donc on sait que plus ça va, plus il y aura besoin de services de secours d’incendie efficaces et forts.  

En 2023, il y avait, pour que vous ayez en tête, 529 000 appels d’urgence, 117 000 opérations effectuées et plus 
de 98 000 victimes prises en charge sur une seule année 2023. Et donc, vous avez dû aussi le voir, il y a un rapport 
de la Chambre régionale des comptes qui est sorti en octobre l’année passée, le 23 octobre 2023, que je vous 
invite à le lire pour ceux qui ne l’ont pas lu et qui montre que l’excellence du SDMIS n’est pas garantie dans les 
années qui viennent sans nouveaux financements très importants. Alors, il y a des raisons historiques, avant même 
que la Métropole n’existe, de gestion immobilière. Chacun pourra aller voir l’imagination qu’avait pu être celle de 
certains prédécesseurs au Département du Rhône. Il y a même parfois des embauches un peu incompréhensibles, 
il y a un certain nombre de choses. 

Mais la réalité, c’est avant tout que la situation n’est pas bonne et c’est pour cela qu’avec le Département du Rhône, 
nous avons fortement augmenté nos contributions au SDMIS entre 2022 et 2024. Alors que comme vous le savez, 
nos recettes de fonctionnement ont diminué entre 2022 et 2024, nous avons, pour ce qui est de la Métropole de 
Lyon, passé la subvention à un peu moins de 120 M€ à un peu plus de 130 M€, donc a augmenté de 10 M€. Et on 
sait, on savait que c’est insuffisant pour garantir l’efficacité du SDMIS dans les années qui viennent. 

Et donc, aujourd’hui, ces SDIS (service départemental d’incendie et de secours), ils sont financés par qui ? Par les 
Départements qui sont les collectivités qui sont le plus en difficulté financière ? Et penser qu’on va pouvoir continuer, 
en France, à avoir des services d’incendie et de secours efficaces en ne changeant pas les modèles de 
financement, c’est se tromper. On n’a pas de solutions, et là je parle en général en France, parce que c’est partagé 
par tous les Présidents de département, qu’ils soient de droite ou de gauche, aujourd’hui pour financer correctement 
nos services d’incendie et de secours. 

Je rappelle aussi que si, naturellement, nous avons la responsabilité administrative avec le conseil d’administration 
du SDMIS, la responsabilité opérationnelle, c’est celle de l’État. C’est l’État qui décide des missions, c’est l’État qui 
décide, à juste titre, d’envoyer des secours en dehors de notre territoire chez des départements voisins quand il y 
en a besoin et on ne maîtrise pas finalement, nous, les opérations et c’est bien normal puisque c’est bien à l'État 
d’avoir une compétence forte. Je rappelle aussi que les pompiers ont un autre statut et qu'ils sont financés par l’État 
à Paris comme à Marseille mais pas du tout à Lyon.  

Cette situation fait qu’on a besoin de ressources supplémentaires. J'ai écrit une nouvelle fois au Premier ministre 
avec le Président Guilloteau et la Présidente du SDMIS, madame Khelifi, pour avoir une mesure simple et c’est 
maintenant que cela se joue au Sénat en particulier et éventuellement au Gouvernement selon qui écrit finalement 
le PLF (projet de loi de finances). On a besoin de réévaluer la TSCA (taxe spéciale sur les conventions d’assurance) 
qui est une taxe sur les assurances qui est importante puisque plus nous sommes efficaces en termes de secours, 
moins il y a de victimes humaines avant tout, mais moins aussi il y a de dégâts matériels, donc c’est assez logique 
d’avoir une corrélation. Cette taxe, elle nous rapporte en 2023, pour celle qui est fléchée sur les pompiers 26,8 M€. 
On a pour mémoire une recette stable de 32 M€ qui correspond à la part communale prélevée de l’ex Communauté 
urbaine et tout le reste, c’est le budget général. 

Donc, quand on a augmenté de 10 millions, cela correspondait en gros à trois millions d’augmentation de cette 
TSCA qui était faite pour cela et à sept millions qu'on a pris sur le budget général. On a besoin que cette TSCA, 
soit par son assiette, soit par son taux, soit par les deux, soit augmentée pour pouvoir augmenter les budgets du 
SDMIS. 
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Donc, voilà où on en est, je compte vraiment sur tous les élus, quel que soit leur bord politique pour pousser cette 
mesure au Sénat et auprès du Gouvernement. Et puis, nous sommes en plein travail budgétaire, et nous devions 
passer le budget au mois de janvier et pouvoir dire globalement, début décembre, ce que nous avions prévu pour 
tous nos satellites et, en particulier, pour le SDMIS. Vu l’actualité nationale et vu que pour notre budget qui va 
commencer au 1er janvier, dans six semaines, on ne sait toujours pas quelles seront nos recettes, il est 
naturellement difficile de s’engager. Mais, en base de comparaison au niveau de SYTRAL Mobilités par exemple, 
l’accord qui a été conclu, c’est une augmentation de l’inflation moins le tabac, - 0,5, je crois que c’est 0,46 %. Et 
donc ces 0,46 %, si on fait la même chose pour le SDMIS, cela ne marche pas sans recette supplémentaire, on en 
est bien conscient. Donc, voilà où on en était, mais je voulais vous en informer et je ne peux que vous inviter à en 
discuter avec nos pompiers qui sont présents pas très loin.  

Monsieur Kimelfeld. 

M. le Conseiller Kimelfeld : Nous soutenons votre démarche, la démarche du Président Guilloteau et de la 
Présidente. Je crois que l’enjeu dans l’intervalle, c’est bien sûr de maintenir un dialogue constructif avec les 
organisations syndicales et nous avons, ici les uns et les autres, déjà eu ces contacts et nous les maintenons.  

Vous n’avez pas évoqué le conflit des ingénieurs, qui n’est pas de même nature bien évidemment, mais je sais, en 
tout cas ce qu’ils nous ont dit, c’est que vous aviez pris, en tout cas depuis ce matin, peut-être même avant mais 
en tout cas depuis ce matin, le dossier en main et qu’ils ne désespéraient pas de trouver une solution qui soit 
compatible avec leurs demandes et leurs attentes, si vous pouviez nous en faire un point au moment où les choses 
seront réglées. Je vous en remercie. 

M. le Président : On aura l’occasion de revenir dessus. Je pense que le dossier n’est pas de même importance 
mais il est important. Ils m’ont prévenu directement, il y a deux ou trois semaines, lorsque je suis allé les rencontrer 
comme je le fais souvent autour des équipes. Oui, je ne savais même pas que les choses n’avaient pas bougé 
depuis deux ou trois semaines, donc j’ai appris ce matin qu’il y avait encore un peu de travail à faire. 

S’il n’y a pas de demandes d’intervention, je vous souhaite à toutes et tous une excellente journée. 

(La séance est levée à 10 heures 40). 
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Annexe 1 (pages 49 à 67)

Résultats des votes 

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Pour 2 1 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 16 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 1 0 0 0

42 1 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 1 0 12 0
Pour 24 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 5 0 0 0
Pour 1 0 0 0

44 0 12 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Abstention 0 0 4 0
Abstention 0 0 13 0

Pour 22 0 0 0
Pour 1 0 0 0

Abstention 0 0 3 0
Pour 3 0 0 0

Abstention 2 0 3 0
Pour 1 0 0 0

31 0 23 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Pour 3 0 1 0

Abstention 1 0 10 0
Pour 21 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 5 0 0 0
Pour 1 0 0 0

40 0 11 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Abstention 0 0 4 0
Abstention 0 0 13 0

Pour 23 0 0 0
Pour 1 0 0 0

Abstention 0 0 3 0
Pour 3 0 0 0

Abstention 2 0 3 0
Pour 1 0 0 0

32 0 23 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 0 12 0
Pour 21 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 5 0 0 0
Pour 1 0 0 0

40 0 12 0

N° CP-2024-3791 - Conseil d'administration de la Société publique lyonnaise des mobilités (SPLM) - VOTE SUR LE RAPPORT
Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° CP-2024-3790 - Conseil d'administration de la société d'économie mixte (SEM) Lyon Parc Auto (LPA) - VOTE SUR LA DESIGNATION

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° CP-2024-3790 - Conseil d'administration de la société d'économie mixte (SEM) Lyon Parc Auto (LPA) - VOTE SUR LE RAPPORT

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° CP-2024-3789 - Conseil d'administration de la Société publique locale relation usagers (SPLRU) - VOTE SUR LA DESIGNATION

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° CP-2024-3789 - Conseil d'administration de la Société publique locale relation usagers (SPLRU) - VOTE SUR LE RAPPORT

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

Totaux

Communiste et républicain

Groupe

Constatation du quorum

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Abstention 0 0 4 0
Abstention 0 0 14 0

Pour 22 0 0 0
Pour 1 0 0 0

Abstention 0 0 3 0
Pour 3 0 0 0

Abstention 2 0 3 0
Pour 1 0 0 0

31 0 24 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 0 14 0
Pour 27 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 5 0 0 0
Pour 1 0 0 0

47 0 14 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Abstention 0 0 3 0
Abstention 0 0 14 0

Pour 26 0 0 0
Pour 1 0 0 0

Abstention 0 0 3 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 1 0 3 0
Pour 1 0 0 0

35 0 23 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Non défini 1 0 1 0
Contre 0 4 0 0
Contre 0 14 0 0
Pour 28 0 0 0
Pour 2 0 0 0

Contre 0 3 0 0
Pour 4 0 0 0

Contre 0 5 0 0
Pour 1 0 0 0

36 26 1 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 14 0 0 0
Pour 28 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 5 0 0 0
Pour 1 0 0 0

61 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Abstention 0 0 2 0
Abstention 0 0 14 0

Pour 27 0 0 1
Pour 2 0 0 0

Abstention 0 0 3 0
Pour 4 0 0 0

Non défini 2 0 2 0
Pour 1 0 0 0

38 0 21 1

N° CP-2024-3821 - Protection de l'enfance - Modification de la composition du Conseil de famille départemental-métropolitain - Institution d'un 2ème Conseil de 
famille départemental-métropolitain - VOTE SUR LA DESIGNATION

Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° CP-2024-3821 - Protection de l'enfance - Modification de la composition du Conseil de famille départemental-métropolitain - Institution d'un 2ème Conseil de 
famille départemental-métropolitain - VOTE SUR LE RAPPORT

Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° CP-2024-3800 - Lyon 9ème - Évolution des mobilités à Vaise - Voies lyonnaises n° 4 et 5 - Approbation du bilan de la concertation et du programme des travaux

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° CP-2024-3904 - Conseil d'administration de la société publique locale (SPL) Lyon Part-Dieu - VOTE SUR LA DESIGNATION

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° CP-2024-3904 - Conseil d'administration de la société publique locale (SPL) Lyon Part-Dieu - VOTE SUR LE RAPPORT

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° CP-2024-3791 - Conseil d'administration de la Société publique lyonnaise des mobilités (SPLM) - VOTE SUR LA DESIGNATION

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 14 0 0 0
Pour 28 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 4 1 0 0
Pour 1 0 0 0

62 1 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 14 0 0 0
Pour 28 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Contre 0 4 1 0
Pour 1 0 0 0

58 4 1 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Abstention 0 0 4 0
Abstention 0 0 14 0

Pour 26 0 0 0
Pour 2 0 0 0

Abstention 0 0 3 0
Pour 4 0 0 0
Pour 3 0 2 0
Pour 1 0 0 0

38 0 23 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Contre 0 4 0 0
Pour 14 0 0 0
Pour 28 0 0 0
Pour 2 0 0 0

Contre 0 3 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 2 3 0
Pour 1 0 0 0

51 9 3 0

N° CP-2024-3916 - Meyzieu - Desserte du secteur Peyssilieu - Approbation du programme de l'opération - Individualisation partielle d'autorisation de programme

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° CP-2024-3835 - Lyon 8ème - Conseil d'administration des collèges publics Alice Guy, Jean Mermoz et Victor Grignard à Lyon 8ème - Désignation des représentants de 
la Métropole de Lyon

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° CP-2024-3834 - Vénissieux - Action humanitaire de proximité et appui aux acteurs locaux de l'urgence sociale - Attribution d'une subvention de fonctionnement à 
l'association Bioforce - 2024

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° CP-2024-3824 - Prévention et protection de l'enfance - Contrat métropolitain de prévention et de protection de l'enfance (CMPPE) - Avenant n° 3 pour la période 
2024-2025

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Pour 2 1 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 16 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 1 0 0 0

42 1 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 1 0 12 0
Pour 24 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 5 0 0 0
Pour 1 0 0 0

44 0 12 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Abstention 0 0 4 0
Abstention 0 0 13 0

Pour 22 0 0 0
Pour 1 0 0 0

Abstention 0 0 3 0
Pour 3 0 0 0

Abstention 2 0 3 0
Pour 1 0 0 0

31 0 23 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Pour 3 0 1 0

Abstention 1 0 10 0
Pour 21 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 5 0 0 0
Pour 1 0 0 0

40 0 11 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Abstention 0 0 4 0
Abstention 0 0 13 0

Pour 23 0 0 0
Pour 1 0 0 0

Abstention 0 0 3 0
Pour 3 0 0 0

Abstention 2 0 3 0
Pour 1 0 0 0

32 0 23 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 0 12 0
Pour 21 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 5 0 0 0
Pour 1 0 0 0

40 0 12 0

N° CP-2024-3791 - Conseil d'administration de la Société publique lyonnaise des mobilités (SPLM) - VOTE SUR LE RAPPORT
Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° CP-2024-3790 - Conseil d'administration de la société d'économie mixte (SEM) Lyon Parc Auto (LPA) - VOTE SUR LA DESIGNATION

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° CP-2024-3790 - Conseil d'administration de la société d'économie mixte (SEM) Lyon Parc Auto (LPA) - VOTE SUR LE RAPPORT

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° CP-2024-3789 - Conseil d'administration de la Société publique locale relation usagers (SPLRU) - VOTE SUR LA DESIGNATION

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° CP-2024-3789 - Conseil d'administration de la Société publique locale relation usagers (SPLRU) - VOTE SUR LE RAPPORT

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

Totaux

Communiste et républicain

Groupe

Constatation du quorum

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Pour 2 1 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 16 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 1 0 0 0

42 1 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 1 0 12 0
Pour 24 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 5 0 0 0
Pour 1 0 0 0

44 0 12 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Abstention 0 0 4 0
Abstention 0 0 13 0

Pour 22 0 0 0
Pour 1 0 0 0

Abstention 0 0 3 0
Pour 3 0 0 0

Abstention 2 0 3 0
Pour 1 0 0 0

31 0 23 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Pour 3 0 1 0

Abstention 1 0 10 0
Pour 21 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 5 0 0 0
Pour 1 0 0 0

40 0 11 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Abstention 0 0 4 0
Abstention 0 0 13 0

Pour 23 0 0 0
Pour 1 0 0 0

Abstention 0 0 3 0
Pour 3 0 0 0

Abstention 2 0 3 0
Pour 1 0 0 0

32 0 23 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 0 12 0
Pour 21 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 5 0 0 0
Pour 1 0 0 0

40 0 12 0

N° CP-2024-3791 - Conseil d'administration de la Société publique lyonnaise des mobilités (SPLM) - VOTE SUR LE RAPPORT
Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° CP-2024-3790 - Conseil d'administration de la société d'économie mixte (SEM) Lyon Parc Auto (LPA) - VOTE SUR LA DESIGNATION

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° CP-2024-3790 - Conseil d'administration de la société d'économie mixte (SEM) Lyon Parc Auto (LPA) - VOTE SUR LE RAPPORT

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° CP-2024-3789 - Conseil d'administration de la Société publique locale relation usagers (SPLRU) - VOTE SUR LA DESIGNATION

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

N° CP-2024-3789 - Conseil d'administration de la Société publique locale relation usagers (SPLRU) - VOTE SUR LE RAPPORT

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes

Totaux

Communiste et républicain

Groupe

Constatation du quorum

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole insoumise résiliente solidaires
Social démocrate et progressiste
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
Voix commune - et Citoyen.nes éco-socialistes
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Annexe 2 (pages 68 à 361)

Projets de délibérations transmis aux Conseillers membres de la Commission permanente en dates des 31 octobre et 
12 novembre 2024
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Nbre Coût  Coût

Unité d'unités

1. Appui-conseil aux porteurs de projet sollicitant le
Fonds Eau  Jours 50 720 36 000 

 Appui-conseil : 720 euros (coût unitaire) X 30 jours de travail (21 600). 
Elaboration d'outils méthodologiques d'aide au montage de projets : 720 
euros X 20 jours de travail (14 400) 

2. Appui au suivi-évaluation des projets Fonds Eau (5 à
6 missions par an)  Jours 30 720 21 600 

 Une mission de suivi-évaluation = 5 jours de travail, soit 720 X 5 = 3 600 
euros. A raison  de 5 à 6 missions réalisées par an, soit entre 18 000 et 
21 600 euros 

3. Accompagnement/sensibilisation des instructeurs du
Fonds Eau  Jours 20 720 14 400 

 Rédaction d'environ 25 notes /an = 15 jours de travail, soit 10 800 euros 
(720 X 15). Organisation d'un atelier = 5 jours de travail, soit 3 600 euros 
(720 X 5).  

4. Communication/valorisation des actions du Grand
Lyon  Jours 10 720 7 200  10 jours de temps de travail (720 X 10 = 7 200 euros) 

5.  Jours 25 720 18 000  25 jours de temps de travail (720 X 25 = 18 000 euros) 

6.  Jours 15 720 10 800  15 jours de temps de travail  (720 X 15 = 10 800 euros) 

Sous-total 150,0   108 000 

 Total 108 000 

Détail des coûts estimésAction 

Budget
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BénéficiairesProjetAdresseCPVilleMontant 
Montant de 
la dépense 
subvention

% 
subventionné

ALEBRIJEPorte d'entrée sécurisée, huisserie 
et vitrageRue Justin Godart69004Lyon50%

CLE D'ORFourniture et pose rideaux 
métalliques10, Rue de la Platière69001Lyon50%

BELLSAILERAchat et installation système de 
sécurité91, Rue Smith69002Lyon50%

LES ASSEMBLEURS (APAROD)Travaux de ferronerie144, Cours Gambetta 69007Lyon50%

BLOOM (SCKR FRIPERIE LYON)Remplacement porte vitrée et 
fenêtre 25, Rue des Capucins69001Lyon50%

BC RICCIBloc-porte métallique vitré et 
changement porte principale12, Rue Ozanam 69001Lyon50%

OSG DESTRESSRenforcement vitrines et video 
surveillance, alarme20, Rue d'Essling 69003Lyon22%

LITTLE PUBAlarme intrusion1, Rue Saint Benoit69001Lyon50%

SARL METIN MOULIN DE 
MONTCHOISY

Vidéo surveillance et renforcement 
vitrages134, Avenue Général de Gaulle 69300Caluire-et-

Cuire
47%

OSG ONEVideoprotection70, Rue des Rancy69003Lyon50%

OSG THREEVideoprotection70, Boulevard Marius Vivier-Merle 69003Lyon50%

GRPInstallation alarme42, Quai Pierre Scize69009Lyon50%

LES CLAUDIENNESRideau métallique, serrure et porte41, Rue des Tables Claudiennes69001Lyon50%

TOURMAGIVideoprotection415, Chemin de la Plage69270Rochetaillée-
sur-Saône

50%

AUX PIEDS DANS L'EAUVideoprotection623, Chemin de la Plage69270Rochetaillée-
sur-Saône     50%

TOTAL

ANNEXE - FONDS DE SOUTIEN ECONOMIE DE PROXIMITE - BENEFICIAIRES DE SUBVENTIONS
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 m

oi
s 

d’
ao

ût
 2

02
4 

pa
r 

le
s 

se
rv

ic
es

 d
éc

on
ce

nt
ré

s 
de

 l’
Ét

at
 p

ou
r

fo
rm

al
is

er
 s

es
 d

em
an

de
s 

de
 fi

na
nc

em
en

t 
po

ur
 la

 4
èm

e  
et

 d
er

ni
èr

e 
an

né
e 

de
 c

on
tra

ct
ua

lis
at

io
n 

so
us

 la
 fo

rm
e

ét
ab

lie
 d

ep
ui

s 
20

21
.

Au
ss

i, 
il 

im
po

rte
 p

ou
r l

a 
M

ét
ro

po
le

 d
’e

xé
cu

te
r l

a 
to

ta
lit

é 
de

s 
cr

éd
its

 a
u 

pl
us

 ta
rd

 a
u 

31
 d

éc
em

br
e 

20
25

,
ou

 à
 d

éf
au

t d
e 

re
st

itu
er

 le
 tr

op
-p

er
çu

 à
 l’

is
su

e 
de

 la
 d

at
e 

d’
ex

éc
ut

io
n 

du
 c

on
tra

t.

Po
ur

 c
e 

fa
ire

, i
l e

st
 p

ro
po

sé
 d

e 
re

no
uv

el
er

 le
s 

ac
tio

ns
 p

or
té

es
 p

ar
 la

 D
SP

M
I q

ui
 re

po
se

nt
, n

ot
am

m
en

t,
su

r 
le

 re
nf

or
ce

m
en

t 
de

s 
en

tre
tie

ns
 p

ré
na

ta
ux

 p
ré

co
ce

s,
 d

es
 v

is
ite

s 
à 

do
m

ic
ile

 p
ér

in
at

al
es

, 
de

s 
in

te
rv

en
tio

ns
 à

do
m

ic
ile

 d
’in

fir
m

iè
re

s 
pu

ér
ic

ul
tri

ce
 e

t d
es

 b
ila

ns
 d

e 
sa

nt
é 

PM
I e

n 
m

at
er

ne
lle

. C
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t s
’a

pp
ui

e 
su

r 
le

re
cr

ut
em

en
t d

e 
pe

rs
on

ne
l s

up
pl

ém
en

ta
ire

 e
t i

l e
st

 p
ro

po
sé

 d
e 

re
no

uv
el

er
, j

us
qu

’a
u 

31
 d

éc
em

br
e 

20
25

, 1
8 

po
st

es
te

m
po

ra
ire

s 
cr

éé
s 

da
ns

 le
 c

ad
re

 d
u 

C
M

PP
E.

Au
 n

iv
ea

u 
de

s 
ac

tio
ns

 m
is

es
 e

n 
œ

uv
re

 p
ar

 la
 D

PP
E,

 c
er

ta
in

es
 a

ct
io

ns
 s

on
t p

ar
ve

nu
es

 à
 te

rm
e,

 c
om

m
e

l’é
qu

ip
em

en
t d

es
 a

ss
is

ta
nt

s 
fa

m
ilia

ux
 e

n 
m

at
ér

ie
l t

él
ép

ho
ni

qu
e 

et
 in

fo
rm

at
iq

ue
, o

u 
ne

 re
lè

ve
nt

 p
lu

s 
du

 c
ha

m
p 

de
la

 c
on

tra
ct

ua
lis

at
io

n,
 c

om
m

e 
la

 p
ré

ve
nt

io
n 

de
 la

 p
ro

st
itu

tio
n 

de
s 

m
in

eu
rs

, d
és

or
m

ai
s 

fin
an

cé
e 

da
ns

 le
 c

ad
re

 d
’u

n
ap

pe
l à

 p
ro

je
ts

 s
pé

ci
fiq

ue
 d

e 
la

 d
ire

ct
io

n 
gé

né
ra

le
 d

e 
la

 c
oh

és
io

n 
so

ci
al

e.
 

To
ut

ef
oi

s,
 d

’a
ut

re
s 

pr
oj

et
s 

re
le

va
nt

 d
u 

pé
rim

èt
re

 d
es

 o
bj

ec
tif

s 
de

 la
 s

tra
té

gi
e 

et
 d

es
 fi

ch
es

 a
ct

io
ns

pr
ée

xi
st

an
te

s 
du

 C
M

PP
E 

pe
uv

en
t ê

tre
 p

ou
rs

ui
vi

s 
su

r l
’a

nn
ée

 2
02

5.
 Il

 p
eu

t s
'a

gi
r, 

no
ta

m
m

en
t, 

de
 la

 d
iv

er
si

fic
at

io
n

de
s 

m
es

ur
es

 é
du

ca
tiv

es
 à

 d
om

ic
ile

, 
du

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

de
s 

al
te

rn
at

iv
es

 à
 l’

hô
te

l p
ou

r 
le

s 
je

un
es

 m
aj

eu
rs

, 
ou

en
co

re
 d

e 
la

 c
ré

at
io

n 
de

 li
eu

x 
de

 v
ie

 h
ab

ilit
és

 p
ar

 l’
AS

E 
en

 c
on

fo
rm

ité
 a

ve
c 

le
s 

di
sp

os
iti

on
s 

de
 la

 lo
i T

aq
ue

t
lim

ita
nt

 le
 re

co
ur

s 
à 

l’a
cc

ue
il 

dé
ro

ga
to

ire
. L

e 
3èm

e  a
ve

na
nt

 a
u 

C
M

PP
E 

pe
rm

et
 e

n 
ou

tre
 d

e 
pr

op
os

er
 la

 p
ro

lo
ng

at
io

n
ju

sq
u’

au
 3

1 
dé

ce
m

br
e 

20
25

 d
e 

si
x 

po
st

es
 te

m
po

ra
ire

s 
fin

an
cé

s 
au

 ti
tre

 d
u 

bu
dg

et
 o

pé
ra

tio
nn

el
 d

e 
pr

og
ra

m
m

e
(B

O
P)

 3
04

.

Le
 p

la
n 

d’
ac

tio
ns

 m
ét

ro
po

lit
ai

n 
pr

op
os

é 
au

 fi
na

nc
em

en
t e

st
 d

ét
ai

llé
 e

n 
an

ne
xe

.

Au
 fi

na
l, 

la
 M

ét
ro

po
le

 s
ol

lic
ite

 p
ou

r l
a 

de
rn

iè
re

 a
nn

ée
 d

’e
xé

cu
tio

n 
du

 C
M

PP
E 

:

- 3
 0

63
 1

84
 €

 a
u 

tit
re

 d
u 

BO
P 

30
4,

-  
  8

66
 5

79
 €

 a
u 

tit
re

 d
u 

bu
dg

et
 o

pé
ra

tio
nn

el
 d

u 
fo

nd
s 

d’
in

te
rv

en
tio

n 
ré

gi
on

al
,

-  
  6

42
 5

00
 €

 a
u 

tit
re

 d
e 

l’O
N

D
AM

, 
ét

an
t 

en
te

nd
u 

qu
e 

ce
s 

cr
éd

its
 s

on
t 

à 
di

sp
os

iti
on

 d
e 

l’A
R

S,
 a

u 
se

rv
ic

e 
de

pr
oj

et
s 

de
 la

 M
ét

ro
po

le
, e

t n
on

 d
ire

ct
em

en
t p

er
çu

s 
pa

r c
el

le
-c

i.

C
’e

st
 d

on
c 

un
e 

re
ce

tte
 d

e 
3 

92
9 

76
3 

€ 
qu

i e
st

 a
tte

nd
ue

 p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

 a
u 

tit
re

 d
u 

C
M

PP
E 

;

DE
LI

BE
RE

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

 :

a)
 - 

le
 p

la
n 

d’
ac

tio
ns

 d
e 

pr
év

en
tio

n 
et

 d
e 

pr
ot

ec
tio

n 
de

 l’
en

fa
nc

e 
dé

ta
illé

 e
n 

an
ne

xe
,

b)
 - 

l’a
ve

na
nt

 n
° 3

 a
u

 C
M

PP
E 

po
ur

 la
 p

ér
io

de
 2

02
4-

20
25

, à
 p

as
se

r 
en

tre
 la

 M
ét

ro
po

le
 e

t l
es

 s
er

vi
ce

s
dé

co
nc

en
tré

s 
de

 l’
Ét

at
 (P

ré
fe

ct
ur

e 
du

 R
hô

ne
 e

t A
R

S)
, p

or
ta

nt
 s

ur
 le

 s
ou

tie
n 

fin
an

ci
er

 d
e 

l’É
ta

t e
t l

es
 e

ng
ag

em
en

ts
de

 la
 M

ét
ro

po
le

.

2°
 - 

Au
to

ris
e 

le
 P

ré
si

de
nt

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 à
 s

ig
ne

r 
le

di
t 

av
en

an
t 

et
 à

 p
re

nd
re

 to
ut

e 
m

es
ur

e 
né

ce
ss

ai
re

 à
l’e

xé
cu

tio
n 

de
 la

 p
ré

se
nt

e 
dé

lib
ér

at
io

n.

3°
 - 

Le
s 

re
ce

tte
s 

de
 fo

nc
tio

nn
em

en
t e

n 
ré

su
lta

nt
, s

oi
t 3

 9
29

 7
63

 €
, s

er
on

t i
m

pu
té

es
 s

ur
 le

s 
cr

éd
its

 in
sc

rit
s 

et
 à

in
sc

rir
e 

au
 b

ud
ge

t p
rin

ci
pa

l -
 e

xe
rc

ic
es

 2
02

4 
et

 s
ui

va
nt

s 
- c

ha
pi

tre
 7

4 
- o

pé
ra

tio
n 

n°
 0

P3
5O

58
21

.
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La
 g

én
ér

al
is

at
io

n 
de

s 
in

st
an

ce
s 

qu
ad

rip
ar

tit
es

 d
e 

co
nc

er
ta

tio
n 

es
t p

ré
vu

e 
da

ns
 la

 s
tra

té
gi

e 
na

tio
na

le
 d

e
pr

év
en

tio
n 

et
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

de
 l’

en
fa

nc
e 

20
20

-2
02

2,
 p

ré
se

nt
ée

 à
 l’

au
to

m
ne

 2
01

9 
pa

r 
le

 s
ec

ré
ta

ire
 d

’É
ta

t 
à 

la
pr

ot
ec

tio
n 

de
 l’

en
fa

nc
e.

 S
on

 im
po

rta
nc

e 
es

t r
ap

pe
lé

e 
da

ns
 la

 d
ép

êc
he

 d
e 

la
 d

ire
ct

io
n 

te
rri

to
ria

le
 d

e 
la

 p
ro

te
ct

io
n

ju
di

ci
ai

re
 d

e 
la

 je
un

es
se

 (
D

TP
JJ

) 
du

 8
 ju

in
 2

02
0 

re
la

tiv
e 

au
 re

nf
or

ce
m

en
t d

es
 in

st
an

ce
s 

de
 c

oo
rd

in
at

io
n 

et
 d

es
di

sp
os

iti
fs

 d
’é

va
lu

at
io

n 
et

 d
e 

su
iv

i d
es

 e
nf

an
ts

 e
n 

da
ng

er
 o

u 
ris

qu
an

t d
e 

l’ê
tre

. 

C
et

te
 in

st
an

ce
 d

oi
t r

éu
ni

r l
es

 a
ct

eu
rs

 s
ui

va
nt

s 
: 

- u
n 

re
pr

és
en

ta
nt

 d
u 

D
ép

ar
te

m
en

t d
u 

R
hô

ne
,

- u
n 

re
pr

és
en

ta
nt

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

,
- l

e 
m

ag
is

tra
t c

oo
rd

on
na

te
ur

 d
u 

Tr
ib

un
al

 p
ou

r e
nf

an
ts

 d
e 

Ly
on

,
- l

e 
m

ag
is

tra
t c

oo
rd

on
na

te
ur

 d
u 

Tr
ib

un
al

 p
ou

r e
nf

an
ts

 o
u 

le
 ju

ge
 d

es
 e

nf
an

ts
 d

e 
Vi

lle
fra

nc
he

-s
ur

-S
aô

ne
,

- l
e 

m
ag

is
tra

t d
u 

M
in

is
tè

re
 p

ub
lic

 c
ha

rg
é 

de
s 

m
in

eu
rs

 d
e 

Ly
on

,
- l

e 
m

ag
is

tra
t d

u 
M

in
is

tè
re

 p
ub

lic
 c

ha
rg

é 
de

s 
m

in
eu

rs
 d

e 
Vi

lle
fra

nc
he

-s
ur

-S
aô

ne
,

- l
e 

di
re

ct
eu

r t
er

rit
or

ia
l d

e 
la

 P
JJ

 R
hô

ne
 A

in
. 

C
et

te
 in

st
an

ce
 q

ua
dr

ip
ar

tit
e 

do
it 

pe
rm

et
tre

 à
 c

ha
qu

e 
pa

rte
na

ire
 d

e 
ga

gn
er

 d
u 

te
m

ps
 e

t 
de

 l’
ef

fic
ac

ité
da

ns
 c

ha
qu

e 
ac

tio
n,

 p
ar

 u
n 

di
al

og
ue

 r
ég

ul
ie

r 
su

r 
le

 p
ilo

ta
ge

, 
la

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
 e

t 
le

 s
ui

vi
 d

es
 m

es
ur

es
 d

e
pr

ot
ec

tio
n 

de
 l’

en
fa

nc
e.

C
ha

qu
e 

tri
m

es
tre

, 
l’in

st
an

ce
 a

 p
ou

r 
vo

ca
tio

n 
d’

ab
or

de
r 

le
s 

su
je

ts
 s

ui
va

nt
s,

 é
ta

nt
 p

ré
ci

sé
 q

ue
 la

 li
st

e
ci

-a
pr

ès
 e

st
 n

on
-e

xh
au

st
iv

e
 e

t 
qu

’e
lle

 p
ou

rra
 ê

tre
 c

om
pl

ét
ée

 d
e

 t
hè

m
es

 t
ra

ns
ve

rs
au

x 
co

rre
sp

on
da

nt
 a

ux
sp

éc
ifi

ci
té

s 
du

 te
rri

to
ire

 e
t a

ux
 p

ré
oc

cu
pa

tio
ns

 d
es

 p
ar

te
na

ire
s 

de
 l’

in
st

an
ce

 : 

- l
’a

ct
iv

ité
 d

es
 s

er
vi

ce
s 

ac
te

ur
s 

du
 p

ré
se

nt
 p

ro
to

co
le

 ;

- l
e

 c
irc

ui
t 

de
s

 in
fo

rm
at

io
ns

 p
ré

oc
cu

pa
nt

es
 e

t 
le

 f
on

ct
io

nn
em

en
t 

de
s

 c
el

lu
le

s 
de

 r
ec

ue
il,

 d
e

 t
ra

ite
m

en
t 

et
d’

év
al

ua
tio

n 
de

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 p

ré
oc

cu
pa

nt
es

 ;

- l
’é

va
lu

at
io

n 
et

 l’
ad

éq
ua

tio
n 

de
 l’

of
fre

 d
e 

pr
is

e 
en

 c
ha

rg
e 

au
x 

be
so

in
s 

re
pé

ré
s 

;

- l
e 

pa
rta

ge
 d

e 
l’in

fo
rm

at
io

n 
co

nc
er

na
nt

 l’
ét

at
 d

es
 é

ta
bl

is
se

m
en

ts
 c

on
co

ur
an

t à
 la

 p
ro

te
ct

io
n 

de
 l’

en
fa

nc
e 

;
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- l
a 

flu
id

ité
 d

es
 d

is
po

si
tif

s 
et

 le
s 

m
od

al
ité

s 
d’

ex
éc

ut
io

n 
de

s 
dé

ci
si

on
s 

de
 ju

st
ic

e 
et

 d
es

 m
es

ur
es

 p
ris

es
 e

n 
ur

ge
nc

e
pa

r l
e 

Pa
rq

ue
t ;

- l
a 

co
m

pl
ém

en
ta

rit
é 

de
s 

pr
is

es
 e

n 
ch

ar
ge

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

es
 s

ui
vi

s 
co

nj
oi

nt
s 

de
 l'a

id
e 

so
ci

al
e 

à 
l'e

nf
an

ce
 (A

SE
) e

t
de

 la
 P

JJ
 ;

- l
a 

co
or

di
na

tio
n 

de
s 

ac
te

ur
s 

et
 d

es
 in

te
rv

en
tio

ns
 d

e 
po

lic
e 

ou
 d

e 
ge

nd
ar

m
er

ie
 :

. d
an

s 
le

 tr
ai

te
m

en
t d

e 
si

tu
at

io
ns

 d
’e

nf
an

ts
 té

m
oi

ns
 e

t v
ic

tim
es

 d
e 

vi
ol

en
ce

s 
co

nj
ug

al
es

,
. d

an
s 

le
 tr

ai
te

m
en

t d
es

 fu
gu

es
, f

ai
ts

 d
e 

vi
ol

en
ce

s 
co

m
m

is
 d

an
s 

de
s 

fo
ye

rs
 o

u 
de

s 
st

ru
ct

ur
es

 d
’a

cc
ue

il
pa

r d
es

 je
un

es
 q

ui
 s

’y
 tr

ou
ve

nt
 p

la
cé

s.

C
ha

cu
n 

de
s 

ac
te

ur
s 

tra
va

ille
 e

n 
co

op
ér

at
io

n 
av

ec
 le

s 
au

tre
s 

pa
rti

es
 p

re
na

nt
es

 d
an

s 
le

 re
sp

ec
t :

 

- d
es

 p
ré

ro
ga

tiv
es

 d
u

 P
ar

qu
et

 d
an

s 
la

 c
on

du
ite

 d
e 

l’a
ct

io
n 

pu
bl

iq
ue

 e
t,

 n
ot

am
m

en
t 

le
 c

ho
ix

 d
es

 o
rie

nt
at

io
ns

po
ss

ib
le

s,
- d

e 
l’in

dé
pe

nd
an

ce
 d

u 
Ju

ge
 d

es
 e

nf
an

ts
 d

an
s 

se
s 

dé
ci

si
on

s,
 

- d
e 

la
 li

br
e 

ad
m

in
is

tra
tio

n 
du

 C
on

se
il 

dé
pa

rte
m

en
ta

l, 
du

 C
on

se
il 

de
 la

 M
ét

ro
po

le
 e

t 
de

 la
 c

om
pé

te
nc

e 
de

s
se

rv
ic

es
 d

e 
l'A

SE
 c

on
fo

rm
ém

en
t a

u 
ca

dr
e 

fix
é 

pa
r l

e 
co

de
 d

e 
l’a

ct
io

n 
so

ci
al

e 
et

 d
es

 fa
m

ille
s,

- d
e 

l’a
ut

on
om

ie
 d

es
 s

er
vi

ce
s 

de
 la

 P
JJ

 d
an

s 
la

 c
on

du
ite

 d
e 

l’a
ct

io
n 

éd
uc

at
iv

e 
da

ns
 le

 c
ad

re
 fi

xé
 p

ar
 la

 d
éc

is
io

n
ju

di
ci

ai
re

. Il 
es

t d
on

c 
pr

op
os

é 
d’

au
to

ris
er

 le
 P

ré
si

de
nt

 à
 s

ig
ne

r 
le

di
t p

ro
to

co
le

 re
la

tif
 à

 la
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
e 

ce
tte

in
st

an
ce

 q
ua

dr
ip

ar
tit

e
 d

e
 c

on
ce

rta
tio

n
 s

ur
 l

es
 r

es
so

rts
 d

es
 t

rib
un

au
x

 j
ud

ic
ia

ire
s

 d
e

 L
yo

n
 e

t 
de

Vi
lle

fra
nc

he
-s

ur
-S

aô
ne

, a
pp

lic
ab

le
 p

ou
r u

ne
 d

ur
ée

 d
e 

tro
is

 a
ns

, r
en

ou
ve

la
bl

e 
pa

r t
ac

ite
 re

co
nd

uc
tio

n 
;

DE
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1°
 - 
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pr

ou
ve
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a)
 - 

la
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
e 

ce
tte

 in
st

an
ce

 q
ua

dr
ip

ar
tit

e 
de

 c
on

ce
rta

tio
n 

su
r 

le
s 

re
ss

or
ts

 d
es

 tr
ib

un
au

x
ju

di
ci

ai
re

s 
de

 L
yo

n 
et

 d
e 

Vi
lle

fra
nc

he
-s

ur
-S

aô
ne

,

b)
 - 

le
 p

ro
to

co
le

 re
la

tif
 à

 c
et

te
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 à
 p

as
se

r e
nt

re
 la

 M
ét

ro
po

le
, l

e 
C

on
se

il 
dé

pa
rte

m
en

ta
l d

u
R

hô
ne

, l
a 

D
TP

JJ
, l

e 
Tr

ib
un

al
 ju

di
ci

ai
re

 d
e 

Ly
on

 e
t l

e 
Tr

ib
un

al
 ju

di
ci

ai
re

 d
e 

Vi
lle

fra
nc

he
-s

ur
-S

aô
ne

, p
ou

r u
ne

 d
ur

ée
de

 tr
oi

s 
an

s 
re

no
uv

el
ab

le
 p

ar
 ta

ci
te

 re
co

nd
uc

tio
n.

2°
 - 

Au
to

ris
e 

le
 P

ré
si

de
nt

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 à
 s

ig
ne

r 
la

di
te

 c
on

ve
nt

io
n 

et
 à

 p
re

nd
re

 to
ut

e 
m

es
ur

e 
né

ce
ss

ai
re

 à
l’e

xé
cu

tio
n 

de
 la

 p
ré

se
nt

e 
dé

lib
ér

at
io

n.

I -
 C

on
te

xt
e

L’
as

so
ci

at
io

n
 P

ep
s 

et
 C

ie
, 

si
tu

ée
 4

 r
ue

 P
ie

rre
 B

ro
ss

ol
et

te
 à

 C
or

ba
s,

 e
st

 u
ne

 a
ss

oc
ia

tio
n

 lo
i 

19
01

re
gr

ou
pa

nt
 p

lu
si

eu
rs

 p
sy

ch
om

ot
ric

ie
ns

, d
on

t l
’o

bj
et

 e
st

 d
e 

pe
rm

et
tre

 à
 c

ha
cu

n,
 s

el
on

 s
on

 â
ge

 e
t s

es
 b

es
oi

ns
, d

e
m

ie
ux

 c
on

na
îtr

e 
so

n 
co

rp
s,

 m
ie

ux
 le

 m
aî

tri
se

r 
et

 a
us

si
 s

’e
n 

se
rv

ir 
co

m
m

e 
su

pp
or

t 
da

ns
 la

 r
el

at
io

n 
à 

so
i e

t 
à

l’a
ut

re
. P

ou
r 

ce
 fa

ire
, l

’a
ss

oc
ia

tio
n 

pr
op

os
e 

de
s 

at
el

ie
rs

, d
es

 c
on

fé
re

nc
es

 o
u 

en
co

re
 d

es
 p

ro
je

ts
 a

ve
c 

di
ffé

re
nt

s
pa

rte
na

ire
s 

(a
ss

oc
ia

tif
s,

 m
un

ic
ip

au
x,

 é
du

ca
tif

s,
 e

tc
.),

 e
nc

ad
ré

s 
pa

r d
es

 p
sy

ch
om

ot
ric

ie
ns

 d
ip

lô
m

és
 d

’É
ta

t.

El
le

 s
ol

lic
ite

 la
 M

ét
ro

po
le

 p
ou

r 
or

ga
ni

se
r 

de
s 

in
te

rv
en

tio
ns

 d
e 

ps
yc

ho
m

ot
ric

ité
 a

u 
se

in
 d

e
 M

D
M

L 
de

Vé
ni

ss
ie

ux
 a

fin
 d

e 
fa

vo
ris

er
 la

 p
ré

ve
nt

io
n 

et
 le

 s
oi

n 
pr

éc
oc

e 
po

ur
 d

es
 e

nf
an

ts
 d

e 
0 

à 
3 

an
s 

ay
an

t u
n 

éc
ar

t d
e

dé
ve

lo
pp

em
en

t p
ar

 ra
pp

or
t à

 le
ur

 â
ge

 e
t a

ve
c 

un
 ri

sq
ue

 d
e 

tro
ub

le
s 

du
 n

eu
ro

dé
ve

lo
pp

em
en

t :
 tr

ou
bl

es
 d

u 
sp

ec
tre

de
 l'

au
tis

m
e,

 tr
ou

bl
es

 d
u 

dé
ve

lo
pp

em
en

t 
in

te
lle

ct
ue

l, 
tro

ub
le

s 
D

ys
 (d

ys
le

xi
e,

 d
ys

pr
ax

ie
, 

dy
sp

ha
si

e,
 d

ys
ca

lc
ul

ie
,

dy
so

rth
og

ra
ph

ie
), 

tro
ub

le
 d

u 
dé

fic
it 

de
 l'a

tte
nt

io
n 

av
ec

 o
u 

sa
ns

 h
yp

er
ac

tiv
ité

. 

Le
s 

en
fa

nt
s 

co
nc

er
né

s 
on

t é
té

 d
ép

is
té

s 
pa

r 
le

s 
m

éd
ec

in
s 

de
 la

 p
ro

te
ct

io
n 

m
at

er
ne

lle
 in

fa
nt

ile
 (P

M
I) 

du
te

rri
to

ire
, o

rie
nt

és
 v

er
s 

un
e 

pl
at

ef
or

m
e 

de
 c

oo
rd

in
at

io
n 

et
 d

’o
rie

nt
at

io
n,

 e
t b

én
éf

ic
ie

nt
 d

e 
pr

éc
on

is
at

io
ns

 d
e 

so
in

s,
en

 p
ar

tic
ul

ie
r d

e 
sé

an
ce

s 
de

 p
sy

ch
om

ot
ric

ité
. 

C
e 

di
sp

os
iti

f 
de

 p
la

te
fo

rm
e 

de
 c

oo
rd

in
at

io
n 

et
 d

'o
rie

nt
at

io
n 

s’
in

sc
rit

 d
an

s 
le

s 
re

co
m

m
an

da
tio

ns
 d

e 
la

H
au

te
 a

ut
or

ité
 d

e
 s

an
té

 q
ui

 p
ré

co
ni

se
 la

 m
is

e 
en

 p
la

ce
 d

e 
so

in
s 

ad
ap

té
s 

ra
pi

de
s 

lo
rs

qu
e

 d
es

 tr
ou

bl
es

 d
u

ne
ur

od
év

el
op

pe
m

en
t s

on
t s

us
pe

ct
és

 o
u 

di
ag

no
st

iq
ué

s 
ch

ez
 le

s 
je

un
es

 e
nf

an
ts

. L
’a

cc
ès

 e
t l

a 
m

is
e 

en
 p

la
ce

 d
e

so
in

s 
pr

éc
oc

es
 p

er
m

et
 d

’é
vi

te
r 

le
 s

ur
-h

an
di

ca
p 

de
 l’

en
fa

nt
 e

t f
ac

ilit
e 

ai
ns

i s
on

 é
vo

lu
tio

n 
et

 s
on

 e
nt

ré
e 

da
ns

 le
s

ap
pr

en
tis

sa
ge

s.
 

Ac
tu

el
le

m
en

t,
 u

ne
 s

eu
le

 p
sy

ch
om

ot
ric

ie
nn

e
 li

bé
ra

le
 s

’e
st

 r
éc

em
m

en
t 

in
st

al
lé

e
 s

ur
 la

 c
om

m
un

e
 d

e
Vé

ni
ss

ie
ux

 e
t e

lle
 n

e 
pe

ut
 p

as
 ré

po
nd

re
 à

 l’
en

se
m

bl
e 

de
s 

be
so

in
s 

à 
co

uv
rir

, c
e 

qu
i e

st
 u

n 
fre

in
 à

 l’
ac

cè
s 

et
 à

 la
m

is
e 

en
 p

la
ce

 d
es

 s
oi

ns
. L

es
 p

ar
en

ts
 d

es
 e

nf
an

ts
 n

éc
es

si
ta

nt
 d

es
 s

oi
ns

 d
oi

ve
nt

 d
on

c 
tro

uv
er

 u
n 

pr
of

es
si

on
ne

l à
di

st
an

ce
 d

e 
le

ur
 d

om
ic

ile
. O

r, 
no

m
br

e 
d’

en
tre

 e
ux

 n
e 

pe
uv

en
t s

e 
dé

pl
ac

er
 fa

ci
le

m
en

t e
t l

eu
r m

éc
on

na
is

sa
nc

e 
de

ce
tte

 s
pé

ci
al

ité
 p

eu
t l

im
ite

r l
eu

r r
ec

ou
rs

 à
 c

es
 s

oi
ns

. 
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La
 M

ét
ro

po
le

, e
n 

fa
ci

lit
an

t l
’a

cc
ès

 à
 c

es
 s

oi
ns

 e
n 

pr
ox

im
ité

 d
an

s 
de

s 
lo

ca
ux

 c
on

nu
s 

de
s 

pa
re

nt
s,

 ré
po

nd
à 

un
e 

pr
io

rit
é 

de
 s

an
té

 p
ub

liq
ue

 e
n 

m
at

iè
re

 d
e 

pr
év

en
tio

n 
pr

éc
oc

e 
et

 p
ar

tic
ip

e,
 a

in
si

, à
 la

 ré
du

ct
io

n 
de

s 
in

ég
al

ité
s

so
ci

al
es

 e
n 

sa
nt

é.
 L

a 
M

ét
ro

po
le

, 
pa

r 
se

s 
co

m
pé

te
nc

es
 e

n 
m

at
iè

re
 d

e 
sa

nt
é 

PM
I 

et
 d

’a
cc

om
pa

gn
em

en
t 

de
s

pu
bl

ic
s 

vu
ln

ér
ab

le
s,

 s
ou

ha
ite

 s
ou

te
ni

r 
le

 p
ro

je
t 

de
 l’

as
so

ci
at

io
n 

Pe
ps

 e
t 

C
ie

 p
ou

r 
fa

ci
lit

er
 l’

ac
cè

s 
au

x 
so

in
s 

et
l’a

dh
és

io
n 

th
ér

ap
eu

tiq
ue

 d
an

s 
la

 p
ris

e 
en

 c
ha

rg
e 

ne
ur

od
év

el
op

pe
m

en
ta

le
 d

es
 e

nf
an

ts
 d

u 
te

rri
to

ire
 d

e 
Vé

ni
ss

ie
ux

.

II 
- O

bj
ec

tif
s

Il 
es

t p
ro

po
sé

 d
’é

ta
bl

ir 
un

e 
co

nv
en

tio
n 

de
 m

is
e 

à 
di

sp
os

iti
on

 d
e 

lo
ca

ux
 à

 ti
tre

 g
ra

tu
it 

av
ec

 l’
as

so
ci

at
io

n
Pe

ps
 e

t C
ie

, a
fin

 d
e 

pe
rm

et
tre

 l’
in

te
rv

en
tio

n 
d’

un
e 

ps
yc

ho
m

ot
ric

ie
nn

e 
su

r l
a 

M
D

M
L 

de
 V

én
is

si
eu

x 
to

us
 le

s 
je

ud
is

,
en

 o
cc

up
an

t l
e 

m
at

in
 la

 s
al

le
 d

’a
tte

nt
e 

d’
un

e 
su

pe
rfi

ci
e 

de
 1

8 
m

2 , 
et

 l’
ap

rè
s-

m
id

i u
n 

bo
x 

d’
un

e 
su

pe
rfi

ci
e 

de
 1

7 
m

2

to
us

 d
eu

x 
si

tu
és

 a
u 

re
z-

de
-c

ha
us

sé
e.

 

L’
ob

je
ct

if 
es

t d
’a

cc
om

pa
gn

er
 le

 p
lu

s 
tô

t p
os

si
bl

e 
l’e

nf
an

t d
an

s 
un

 p
ar

co
ur

s 
de

 p
ré

ve
nt

io
n 

et
/o

u 
de

 s
oi

ns
,

à 
l’in

st
ar

 d
u 

di
sp

os
iti

f d
u 

pr
oj

et
 d

e 
ré

us
si

te
 é

du
ca

tiv
e 

ou
 d

u 
pr

oj
et

 p
er

so
nn

al
is

é 
de

 s
co

la
ris

at
io

n 
(P

PS
) d

an
s 

le
qu

el
ce

rta
in

s 
pr

of
es

si
on

ne
ls

 d
u 

se
ct

eu
r d

e 
la

 s
an

té
 e

xe
rç

an
t e

n 
se

ct
eu

r l
ib

ér
al

 p
eu

ve
nt

 c
on

co
ur

ir 
à 

le
ur

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
au

 s
ei

n 
de

s 
ét

ab
lis

se
m

en
ts

 s
co

la
ire

s,
 p

ar
 d

es
 a

ct
io

ns
 p

éd
ag

og
iq

ue
s,

 s
oc

ia
le

s,
 m

éd
ic

al
es

 o
u 

pa
ra

m
éd

ic
al

es
.

L’
in

te
rv

en
tio

n 
de

 la
 p

sy
ch

om
ot

ric
ie

nn
e 

au
pr

ès
 d

es
 e

nf
an

ts
 s

ui
vi

s 
pa

r 
la

 P
M

I s
’a

rti
cu

le
 a

ut
ou

r 
de

s 
ax

es
su

iv
an

ts
 :

- 
de

s 
co

ns
ul

ta
tio

ns
 in

di
vi

du
el

le
s 

av
ec

 le
s 

pa
re

nt
s 

de
s 

en
fa

nt
s 

âg
és

 d
e

 0
 à

 3
 a

ns
 a

ve
c 

en
tre

tie
n,

 t
em

ps
d’

ob
se

rv
at

io
n 

de
 l’

en
fa

nt
, r

éa
lis

at
io

n 
d’

un
 b

ila
n 

ps
yc

ho
m

ot
eu

r e
t d

éb
ut

 d
es

 s
oi

ns
 s

i l
e 

bi
la

n 
co

nf
irm

e 
de

s 
tro

ub
le

s
et

 la
 n

éc
es

si
té

 d
e 

la
 p

ris
e 

en
 c

ha
rg

e 
en

 p
sy

ch
om

ot
ric

ité
,

- u
n 

ac
co

m
pa

gn
em

en
t à

 la
 p

ar
en

ta
lit

é 
av

ec
 l’

an
im

at
io

n 
d’

at
el

ie
rs

 d
e 

se
ns

ib
ilis

at
io

n 
au

x 
so

in
s 

de
 p

sy
ch

om
ot

ric
ité

.

Le
 p

ro
je

t d
e 

l’a
ss

oc
ia

tio
n 

pe
rm

et
, a

in
si

, d
e 

po
uv

oi
r f

ai
re

 b
én

éf
ic

ie
r 

au
x 

en
fa

nt
s 

re
pé

ré
s 

de
s 

or
ie

nt
at

io
ns

pr
éc

on
is

ée
s 

da
ns

 le
 c

ad
re

 d
u 

pa
rc

ou
rs

 P
la

te
fo

rm
e 

de
 c

oo
rd

in
at

io
n 

et
 d

’o
rie

nt
at

io
n 

po
ur

 q
u'

un
e 

pr
is

e 
en

 c
ha

rg
e,

 la
pl

us
 p

ré
co

ce
 p

os
si

bl
e,

 s
oi

t m
is

e 
en

 œ
uv

re
 s

an
s 

at
te

nd
re

 le
 d

ia
gn

os
tic

 c
om

pl
et

. 

C
es

 in
te

rv
en

tio
ns

 in
di

vi
du

el
le

s 
et

 c
ol

le
ct

iv
es

 s
’in

sc
riv

en
t d

an
s 

un
e 

dé
m

ar
ch

e 
de

 p
ro

xi
m

ité
 e

t d
’a

lle
r-v

er
s

po
ur

 m
ie

ux
 ré

po
nd

re
 a

ux
 b

es
oi

ns
 d

es
 p

ar
en

ts
 e

t d
es

 je
un

es
 e

nf
an

ts
 d

u 
te

rri
to

ire
 d

e 
Vé

ni
ss

ie
ux

. 

La
 M

ét
ro

po
le

 c
on

tri
bu

e,
 a

in
si

, à
 la

 p
ré

ve
nt

io
n 

de
s 

tro
ub

le
s 

du
 n

eu
ro

dé
ve

lo
pp

em
en

t p
ar

 le
ur

 re
pé

ra
ge

, à
un

 a
cc

om
pa

gn
em

en
t p

ré
co

ce
 c

he
z 

le
s 

je
un

es
 e

nf
an

ts
 e

t à
 la

 ré
du

ct
io

n 
de

s 
in

ég
al

ité
s 

so
ci

al
es

 e
t t

er
rit

or
ia

le
s 

de
sa

nt
é 

du
 te

rri
to

ire
. C

et
te

 p
ro

po
si

tio
n 

s’
in

sc
rit

 d
an

s 
le

 p
ro

je
t m

ét
ro

po
lit

ai
n 

de
s 

so
lid

ar
ité

s 
et

, p
lu

s 
pa

rti
cu

liè
re

m
en

t,
l’e

ng
ag

em
en

t n
° 5

 M
ét

ro
po

le
 d

u 
pr

en
dr

e 
so

in
, a

ve
c 

le
 re

nf
or

ce
m

en
t d

e 
la

 p
ré

ve
nt

io
n 

au
pr

ès
 d

e 
ce

s 
pu

bl
ic

s.

C
et

te
 c

on
ve

nt
io

n 
se

ra
 c

on
cl

ue
 p

ou
r 

un
e 

du
ré

e 
de

 tr
oi

s 
an

s,
 à

 c
om

pt
er

 d
u 

1er
 ja

nv
ie

r 
20

25
. 

El
le

 fe
ra

l’o
bj

et
 d

’u
ne

 é
va

lu
at

io
n 

an
nu

el
le

 a
fin

 d
e 

dr
es

se
r u

n 
bi

la
n 

du
 d

is
po

si
tif

.

C
e 

pa
rte

na
ria

t n
’a

 p
as

 d
’in

ci
de

nc
e 

fin
an

ci
èr

e 
;

DE
LI

BE
RE

1°
- A

pp
ro

uv
e 

:

a)
 - 

la
 m

is
e 

à 
di

sp
os

iti
on

, 
à 

tit
re

 g
ra

tu
it,

 d
e 

lo
ca

ux
 a

u 
se

in
 d

e 
la

 M
D

M
L 

de
 V

én
is

si
eu

x 
au

 p
ro

fit
 d

e
l'a

ss
oc

ia
tio

n 
Pe

ps
 e

t C
ie

 e
n 

vu
e 

de
 l’

in
te

rv
en

tio
n 

d’
un

e 
ps

yc
ho

m
ot

ric
ie

nn
e,

b)
 - 

la
 c

on
ve

nt
io

n 
à 

pa
ss

er
 e

nt
re

 la
 M

ét
ro

po
le

 e
t l

’a
ss

oc
ia

tio
n 

Pe
ps

 e
t C

ie
 p

ou
r l

es
 a

nn
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s 
20

25
 à
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02

7.

2°
- A

ut
or

is
e 

le
 P

ré
si

de
nt

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 à
 s

ig
ne

r 
la

di
te

 c
on

ve
nt

io
n 

et
 à

 p
re

nd
re

 to
ut

e 
m

es
ur

e 
né

ce
ss

ai
re

 à
l’e

xé
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tio
n 

de
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 p
ré
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e 
ge

st
io

n 
et

 v
er

se
r 

le
s 

ai
de

s
au

x 
us

ag
er

s.

Il 
es

t p
ro

po
sé

 d
e 

la
 re

no
uv

el
er

, p
ou

r 
la

 m
êm

e 
du

ré
e,

 s
oi

t t
ro

is
 a

ns
 d

e 
20

25
 à

 2
02

7 
av

ec
 p

os
si

bi
lit

é 
de

ta
ci

te
 re

co
nd

uc
tio

n 
po

ur
 u

ne
 d

ur
ée

 d
’u

ne
 a

nn
ée

 ;

DE
LI

BE
RE

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

 : 

a)
 - 

la
 p

ar
tic

ip
at

io
n 

de
 la

 M
ét

ro
po

le
 e

t l
es

 m
od

al
ité

s 
d’

or
ga

ni
sa

tio
n 

et
 d

e 
fo

nc
tio

nn
em

en
t d

u 
FD

M
C

H
, 

b)
 - 

la
 c

on
ve

nt
io

n 
à 

pa
ss

er
 e

nt
re

 la
 M

ét
ro

po
le

, l
'É

ta
t, 

le
 D

ép
ar

te
m

en
t d

u 
R

hô
ne

 e
t l

a 
CP

AM
 d

u 
R

hô
ne

,
po

ur
 la

 p
ér

io
de

 2
02

5-
20

27
.

2°
 - 

Au
to

ris
e 

le
 P

ré
si

de
nt

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 à
 s

ig
ne

r 
la

di
te

 c
on

ve
nt

io
n 

et
 à

 p
re

nd
re

 to
ut

e 
m

es
ur

e 
né

ce
ss

ai
re

 à
l’e

xé
cu

tio
n 

de
 la

 p
ré

se
nt

e 
dé

lib
ér

at
io

n.
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I -
 C

on
te

xt
e

1°
 - 

L’
ai

de
 à

 d
om

ic
ile

 d
an

s 
la

 M
ét

ro
po

le
 

La
 M

ét
ro

po
le

 e
st

 c
he

ffe
 d

e 
fil

e 
de

 la
 p

ol
iti

qu
e 

gé
ro

nt
ol

og
iq

ue
 e

t c
op

ilo
te

 d
e 

la
 p

ol
iti

qu
e 

du
 h

an
di

ca
p 

av
ec

l’É
ta

t. 
À

 c
e 

tit
re

, 
el

le
 m

èn
e 

un
e 

po
lit

iq
ue

 e
n 

fa
ve

ur
 d

es
 p

er
so

nn
es

 â
gé

es
 e

t 
de

s 
pe

rs
on

ne
s 

en
 s

itu
at

io
n 

de
ha

nd
ic

ap
 e

n 
ve

illa
nt

 à
 c

e 
qu

e
 c

es
 p

er
so

nn
es

 p
ui

ss
en

t 
de

m
eu

re
r 

à
 d

om
ic

ile
 o

u 
êt

re
 p

ris
es

 e
n

 c
ha

rg
e

 e
n

ét
ab

lis
se

m
en

t, 
co

nf
or

m
ém

en
t à

 le
ur

s 
so

uh
ai

ts
 e

t à
 le

ur
 é

ta
t d

e 
sa

nt
é.

Le
 m

ai
nt

ie
n 

à 
do

m
ic

ile
 e

st
 c

on
di

tio
nn

é 
à 

l’in
te

rv
en

tio
n 

de
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

s 
do

nt
 le

 n
iv

ea
u 

de
 q

ua
lif

ic
at

io
n

es
t p

ro
po

rti
on

ne
l à

 la
 p

er
te

 d
’a

ut
on

om
ie

 d
es

 p
er

so
nn

es
 a

id
ée

s.
 L

a 
M

ét
ro

po
le

 d
él

iv
re

, c
ha

qu
e 

m
oi

s,
 l’

al
lo

ca
tio

n
pe

rs
on

na
lis

ée
 d

’a
ut

on
om

ie
 (A

PA
), 

la
 p

re
st

at
io

n 
de

 c
om

pe
ns

at
io

n 
du

 h
an

di
ca

p 
(P

C
H

) 
et

 l’
ai

de
 s

oc
ia

le
 g

én
ér

al
e

(A
SG

) à
 1

3 
43

0 
pe

rs
on

ne
s 

âg
ée

s 
de

 p
lu

s 
de

 6
0 

an
s 

et
 6

 6
49

 p
er

so
nn

es
 e

n 
si

tu
at

io
n 

de
 h

an
di

ca
p.

 

C
es

 p
re

st
at

io
ns

 p
er

m
et

te
nt

 le
 fi

na
nc

em
en

t 
d’

ad
ap

ta
tio

ns
 d

u 
lo

ge
m

en
t, 

d’
ai

de
s 

te
ch

ni
qu

es
 e

t 
d’

ai
de

s
hu

m
ai

ne
s 

à 
do

m
ic

ile
 q

ui
 p

eu
ve

nt
 ê

tre
 a

ss
ur

ée
s 

se
lo

n 
di

ffé
re

nt
es

 m
od

al
ité

s 
:

- l
’a

id
an

t f
am

ilia
l :

 le
 b

én
éf

ic
ia

ire
 d

e 
la

 P
C

H
 e

st
 a

id
é 

pa
r u

n 
m

em
br

e 
de

 s
a 

fa
m

ille
,

- l
’e

m
pl

oi
 d

ire
ct

 : 
le

 b
én

éf
ic

ia
ire

 s
al

ar
ie

 d
ire

ct
em

en
t s

on
 a

id
e 

à 
do

m
ic

ile
,

- l
’in

te
rv

en
tio

n 
d’

un
 S

AD
 e

n 
m

od
e 

m
an

da
ta

ire
 :

 le
 b

én
éf

ic
ia

ire
 e

st
 l’

em
pl

oy
eu

r 
de

 s
on

 a
id

e 
à 

do
m

ic
ile

, 
m

ai
s

re
co

ur
t 

à
 l’

un
 d

es
 S

AD
 m

an
da

ta
ire

s 
po

ur
 lu

i 
pr

op
os

er
 d

es
 in

te
rv

en
an

ts
 à

 d
om

ic
ile

 e
t 

ac
co

m
pl

ir
 c

er
ta

in
es

fo
rm

al
ité

s 
ad

m
in

is
tra

tiv
es

 d
on

t l
es

 b
ul

le
tin

s 
de

 s
al

ai
re

 e
t l

es
 d

éc
la

ra
tio

ns
 s

oc
ia

le
s,

- l
’in

te
rv

en
tio

n 
d’

un
 S

AD
 e

n 
m

od
e 

pr
es

ta
ta

ire
 : 

la
 fo

nc
tio

n 
em

pl
oy

eu
r 

es
t 

dé
lé

gu
ée

 à
 u

n 
SA

D
 p

re
st

at
ai

re
 q

ui
as

su
re

 la
 g

es
tio

n 
du

 p
er

so
nn

el
, l

a 
qu

al
ité

 e
t l

a 
co

nt
in

ui
té

 d
e 

la
 p

ris
e 

en
 c

ha
rg

e.
 L

es
 S

AD
 p

re
st

at
ai

re
s 

do
iv

en
t ê

tre
au

to
ris

és
 p

ar
 la

 M
ét

ro
po

le
 p

ou
r 

in
te

rv
en

ir 
au

pr
ès

 d
es

 b
én

éf
ic

ia
ire

s 
de

 l’
AP

A 
et

 la
 P

C
H

. I
ls

 o
nt

 ré
al

is
é 

63
 %

 d
es

he
ur

es
 A

PA
 e

t P
C

H
 à

 d
om

ic
ile

 p
re

sc
rit

es
 e

n 
20

23
.

La
 M

ét
ro

po
le

, 
co

m
pa

ra
tiv

em
en

t 
à 

d’
au

tre
s 

dé
pa

rte
m

en
ts

, 
pr

és
en

te
 la

 p
ar

tic
ul

ar
ité

 d
’a

vo
ir 

un
 n

om
br

e
im

po
rta

nt
 d

e 
SA

D
 p

re
st

at
ai

re
s 

au
to

ris
és

 s
ur

 s
on

 te
rri

to
ire

, s
oi

t 1
53

 à
 c

e 
jo

ur
. I

l r
es

so
rt 

du
 d

ia
gn

os
tic

 lo
ca

l, 
m

en
é

pa
r 

le
 c

ab
in

et
 S

PQ
R

 e
n 

20
21

, 
qu

e 
ce

s 
SA

D
 p

ré
se

nt
en

t 
un

e 
gr

an
de

 h
ét

ér
og

én
éi

té
, 

du
 p

oi
nt

 d
e 

vu
e 

du
 s

ta
tu

t
ju

rid
iq

ue
 (1

11
 e

nt
re

pr
is

es
, 3

2 
as

so
ci

at
io

ns
 e

t 1
0 

or
ga

ni
sm

es
 p

ub
lic

s)
, d

u 
vo

lu
m

e 
d’

ac
tiv

ité
 (1

20
 h

eu
re

s 
à 

20
0 

00
0

he
ur

es
 a

nn
ue

lle
s)

 o
u 

de
s 

m
od

al
ité

s 
d’

or
ga

ni
sa

tio
n 

in
te

rn
e.

 Il
 s

’a
gi

t 
d’

un
 s

ec
te

ur
 c

om
pl

ex
e,

 q
ui

 c
on

na
ît 

de
s

di
ffi

cu
lté

s 
po

ur
 ré

po
nd

re
 a

ux
 d

em
an

de
s 

d’
ac

co
m

pa
gn

em
en

t c
ro

is
sa

nt
es

.

2°
 - 

Un
 e

nj
eu

 n
at

io
na

l d
e 

co
uv

er
tu

re
 d

es
 b

es
oi

ns
 d

es
 u

sa
ge

rs

Le
s 

be
so

in
s 

d’
ac

co
m

pa
gn

em
en

t s
on

t e
n 

fo
rte

 p
ro

gr
es

si
on

 d
u 

fa
it 

du
 v

ie
illi

ss
em

en
t d

e 
la

 p
op

ul
at

io
n 

et
 d

u
so

uh
ai

t 
cr

oi
ss

an
t 

de
 m

ai
nt

ie
n 

à 
do

m
ic

ile
 : 

en
tre

 2
01

9 
et

 2
02

3,
 le

s 
he

ur
es

 d
’a

id
e 

à 
do

m
ic

ile
 a

cc
or

dé
es

 a
ux

bé
né

fic
ia

ire
s 

m
ét

ro
po

lit
ai

ns
 d

e 
l’A

PA
 e

t 
la

 P
C

H
 e

n
 m

od
e 

pr
es

ta
ta

ire
 o

nt
 p

ro
gr

es
sé

 d
e 

13
,8

 %
, 

pa
ss

an
t 

de
5,

8 
m

illi
on

s 
à 

6,
6 

m
illi

on
s 

d’
he

ur
es

.

Po
ur

ta
nt

, s
ur

 la
 m

êm
e 

pé
rio

de
, l

es
 S

AD
 p

re
st

at
ai

re
s 

on
t c

on
nu

 d
es

 d
iff

ic
ul

té
s 

cr
oi

ss
an

te
s 

po
ur

 ré
po

nd
re

à 
la

 d
em

an
de

 : 
le

ur
 a

ct
iv

ité
 re

st
e 

st
ab

le
 d

ep
ui

s 
20

19
, a

ut
ou

r d
es

 3
,7

 m
illi

on
s 

d’
he

ur
es

 ré
al

is
ée

s.

C
et

te
 d

is
to

rs
io

n 
s’

ex
pl

iq
ue

, 
su

r 
le

 te
rri

to
ire

 m
ét

ro
po

lit
ai

n 
co

m
m

e 
au

 n
iv

ea
u 

na
tio

na
l, 

pa
r 

un
 m

an
qu

e
d’

at
tra

ct
iv

ité
 d

es
 m

ét
ie

rs
 d

u 
pr

en
dr

e 
so

in
 e

t d
e 

l’a
id

e 
à 

do
m

ic
ile

 q
ui

 s
on

t p
én

ib
le

s 
et

 p
eu

 v
al

or
is

és
. C

et
te

 s
itu

at
io

n
en

ge
nd

re
 u

n 
fo

rt 
ta

ux
 d

e 
re

no
uv

el
le

m
en

t d
es

 s
al

ar
ié

s 
et

 d
es

 te
ns

io
ns

 s
ur

 le
 re

cr
ut

em
en

t, 
d’

au
ta

nt
 p

lu
s 

di
ffi

ci
le

qu
e 

le
 s

al
ar

ié
 re

ch
er

ch
é 

es
t q

ua
lif

ié
.

C
es

 d
iff

ic
ul

té
s 

on
t 

ét
é

 m
is

es
 e

n
 e

xe
rg

ue
 p

ar
 le

s 
ra

pp
or

ts
 L

ib
au

lt 
et

 E
l 

Kh
om

ri
 e

n
 2

01
9,

 a
ve

c 
la

pr
éc

on
is
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io

n
 d

’in
st

au
re

r 
un

 m
od

e
 d

e
 f

in
an

ce
m

en
t 

en
 li

en
 a

ve
c 

de
s 

ob
je

ct
ifs

 d
e

 p
ol

iti
qu

e
 p

ub
liq

ue
 c

ib
lé

s
ré

po
nd

an
t a

ux
 b

es
oi

ns
 d

es
 p

er
so

nn
es

 â
gé

es
 e

t p
er

so
nn

es
 h

an
di

ca
pé

es
 à

 d
om

ic
ile

.

La
 lo

i d
e 

fin
an

ce
m

en
t d

e 
la

 s
éc

ur
ité

 s
oc

ia
le

 (L
FS

S)
 n

° 2
02

1-
17

54
 d

u 
23

 d
éc

em
br

e 
20

21
 p

ou
r 

20
22

 a
re

pr
is

 c
et

te
 p

ré
co

ni
sa

tio
n 

en
 a

ct
an

t :

- l
e 

pr
in

ci
pe

 d
’u

n 
ta

rif
 m

in
im

um
 n

at
io

na
l 

po
ur

 le
s 

pr
es

ta
tio

ns
 P

C
H

 e
t 

AP
A,

 r
ev

al
or

is
é 

an
nu

el
le

m
en

t 
et

 fi
xé

 à
23

,5
0 

€ 
po

ur
 2

02
4.

 L
’u

sa
ge

r 
pa

rti
ci

pe
 à

 c
e 

ta
rif

 d
e 

0 
à 

90
 %

 e
n 

fo
nc

tio
n 

de
 s

es
 re

ve
nu

s.
 Il

 e
st

 à
 n

ot
er

 q
ue

 la
qu

as
i-t

ot
al

ité
 d

es
 b

én
éf

ic
ia

ire
s 

de
 la

 P
C

H
 n

’o
nt

 p
as

 d
e 

pa
rti

ci
pa

tio
n 

en
 ra

is
on

 d
e 

le
ur

s 
fa

ib
le

s 
re

ss
ou

rc
es

,

- l
es

 m
es

ur
es

 d
e 

co
m

pe
ns

at
io

n 
de

s 
re

va
lo

ris
at

io
ns

 s
al

ar
ia

le
s 

qu
e 

do
iv

en
t 

ap
pl

iq
ue

r 
ce

rta
in

s 
SA

D
 p

ub
lic

s 
et

as
so

ci
at

ifs
 à

 le
ur

s 
ag

en
ts

 e
t e

m
pl

oy
és

,

- l
a 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
 d

u 
C

PO
M

 d
e 

do
ta

tio
n 

co
m

pl
ém

en
ta

ire
, v

al
or

is
an

t d
es

 a
ct

io
ns

 d
’a

m
él

io
ra

tio
n 

de
 la

 q
ua

lit
é 

du
se

rv
ic

e 
re

nd
u 

à 
l'u

sa
ge

r. 
Le

 m
on

ta
nt

 m
ax

im
al

 d
e 

do
ta

tio
n 

co
m

pl
ém

en
ta

ire
 a

ttr
ib

ua
bl

e 
au

x 
SA

D
 e

n 
20

24
 e

st
 d

e
3,

31
 €

 p
ar

 h
eu

re
 A

PA
/P

C
H

 r
éa

lis
ée

. 
La

 C
ai

ss
e 

na
tio

na
le

 d
e

 s
ol

id
ar

ité
 p

ou
r 

l'a
ut

on
om

ie
 (

C
N

SA
) 

co
m

pe
ns

e
in

té
gr

al
em

en
t l

es
 c

ré
di

ts
 v

er
sé

s 
da

ns
 la

 li
m

ite
 d

e 
ce

 m
on

ta
nt

 q
ui

 é
vo

lu
e 

ch
aq

ue
 a

nn
ée

 d
u 

fa
it 

de
 s

on
 in

de
xa

tio
n

su
r l

'in
di

ce
 d

es
 p

rix
 à

 la
 c

on
so

m
m

at
io

n.

C
e 

fa
is

an
t, 

la
 L

FS
S

 p
ou

r 2
02

2 
a 

co
nt

rib
ué

 à
 ra

pp
ro

ch
er

 le
 fi

na
nc

em
en

t h
or

ai
re

 d
es

 S
AD

 d
e 

le
ur

 c
oû

t d
e

re
vi

en
t, 

da
ns

 le
 b

ut
 d

’a
tte

in
dr

e 
un

 é
qu

ilib
re

 é
co

no
m

iq
ue

 n
éc

es
sa

ire
 à

 la
 c

on
tin

ui
té

 d
es

 in
te

rv
en

tio
ns

. 
El

le
 a

ég
al

em
en

t c
on

sa
cr

é 
le

 C
PO

M
 c

om
m

e 
l’o

ut
il 

pr
iv

ilé
gi

é 
de

s 
co

lle
ct

iv
ité

s 
po

ur
 le

 p
ilo

ta
ge

 d
e 

l’o
ffr

e 
d’

ai
de

 à
 d

om
ic

ile
da

ns
 le

ur
 te

rri
to

ire
, u

n 
ou

til
 q

ue
 la

 M
ét

ro
po

le
 a

 e
xp

ér
im

en
té

 d
ès

 2
02

0 
et

 q
u’

el
le

 a
ju

st
e 

co
nt

in
ue

lle
m

en
t a

fin
 d

e
m

ax
im

is
er

 l’
ut

ilis
at

io
n 

de
s 

fo
nd

s 
na

tio
na

ux
.

3°
 - 

Dé
pl

oi
em

en
t 

du
 C

PO
M

 d
e 

do
ta

tio
n 

co
m

pl
ém

en
ta

ire
 e

t 
st

ru
ct

ur
at

io
n 

du
 s

ec
te

ur
 d

e 
l’a

id
e 

à
do

m
ic

ile

Le
s 

m
od

al
ité

s 
du

 C
PO

M
 d

e 
do

ta
tio

n
 c

om
pl

ém
en

ta
ire

 o
nt

 é
té

 fi
xé

es
 p

ar
 le

 d
éc

re
t 

n°
 2

02
2-

73
5

 d
u

28
 a

vr
il 

20
22

. L
a 

do
ta

tio
n 

es
t a

ttr
ib

ué
e 

au
x 

SA
D

 e
n 

co
nt

re
pa

rti
e 

d’
un

 e
nc

ad
re

m
en

t t
ar

ifa
ire

 e
t d

’o
bj

ec
tif

s 
ch

oi
si

s
pa

r l
es

 c
ol

le
ct

iv
ité

s.
 C

es
 o

bj
ec

tif
s 

co
rre

sp
on

de
nt

 à
 d

e 
gr

an
ds

 e
nj

eu
x 

: 

- s
pé

ci
fic

ité
s 

de
s 

in
te

rv
en

tio
ns

 (p
ro

fil
 d

es
 p

er
so

nn
es

 a
id

ée
s,

 h
or

ai
re

s 
d’

in
te

rv
en

tio
n,

 z
on

es
 c

ou
ve

rte
s)

, 
- a

ct
io

ns
 d

e 
so

ut
ie

n 
au
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 d
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 t
ra
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ra
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 d
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l d
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 d
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 d
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 d
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 c
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- l
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 d
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. C
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at
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 d
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 d
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 d
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, d
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) d
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 d
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 p

ou
r é
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- l
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 d
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 d
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À

 c
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 d
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- l
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 d
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 d
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m
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 d
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 d
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 d
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t d
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 c
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- l
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 s
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 c
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 d
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t d
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 p
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 d
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 d
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 d
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l b
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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t d
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t d
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at
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 p
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l d
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, d
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r d
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 d
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at
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 p
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 d
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d’
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at
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 p
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 c
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 d
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 c
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 p
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 d
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 d
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 d
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t d
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at
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 c
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t d
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 d
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t c
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 d
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 d
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- d
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 d
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 d
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t d
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, d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 c
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 d
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 d
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 c
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 c
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t d
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 d
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 d
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 c
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 d
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ro
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 d
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 C
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 p
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 d
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ar

 l
es

 m
us

ic
ie

ns
 q

ui
in

te
rv

ie
nn

en
t e

n 
m

ilie
u 

sc
ol

ai
re

 d
an

s 
le

s 
cl

as
se

s 
(d

él
ib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
n°

 2
02

4-
21

19
 d
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 d
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t d
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t d
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 d
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t d
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 l’

ex
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 d
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 d
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 d
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 d
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t d
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r l
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 re
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 d
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 d
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 d
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 re
pr
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 d
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 d
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 d
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 l’
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 p
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 d
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 d
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 d
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 d
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, d
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 d
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 d
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 d

es
 te
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 d
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 d
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 d
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m
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t d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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at
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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t d
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 c
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 c
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AnnéeBudget principaldont RSA BA des eauxBA de l' 
assainissement

BA du
restaurant

BA réseau de 
chaleurBAOURD

BA prévention 
et gestion des 

déchets
TOTALVariation

en %

2011680 598,200,001 603,140,00682 201,34443,10%
201297 631,130,361 938,9937,7799 608,25-85,40%
2013251 140,470,003 267,25578,12254 985,84155,99%
2014225 788,390,0048 807,080,00274 595,477,69%
201579 602,6317 567,5327 187,640,00124 357,80-54,71%
2016213 883,621 138,72215 022,3472,91%
2017559 004,7056 740,372,0299 927,46658 934,18206,45%
2018708 081,13154 770,15125,06104 457,43812 663,6223,33%
2019809 989,99410 800,39107,0637 238,22847 335,274,27%
2020806 025,22394 839,476 626,47118 861,83140,16931 653,689,95%
20211 118 426,72775 627,560,017 554,970,000,801 125 982,5020,86%
20221 437 953,831 008 398,010,0046 056,1211,130,001 484 021,0831,80%
20231 352 347,59940 570,460,0020 927,860,000,040,001 141,151 374 416,64-7,39%

2024 1er semestre236 642,22161 224,980,000,000,000,000,000,00236 642,22
2024 2ème semestre835 602,63173 366,990,000,000,000,000,000,00835 602,63

Total 20241 072 244,85334 591,970,000,000,000,000,000,001 072 244,85-21,99%

ANV sur périmètre ex CU + ex CG à partir de 2016 sur titres 2015
A partir de 2022 : 2 délibérations semestrielles au lieu d'une annuelle afin de lisser le traitement
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 d
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 c
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 m
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 d
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ra
it 

en
co

ur
us

, 
la

 M
ét

ro
po

le
 s

’e
ng

ag
e 

à 
en

 e
ffe

ct
ue

r 
le

 p
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 d
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La
 M

ét
ro

po
le

 s
’e

ng
ag

e 
pe

nd
an

t t
ou

te
 la

 d
ur

ée
 d

es
 p
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 d
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 c
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 c
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 d
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 c
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 p
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ra
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 d
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 d
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 c
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 d
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 d
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 d
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pr
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 c
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t d
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t p
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 d
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t c
om

m
e 

su
it 

:

b)
 - 

la
 g

ar
an

tie
 a

ux
 c
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 c
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 m
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 d
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 p
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r l
e 

dé
fa

ut
 d
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 p
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t f
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 c
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 d
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 c
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t l
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 d
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 c
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 d
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ra
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r l
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 d
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 c
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 d
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pr
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 d
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ré
e 

d'
am

or
tis

se
m

en
t d

es
 e

m
pr

un
ts

 g
ar

an
tis

 s
on

t p
ré

ci
sé

s 
da

ns
 le

 c
on

tra
t

de
 p

rê
t j

oi
nt

 a
u 

do
ss

ie
r.

En
 c

on
tre

pa
rti

e 
de

s 
ga

ra
nt

ie
s 

ac
co

rd
ée

s,
 la

 M
ét

ro
po

le
 b

én
éf

ic
ie

 d
'u

n 
dr

oi
t d

e 
ré

se
rv

at
io

n 
de

 1
7 

%
 d

u
no

m
br

e 
de

 lo
ge

m
en

ts
 p

ou
r t

ou
te

 o
pé

ra
tio

n 
d'

ac
qu

is
iti

on
, d

e 
co

ns
tru

ct
io

n 
ou

 d
e 

ré
ha

bi
lit

at
io

n.

Le
 d

ro
it 

de
 r

és
er

va
tio

n,
 a

in
si

 q
ue

 le
s 

co
nd

iti
on

s 
de

 m
is

e 
en

 je
u 

de
 la

 g
ar

an
tie

, 
so

nt
 d

éf
in

is
 d

an
s 

la
co

nv
en

tio
n 

de
 g

ar
an

tie
 é

ta
bl

ie
 e

nt
re

 la
 M

ét
ro

po
le

 e
t l

'E
SH

 V
ilo

gi
a 

;

Vu
 le

 c
od

e 
gé

né
ra

l d
es

 c
ol

le
ct

iv
ité

s 
te

rri
to

ria
le

s 
et

, n
ot

am
m

en
t, 

se
s 

ar
tic

le
s 

L 
32

31
-4

 e
t L

 3
23

1-
5 

;

DE
LI

BE
RE

1°
 - 

Ac
co

rd
e 

sa
 g

ar
an

tie
 à

 h
au

te
ur

 d
e 

85
 %

 p
ou

r l
e 

re
m

bo
ur

se
m

en
t d

’u
n 

pr
êt

 d
’u

n 
m

on
ta

nt
 to

ta
l d

e 
1 

32
3 

71
9 

€
so

us
cr

it 
pa

r 
l'E

SH
 V

ilo
gi

a 
au

pr
ès

 d
e 

la
 C

D
C

, s
el

on
 le

s 
ca

ra
ct

ér
is

tiq
ue

s 
fin

an
ci

èr
es

 e
t a

ux
 c

ha
rg

es
 e

t c
on

di
tio

ns
du

 c
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
61

94
6.

Le
 p

rê
t, 

co
ns

tit
ué

 d
e

 q
ua

tre
 li

gn
es

, 
es

t 
de

st
in

é 
à 

fin
an

ce
r 

l’o
pé

ra
tio

n
 d

’a
cq

ui
si

tio
n 

en
 V

EF
A

 d
e

 1
2

 lo
ge

m
en

ts
si

tu
és

 1
7 

ru
e 

G
am

be
tta

 à
 M

ey
zi

eu
.

La
 g

ar
an

tie
 e

st
 m

ai
nt

en
ue

 à
 to

ut
 a

ut
re

 c
on

tra
t s

e 
su

bs
tit

ua
nt

 a
u 

co
nt

ra
t d

e 
pr

êt
 p

ré
ci

té
, s

an
s 

m
od

ifi
ca

tio
n 

de
s

ca
ra

ct
ér

is
tiq

ue
s 

fin
an

ci
èr

es
 e

t d
e 

la
 d

ur
ée

 d
u 

pr
êt

, e
n 

ca
s 

de
 s

ub
st

itu
tio

n 
du

 c
o-

ga
ra

nt
 o

u 
de

 tr
an

sf
er

t à
 u

n 
au

tre
em

pr
un

te
ur

.

Le
 c

on
tra

t d
e 

pr
êt

, o
bj

et
 d

e 
la

 g
ar

an
tie

, e
st

 jo
in

t a
u 

do
ss

ie
r e

t p
ré

ci
se

 : 

a)
 - 

le
s 

ca
ra

ct
ér

is
tiq

ue
s 

fin
an

ci
èr

es
 d

e 
ch

aq
ue

 li
gn

e 
du

 p
rê

t c
om

m
e 

su
it 

:
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b)
 - 

la
 g

ar
an

tie
 a

ux
 c

on
di

tio
ns

 s
ui

va
nt

es
 :

La
 p

ré
se

nt
e 

ga
ra

nt
ie

 p
or

te
 s

ur
 l’

en
se

m
bl

e 
de

s 
so

m
m

es
 c

on
tra

ct
ue

lle
m

en
t 

du
es

 p
ar

 l’
em

pr
un

te
ur

 d
on

t 
il 

ne
 s

e
se

ra
it 

pa
s 

ac
qu

itt
é 

à 
la

 d
at

e 
d’

ex
ig

ib
ilit

é.

Au
 c

as
 o

ù 
l’e

m
pr

un
te

ur
, p

ou
r q

ue
lq

ue
 m

ot
if 

qu
e 

ce
 s

oi
t, 

ne
 s

’a
cq

ui
tte

ra
it 

pa
s 

de
s 

so
m

m
es

 d
ev

en
ue

s 
ex

ig
ib

le
s 

ou
de

s 
in

té
rê

ts
 m

or
at

oi
re

s 
qu

’il 
au

ra
it 

en
co

ur
us

, 
la

 M
ét

ro
po

le
 s

’e
ng

ag
e 

à 
en

 e
ffe

ct
ue

r 
le

 p
ai

em
en

t 
en

 s
es

 li
eu

 e
t

pl
ac

e,
 s

ur
 s

im
pl

e 
de

m
an

de
 d

u 
pr

êt
eu

r 
ad

re
ss

ée
 p

ar
 le

ttr
e 

m
is

si
ve

, e
n 

re
no

nç
an

t a
u 

bé
né

fic
e 

de
 d

is
cu

ss
io

n 
et

sa
ns

 ja
m

ai
s 

op
po

se
r l

e 
dé

fa
ut

 d
e 

re
ss

ou
rc

es
 n

éc
es

sa
ire

s 
à 

ce
 rè

gl
em

en
t.

Au
cu

ne
 s

tip
ul

at
io

n 
ne

 p
eu

t f
ai

re
 o

bs
ta

cl
e 

à 
ce

 q
ue

 la
 m

is
e 

en
 je

u 
de

s 
ga

ra
nt

ie
s 

ou
 c

au
tio

ns
 a

cc
or

dé
es

 p
ar

 la
M

ét
ro

po
le

 p
or

te
, 

au
 c

ho
ix

 d
e 

ce
lle

-c
i, 

so
it 

su
r 

la
 to

ta
lit

é 
du

 c
on

co
ur

s,
 s

oi
t 

su
r 

le
s 

an
nu

ité
s 

dé
te

rm
in

ée
s 

pa
r

l’é
ch

éa
nc

ie
r c

on
tra

ct
ue

l.

La
 M

ét
ro

po
le

 s
’e

ng
ag

e 
pe

nd
an

t l
a 

du
ré

e 
de

s 
pr

êt
s 

à 
lib

ér
er

, e
n 

ca
s 

de
 b

es
oi

n,
 d

es
 re

ss
ou

rc
es

 s
uf

fis
an

te
s 

po
ur

co
uv

rir
 le

s 
ch

ar
ge

s 
de

s 
em

pr
un

ts
.

2°
 - 

Ap
pr

ou
ve

 la
 c

on
ve

nt
io

n 
de

 g
ar

an
tie

 e
nt

re
 la

 M
ét

ro
po

le
 e

t 
l’E

SH
 V

ilo
gi

a 
po

ur
 la

 g
ar

an
tie

 d
u 

pa
ie

m
en

t d
es

in
té

rê
ts

 e
t d

u 
ca

pi
ta

l d
es

 e
m

pr
un

ts
 s

us
vi

sé
s.

3°
 - 

Au
to

ris
e 

le
 P

ré
si

de
nt

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 à
 :

a)
 - 

si
gn

er
 la

 c
on

ve
nt

io
n 

de
 g

ar
an

tie
 e

nt
re

 la
 M

ét
ro

po
le

 e
t l

'E
SH

 V
ilo

gi
a 

se
lo

n 
le

s 
m

od
al

ité
s 

pr
éc

ité
es

,

b)
 - 

pr
en

dr
e 

to
ut

e 
m

es
ur

e 
né

ce
ss

ai
re

 à
 l’

ex
éc

ut
io

n 
de

 la
 p

ré
se

nt
e 

dé
lib

ér
at

io
n.

L’
O

PH
 d

e 
l’A

in
 D

yn
ac

ité
 e

nv
is

ag
e 

l’a
cq

ui
si

tio
n 

en
 V

EF
A 

d'
un

 lo
ge

m
en

t s
itu

é 
17

 ru
e 

G
am

be
tta

 à
 M

ey
zi

eu
po

ur
 la

qu
el

le
 la

 g
ar

an
tie

 fi
na

nc
iè

re
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 e

st
 s

ol
lic

ité
e.

C
et

te
 o

pé
ra

tio
n 

fig
ur

e 
da

ns
 le

 ta
bl

ea
u 

ci
-d

es
so

us
 :

La
 M

ét
ro

po
le

 p
eu

t a
cc

or
de

r s
a 

ga
ra

nt
ie

, p
ou

r l
es

 o
pé

ra
tio

ns
 d

’a
cq

ui
si

tio
n 

en
 V

EF
A,

 à
 h

au
te

ur
 d

e 
85

 %
du

 c
ap

ita
l e

m
pr

un
té

 p
ou

r l
es

 o
rg

an
is

m
es

 d
e 

lo
ge

m
en

t s
oc

ia
l O

PH
 n

on
 m

ét
ro

po
lit

ai
ns

. 

La
 n

at
ur

e,
 le

 m
on

ta
nt

 e
t l

a 
du

ré
e 

d'
am

or
tis

se
m

en
t d

es
 e

m
pr

un
ts

 g
ar

an
tis

 s
on

t 
pr

éc
is

és
 d

an
s 

le
 c

on
tra

t
de

 p
rê

t j
oi

nt
 a

u 
do

ss
ie

r. 
 

En
 c

on
tre

pa
rti

e 
de

s 
ga

ra
nt

ie
s 

ac
co

rd
ée

s,
 la

 M
ét

ro
po

le
 b

én
éf

ic
ie

 d
'u

n 
dr

oi
t d

e 
ré

se
rv

at
io

n 
de

 1
7 

%
 d

u
no

m
br

e 
de

 lo
ge

m
en

ts
 p

ou
r t

ou
te

 o
pé

ra
tio

n 
d'

ac
qu

is
iti

on
, d

e 
co

ns
tru

ct
io

n 
ou

 d
e 

ré
ha

bi
lit

at
io

n.

Le
 d

ro
it 

de
 r

és
er

va
tio

n,
 a

in
si

 q
ue

 le
s 

co
nd

iti
on

s 
de

 m
is

e 
en

 je
u 

de
 la

 g
ar

an
tie

, 
so

nt
 d

éf
in

is
 d

an
s 

la
co

nv
en

tio
n 

de
 g

ar
an

tie
 é

ta
bl

ie
 e

nt
re

 la
 M

ét
ro

po
le

 e
t l

’O
PH

 d
e 

l’A
in

 D
yn

ac
ité

 ;

Vu
 le

 c
od

e 
gé

né
ra

l d
es

 c
ol

le
ct

iv
ité

s 
te

rri
to

ria
le

s 
et

, n
ot

am
m

en
t, 

se
s 

ar
tic

le
s 

L 
32

31
-4

 e
t L

 3
23

1-
5 

;
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DE
LI

BE
RE

1°
 - 

Ac
co

rd
e 

sa
 g

ar
an

tie
 à

 h
au

te
ur

 d
e 

85
 %

 p
ou

r 
le

 re
m

bo
ur

se
m

en
t d

’u
n 

pr
êt

 d
’u

n 
m

on
ta

nt
 to

ta
l d

e 
10

4 
40

0 
€

so
us

cr
it 

pa
r 

l'O
PH

 d
e 

l'A
in

 D
yn

ac
ité

 a
up

rè
s 

de
 la

 C
D

C
, s

el
on

 le
s 

ca
ra

ct
ér

is
tiq

ue
s 

fin
an

ci
èr

es
 e

t a
ux

 c
ha

rg
es

 e
t

co
nd

iti
on

s 
du

 c
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
61

27
1.

Le
 p

rê
t, 

co
ns

tit
ué

 d
e

 tr
oi

s 
lig

ne
s,

 e
st

 d
es

tin
é 

à 
fin

an
ce

r 
l’o

pé
ra

tio
n

 d
’a

cq
ui

si
tio

n 
en

 V
EF

A 
d'

un
 lo

ge
m

en
t 

si
tu

é
17

 ru
e 

G
am

be
tta

 à
 M

ey
zi

eu
.

La
 g

ar
an

tie
 e

st
 m

ai
nt

en
ue

 à
 to

ut
 a

ut
re

 c
on

tra
t s

e 
su

bs
tit

ua
nt

 a
u 

co
nt

ra
t d

e 
pr

êt
 p

ré
ci

té
, s

an
s 

m
od

ifi
ca

tio
n 

de
s

ca
ra

ct
ér

is
tiq

ue
s 

fin
an

ci
èr

es
 e

t d
e 

la
 d

ur
ée

 d
u 

pr
êt

, e
n 

ca
s 

de
 s

ub
st

itu
tio

n 
du

 c
o-

ga
ra

nt
 o

u 
de

 tr
an

sf
er

t à
 u

n 
au

tre
em

pr
un

te
ur

.

Le
 c

on
tra

t d
e 

pr
êt

, o
bj

et
 d

e 
la

 g
ar

an
tie

, e
st

 jo
in

t a
u 

do
ss

ie
r e

t p
ré

ci
se

 : 

a)
 - 

le
s 

ca
ra

ct
ér

is
tiq

ue
s 

fin
an

ci
èr

es
 d

e 
la

 li
gn

e 
du

 p
rê

t c
om

m
e 

su
it 

:

b)
 - 

la
 g

ar
an

tie
 a

ux
 c

on
di

tio
ns

 s
ui

va
nt

es
 :

La
 p

ré
se

nt
e 

ga
ra

nt
ie

 p
or

te
 s

ur
 l’

en
se

m
bl

e 
de

s 
so

m
m

es
 c

on
tra

ct
ue

lle
m

en
t 

du
es

 p
ar

 l’
em

pr
un

te
ur

 d
on

t 
il 

ne
 s

e
se

ra
it 

pa
s 

ac
qu

itt
é 

à 
la

 d
at

e 
d’

ex
ig

ib
ilit

é.

Au
 c

as
 o

ù 
l’e

m
pr

un
te

ur
, p

ou
r q

ue
lq

ue
 m

ot
if 

qu
e 

ce
 s

oi
t, 

ne
 s

’a
cq

ui
tte

ra
it 

pa
s 

de
s 

so
m

m
es

 d
ev

en
ue

s 
ex

ig
ib

le
s 

ou
de

s 
in

té
rê

ts
 m

or
at

oi
re

s 
qu

’il 
au

ra
it 

en
co

ur
us

, 
la

 M
ét

ro
po

le
 s

’e
ng

ag
e 

à 
en

 e
ffe

ct
ue

r 
le

 p
ai

em
en

t 
en

 s
es

 li
eu

 e
t

pl
ac

e,
 s

ur
 s

im
pl

e 
de

m
an

de
 d

u 
pr

êt
eu

r 
ad

re
ss

ée
 p

ar
 le

ttr
e 

m
is

si
ve

, e
n 

re
no

nç
an

t a
u 

bé
né

fic
e 

de
 d

is
cu

ss
io

n 
et

sa
ns

 ja
m

ai
s 

op
po

se
r l

e 
dé

fa
ut

 d
e 

re
ss

ou
rc

es
 n

éc
es

sa
ire

s 
à 

ce
 rè

gl
em

en
t. 

Au
cu

ne
 s

tip
ul

at
io

n 
ne

 p
eu

t f
ai

re
 o

bs
ta

cl
e 

à 
ce

 q
ue

 la
 m

is
e 

en
 je

u 
de

s 
ga

ra
nt

ie
s 

ou
 c

au
tio

ns
 a

cc
or

dé
es

 p
ar

 la
M

ét
ro

po
le

 p
or

te
, 

au
 c

ho
ix

 d
e 

ce
lle

-c
i, 

so
it 

su
r 

la
 to

ta
lit

é 
du

 c
on

co
ur

s,
 s

oi
t 

su
r 

le
s 

an
nu

ité
s 

dé
te

rm
in

ée
s 

pa
r

l’é
ch

éa
nc

ie
r c

on
tra

ct
ue

l.

La
 M

ét
ro

po
le

 s
’e

ng
ag

e 
pe

nd
an

t t
ou

te
 la

 d
ur

ée
 d

es
 p

rê
ts

 à
 li

bé
re

r, 
en

 c
as

 d
e 

be
so

in
, d

es
 re

ss
ou

rc
es

 s
uf

fis
an

te
s

po
ur

 c
ou

vr
ir 

le
s 

ch
ar

ge
s 

de
s 

em
pr

un
ts

.

2°
 - 

Ap
pr

ou
ve

 la
 c

on
ve

nt
io

n 
de

 g
ar

an
tie

 e
nt

re
 la

 M
ét

ro
po

le
 e

t 
l’O

PH
 d

e 
l’A

in
 D

yn
ac

ité
 p

ou
r 

la
 g

ar
an

tie
 d

u
pa

ie
m

en
t d

es
 in

té
rê

ts
 e

t d
u 

ca
pi

ta
l d

es
 e

m
pr

un
ts

 s
us

vi
sé

s.

3°
 - 

Au
to

ris
e 

le
 P

ré
si

de
nt

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 à
 :

a)
 - 

si
gn

er
 la

 c
on

ve
nt

io
n 

de
 g

ar
an

tie
 e

nt
re

 la
 M

ét
ro

po
le

 e
t 

l’O
PH

 d
e 

l’A
in

 D
yn

ac
ité

 s
el

on
 le

s 
m

od
al

ité
s

pr
éc

ité
es

, b)
 - 

pr
en

dr
e 

to
ut

e 
m

es
ur

e 
né

ce
ss

ai
re

 à
 l’

ex
éc

ut
io

n 
de

 la
 p

ré
se

nt
e 

dé
lib

ér
at

io
n.
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L’
O

PH
 L

yo
n 

M
ét

ro
po

le
 h

ab
ita

t e
nv

is
ag

e 
l’a

cq
ui

si
tio

n 
en

 V
EF

A 
de

 s
ix

 lo
ge

m
en

ts
 s

itu
és

 2
 ru

e 
de

 l’
Ar

dè
ch

e
à 

M
ey

zi
eu

 p
ou

r l
aq

ue
lle

 la
 g

ar
an

tie
 fi

na
nc

iè
re

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 e
st

 s
ol

lic
ité

e.

C
et

te
 o

pé
ra

tio
n 

fig
ur

e 
da

ns
 le

 ta
bl

ea
u 

ci
-d

es
so

us
 :

La
 M

ét
ro

po
le

 p
eu

t a
cc

or
de

r s
a 

ga
ra

nt
ie

, p
ou

r l
es

 o
pé

ra
tio

ns
 d

’a
cq

ui
si

tio
n 

en
 V

EF
A,

 à
 h

au
te

ur
 d

e 
10

0 
%

du
 c

ap
ita

l e
m

pr
un

té
 p

ou
r l

es
 o

rg
an

is
m

es
 d

e 
lo

ge
m

en
t s

oc
ia

l O
PH

 m
ét

ro
po

lit
ai

ns
. 

La
 n

at
ur

e,
 le

 m
on

ta
nt

 e
t l

a 
du

ré
e 

d'
am

or
tis

se
m

en
t d

es
 e

m
pr

un
ts

 g
ar

an
tis

 s
on

t p
ré

ci
sé

s 
da
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 c
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 d
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 d
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 d
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 m
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 d
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 c
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 d
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l d
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 d
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 c
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t d
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 d
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 d
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 c
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t d
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 d
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 c
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t d
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t p
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 d
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t c
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 c
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 p
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 l’
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 c
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 l’
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 d
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 d
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 c
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 d
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 p

ai
em

en
t 

en
 s

es
 li

eu
 e

t
pl

ac
e,

 s
ur

 s
im

pl
e 

de
m

an
de

 d
u 

pr
êt

eu
r 

ad
re

ss
ée

 p
ar

 le
ttr

e 
m

is
si

ve
, e

n 
re

no
nç

an
t a

u 
bé

né
fic

e 
de

 d
is

cu
ss

io
n 

et
sa

ns
 ja

m
ai

s 
op

po
se

r l
e 

dé
fa

ut
 d

e 
re

ss
ou

rc
es

 n
éc

es
sa

ire
s 

à 
ce

 rè
gl

em
en

t. 

Au
cu

ne
 s

tip
ul

at
io

n 
ne

 p
eu

t f
ai

re
 o

bs
ta

cl
e 

à 
ce

 q
ue

 la
 m

is
e 

en
 je

u 
de

s 
ga

ra
nt

ie
s 

ou
 c

au
tio

ns
 a

cc
or

dé
es

 p
ar

 la
M

ét
ro

po
le

 p
or

te
, 

au
 c

ho
ix

 d
e 

ce
lle

-c
i, 

so
it 

su
r 

la
 to

ta
lit

é 
du

 c
on

co
ur

s,
 s

oi
t 

su
r 

le
s 

an
nu

ité
s 

dé
te

rm
in

ée
s 

pa
r

l’é
ch

éa
nc

ie
r c

on
tra

ct
ue

l.



Commission permanente du 18 novembre 2024 227

La
 M

ét
ro

po
le

 s
’e

ng
ag

e 
pe

nd
an

t t
ou

te
 la

 d
ur

ée
 d

es
 p
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 c
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 c
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t p
ou

r l
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 d
u

pa
ie

m
en

t d
es

 in
té

rê
ts

 e
t d

u 
ca

pi
ta

l d
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 d
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 c
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 p
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r l
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 d
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 d
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 d
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t d
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 c
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 c
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 d
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 d
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pr
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l d
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 d
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t d
e 

pr
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 d
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ra
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 d
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 c
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t d
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 d
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 c
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t d
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t p
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 d

e 
ch

aq
ue

 li
gn

e 
du

 p
rê

t c
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at
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 p
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 d
e 

pr
og

re
ss

iv
ité

 d
es

 
éc

hé
an

ce
s

0 
%

0 
%

0 
%

0 
%

m
od

e 
de

 c
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l d
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 d
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 c
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 p
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 c
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 l’
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 d
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 d
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 c
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 d
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 l’
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 p
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l'a
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u 
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 d
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 d

e 
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 u
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 p
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r
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,

b)
 - 

l’a
ve

na
nt
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u 
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 c
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n 
du
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ea
u 
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 c
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ss
ie
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à
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er
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c 
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x 
En

er
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.
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 d
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 p
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e 
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e 
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I -
 C
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te
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e

D
an

s 
le

 c
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 d
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x 
de

 ré
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va
tio

n 
én

er
gé

tiq
ue

 ré
al
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 p
ar
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 M

ét
ro

po
le

 s
ur

 l’
en

se
m

bl
e 

de
 s

on
pa

tri
m

oi
ne

, 
ce

lle
-c

i 
pe

ut
 b

én
éf

ic
ie

r 
du

 d
is

po
si

tif
 d

’a
id

e
 d

es
 C

EE
. 

C
es

 c
er

tif
ic

at
s 

pe
uv

en
t 

êt
re

 v
al

or
is

és
 d

e
pl

us
ie

ur
s 

fa
ço

ns
 : 

- e
n 

co
nf

ia
nt

 c
et

te
 tâ

ch
e 

à 
l’e

nt
re

pr
is

e 
ef

fe
ct

ua
nt

 le
s 

tra
va

ux
,

- e
n 

dé
lé

gu
an

t l
a 

ve
nt

e 
à 

un
 ti

er
s 

m
an

da
ta

ire
 s

’o
cc

up
an

t d
e 

la
 c

on
st

itu
tio

n 
de

s 
do

ss
ie

rs
 e

t d
e 

la
 v

en
te

,
- e

n 
co

ns
tit

ua
nt

 le
s 

do
ss

ie
rs

 e
n 

in
te

rn
e 

et
 e

n 
ré

al
is

an
t s

oi
-m

êm
e 

la
 v

en
te

.

Af
in

 d
e 

ré
al

is
er

 e
lle

-m
êm

e 
la

 v
en

te
 d

e 
ce

s 
ce

rti
fic

at
s,

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
is

po
se

 d
’u

n 
ac

cè
s 

à 
la

 p
la

te
fo

rm
e

go
uv

er
ne

m
en

ta
le

 E
M

M
Y,

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

’u
ne

 c
on

ve
nt

io
n 

de
 g

ré
 à

 g
ré

 c
on

cl
ue

 a
ve

c 
le

 p
ôl

e 
na

tio
na

l d
es

 C
EE

,
af

in
 d

e 
dé

po
se

r 
se

s 
do

ss
ie

rs
 e

n 
vu

e 
de

 la
 v

al
or

is
at

io
n 

pu
is

 d
e 

la
 m

is
e 

en
 v

en
te

 d
es

 c
er

tif
ic

at
s.

 C
e 

dé
pô

t 
de

do
ss

ie
rs

 n
e 

pe
ut

 in
te

rv
en

ir 
qu

’u
ne

 s
eu

le
 fo

is
 p

ar
 a

n.

Le
s

 r
ev

en
us

 r
és

ul
ta

nt
s

 d
es

 v
en

te
s

 d
e

 C
EE

 s
on

t 
m

aj
or

ita
ire

m
en

t 
cl

as
sé

s
 c

om
m

e
 r

ec
et

te
s

 d
e

fo
nc

tio
nn

em
en

t.

II 
- O
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tif
s 

La
 M

ét
ro

po
le

 s
ou

ha
ite

 a
ug

m
en

te
r c

on
si

dé
ra

bl
em

en
t l

e 
no

m
br

e 
de

 C
EE

 v
en

du
s 

et
, p

ar
 c

on
sé

qu
en

t, 
se

s
re

ce
tte

s 
is

su
es

 d
e 

le
ur

 v
en

te
.

En
 l’

ét
at

 a
ct

ue
l, 

la
 rè

gl
em

en
ta

tio
n 

im
po

se
 d

’e
ffe

ct
ue

r l
e 

dé
pô

t d
’u

n 
do

ss
ie

r d
an

s 
un

 d
él

ai
 d

’u
n 

an
 s

ui
va

nt
l’a

ch
èv

em
en

t 
de

s
 t

ra
va

ux
. 

D
u

 f
ai

t 
de

 l
’im

po
ss

ib
ilit

é
 d

e
 r

éa
lis

er
 p

lu
s

 d
’u

n
 d

ép
ôt

 p
ar

 a
n,

 c
e

 d
él

ai
 e

st
pa

rti
cu

liè
re

m
en

t d
iff

ic
ile

 à
 re

sp
ec

te
r p

ou
r v

al
or

is
er

 to
us

 le
s 

do
ss

ie
rs

, c
e 

qu
i e

ng
en

dr
e 

un
 a

rb
itr

ag
e 

pa
r l

es
 s

er
vi

ce
s

de
 la

 M
ét

ro
po

le
 e

t, 
de

 fa
it,

 u
ne

 p
er

te
 d

e 
re

ce
tte

s.
 

Po
ur

 r
em

éd
ie

r 
à

 c
es

 c
on

tra
in

te
s 

ca
le

nd
ai

re
s,

 le
s 

se
rv

ic
es

 o
nt

 é
ch

an
gé

 a
ve

c 
le

 S
IG

ER
Ly

, 
au

qu
el

la
 M

ét
ro

po
le

 a
dh

èr
e 

en
 v

er
tu

 d
e 

la
 d

él
ib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
n°

 2
01

5-
07

32
 d

u 
2 

no
ve

m
br

e 
20

15
, a

fin
 d

e 
co

nn
aî

tre
le

s 
m

od
al

ité
s 

de
 tr

ai
te

m
en

t d
es

 C
EE

 p
ou

r s
es

 a
dh

ér
en

ts
. 

D
e 

pa
r s

es
 s

ta
tu

ts
, l

e 
SI

G
ER

Ly
 p

eu
t p

re
nd

re
 e

n 
ch

ar
ge

 d
es

 a
ct

iv
ité

s 
pa

rta
gé

es
 a

ve
c 

se
s 

ad
hé

re
nt

s 
et

,
no

ta
m

m
en

t, 
la

 g
es

tio
n 

de
s 

do
ss

ie
rs

 à
 in

té
gr

er
 s

ur
 la

 p
la

te
fo

rm
e 

go
uv

er
ne

m
en

ta
le

 E
M

M
Y,

 c
om

pl
ét

és
 p

ar
 s

es
ad

hé
re

nt
s,

 q
u’

il 
s’

ag
is

se
 d

u 
co

nt
rô

le
 d

e 
l’e

xa
ct

itu
de

 d
e 

le
ur

s 
in

fo
rm

at
io

ns
, d

e 
le

ur
 d

ép
ôt

 s
ur

 la
 p

la
te

fo
rm

e 
EM

M
Y

pu
is

 d
e 

la
 v

en
te

 d
es

 C
EE

. 

C
on

tra
ire

m
en

t à
 la

 M
ét

ro
po

le
, l

e 
SI

G
ER

Ly
 a

 la
 p

os
si

bi
lit

é 
de

 ré
al

is
er

 d
es

 d
ép

ôt
s 

pl
us

ie
ur

s 
fo

is
 p

ar
 a

n.
 Il

pe
ut

 a
in

si
 p

ro
cé

de
r à

 u
ne

 v
al

or
is

at
io

n 
au

 fi
l d

e 
l’e

au
 d

es
 d

os
si

er
s 

et
 é

vi
te

r l
es

 p
er

te
s 

lié
es

 a
ux

 d
él

ai
s.

D
an

s 
ce

 c
ad

re
, 

le
 S

IG
ER

Ly
 p

ro
po

se
 à

 s
es

 a
dh

ér
en

ts
 tr

oi
s

 n
iv

ea
ux

 d
’a

cc
om

pa
gn

em
en

t 
au

xq
ue

ls
l’a

dh
ér

en
t p

eu
t c

ho
is

ir 
de

 s
ou

sc
rir

e 
ou

 n
on

 :

- l
es

 n
iv

ea
ux

 1
 e

t 
2 

pr
és

en
té

s 
so

us
 la

 fo
rm

e 
d’

ab
on

ne
m

en
ts

 à
 d

es
 s

er
vi

ce
s 

du
 S

IG
ER

Ly
 e

n 
éc

ha
ng

e 
d’

un
pa

ie
m

en
t r

ég
ul

ie
r e

t p
ro

po
rti

on
ne

l à
 la

 p
op

ul
at

io
n 

de
 la

 c
ol

le
ct

iv
ité

 a
dh

ér
en

te
,

- l
e 

ni
ve

au
 3

 re
gr

ou
pa

nt
 à

 la
 fo

is
 l’

ac
cè

s 
-o

pt
io

nn
el

- à
 d

es
 p

re
st

at
io

ns
 ta

rif
ée

s 
à 

l’u
ni

té
 s

ur
 d

ev
is

 s
pé

ci
fiq

ue
 e

t à
 la

va
lo

ris
at

io
n 

de
s 

C
EE

. L
a 

va
lo

ris
at

io
n 

de
s 

C
EE

 n
e 

fa
it 

do
nc

 l’
ob

je
t n

i d
’u

ne
 ta

rif
ic

at
io

n 
sp

éc
ifi

qu
e,

 n
i d

’u
ne

 q
uo

te
-

pa
rt 

pr
él

ev
ée

 p
ar

 le
 S

IG
ER

Ly
.

Il 
es

t p
ro

po
sé

 q
ue

 la
 M

ét
ro

po
le

 a
dh

èr
e 

un
iq

ue
m

en
t a

u 
ni

ve
au

 3
 d

e 
la

 c
on

ve
nt

io
n 

po
ur

 la
 s

eu
le

 m
is

si
on

de
 v

en
te

 d
es

 C
EE

. 
Il 

a 
ét

é 
co

nv
en

u 
av

ec
 le

 S
IG

ER
Ly

 q
ue

 le
s 

au
tre

s 
m

is
si

on
s 

de
 n

iv
ea

u 
3 

ne
 s

er
on

t 
pa

s
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m
m

an
dé

es
. 

C
e

 f
ai

sa
nt

, 
la

 M
ét

ro
po

le
 n

e
 s

’e
ng

ag
e

 à
 a

uc
un

e
 c

on
tri

bu
tio

n
 f

in
an

ci
èr

e
 s

up
pl

ém
en

ta
ire

 a
u

SI
G

ER
Ly

. L
a 

ge
st

io
n 

de
s 

do
ss

ie
rs

 e
t l

a 
ve

nt
e 

de
s 

C
EE

 e
st

 ré
al

is
ée

 p
ar

 le
 S

IG
ER

Ly
 g

ra
tu

ite
m

en
t, 

le
 m

on
ta

nt
 d

e 
la

ve
nt

e 
ét

an
t r

es
tit

ué
 à

 l’
eu

ro
 p

rè
s 

à 
se

s 
ad

hé
re

nt
s.

En
 c

on
sé

qu
en

ce
, e

n 
m

an
da

ta
nt

 le
 S

IG
ER

Ly
 p

ou
r v

al
or

is
er

 s
es

 C
EE

, l
a 

M
ét

ro
po

le
 s

er
ai

t e
n 

m
es

ur
e 

de
va

lo
ris

er
 la

 to
ta

lit
é 

de
 s

es
 ré

no
va

tio
ns

 é
ne

rg
ét

iq
ue

s 
so

us
 la

 fo
rm

e 
de

 C
EE

, s
an

s 
qu

e 
le

s 
co

nt
ra

in
te

s 
de

 c
al

en
dr

ie
r

n’
em

pê
ch

en
t l

e 
dé

pô
t d

’u
ne

 p
ar

tie
 d

es
 d

os
si

er
s.

 

La
 p

ré
se

nt
e 

co
nv

en
tio

n 
es

t c
on

cl
ue

 p
ou

r 
un

e 
du

ré
e 

fe
rm

e 
de

 q
ua

tre
 a

nn
ée

s 
à 

pa
rti

r 
de

 la
 d

at
e 

de
 la

si
gn

at
ur

e 
de

 c
el

le
-c

i.

Il 
es

t 
do
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 p

ro
po

sé
 d

’a
pp

ro
uv

er
 la

 s
ig

na
tu

re
 d

e 
la

 c
on

ve
nt

io
n 

ét
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lis
sa

nt
 le

s 
m

od
al

ité
s 

de
 g

es
tio

n 
et

d’
ac

co
m

pa
gn

em
en

t p
ar

 le
 S

IG
ER

Ly
 d

es
 d

os
si

er
s 

de
 v

en
te

 d
e 

C
EE

 m
ét

ro
po

lit
ai

ns
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DE
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 - 
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 c

on
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n 
à 
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er
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re

 la
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ét
ro

po
le

 e
t l

e 
SI

G
ER
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nt
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s 
m

od
al
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s 

de
 g

es
tio

n 
et

d’
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co
m

pa
gn

em
en

t d
e 

ni
ve

au
 3

 p
ro
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sé

 p
ar

 le
 S
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ER

Ly
 à

 s
es

 a
dh

ér
en

ts
 c

on
ce
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an

t l
a 

ve
nt

e 
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s 
C

EE
.
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Au
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e 
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 d
e 
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 M
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r 
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te

 c
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n 

et
 à

 p
re
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e 
m
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e 
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cu
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L’
op

ér
at

io
n

 V
ég

ét
al

is
at

io
n

 d
es

 e
sp

ac
es

 r
és

id
en

tie
ls

 c
ol

le
ct

ifs
 e

t 
Sy

lv
'A

C
C

TE
S

 
fa

it
 p

ar
tie

 d
e

 l
a

pr
og

ra
m

m
at

io
n

 p
lu

ria
nn

ue
lle

 d
es

 i
nv

es
tis

se
m

en
ts

 2
02

1-
20

26
, 

vo
té

e
 p

ar
 l

e
 C

on
se

il 
de

 l
a

 M
ét

ro
po

le
 l

e
25

 ja
nv

ie
r 2

02
1.

I -
 C

on
te

xt
e

Pa
r 

dé
lib

ér
at

io
n

 d
u 

C
on

se
il 

n°
 2

02
1-

05
99

 d
u 

21
 ju

in
 2

02
1,

 la
 M

ét
ro

po
le

 s
’e

st
 d

ot
ée

 d
’u

n 
pl

an
 n

at
ur

e
am

bi
tie

ux
 p

ou
r a

m
él

io
re

r l
’é

ta
t d

e 
la

 b
io

di
ve

rs
ité

, l
a 

qu
al

ité
 d

es
 é

co
sy

st
èm

es
 n

at
ur

el
s 

et
 le

s 
pa

ys
ag

es
. 

L’
ax

e 
4 

du
 p

la
n 

vi
se

 à
 a

cc
om

pa
gn

er
 la

 v
ég

ét
al

is
at

io
n 

de
 l’

ha
bi

ta
t e

t d
es

 e
m

pr
is

es
 p

riv
ée

s.
 C

el
ui

-c
i a

 p
u

êt
re

 d
ép

lo
yé

 p
ar

 d
él

ib
ér

at
io

n 
du

 C
on

se
il 

n°
 2

02
1-

08
56

 d
u 

13
 d

éc
em

br
e 

20
21

 a
u 

tra
ve

rs
 d

e 
l’a

do
pt

io
n 

du
 d

is
po

si
tif

d’
ai

de
 fi

na
nc

iè
re

. 
Le

 r
èg

le
m

en
t 

de
 c

e
 d

er
ni

er
 a

 é
té

 c
om

pl
ét

é 
pa

r 
dé

lib
ér

at
io

n
 d

u
 C

on
se

il
 n

° 2
02

4-
23

37
 d

u
24

 ju
in

 2
02

4,
 a

fin
 d

’e
n 

él
ar

gi
r l

es
 c

ib
le

s 
él

ig
ib

le
s.

Pl
us

 d
e 

70
 %

 d
es

 e
sp

ac
es

 v
er

ts
, h

or
s 

te
rre

s 
ag

ric
ol

es
 o

u 
fo

rê
ts

, r
el

èv
en

t d
u 

pa
rc

 p
riv

é.
 À

 la
 d

iff
ér

en
ce

de
s 

es
pa

ce
s 

ré
si

de
nt

ie
ls

 in
di

vi
du

el
s,

 le
s 

es
pa

ce
s 

co
lle

ct
ifs

 o
ffr

en
t 

un
 p

ot
en

tie
l 

in
éd

it 
de

 r
en

at
ur

at
io

n 
su

r 
de

gr
an

ds
 s

ec
te

ur
s 

ur
ba

in
s,

 e
t d

on
c 

du
 re

to
ur

 d
e 

la
 b

io
di

ve
rs

ité
 e

n 
vi

lle
. A

us
si

, i
l s

’a
gi

t d
e 

fa
vo

ris
er

 d
es

 p
la

nt
at

io
ns

 e
t

un
e 

ge
st

io
n 

al
te

rn
at

iv
e 

re
sp

ec
tu

eu
se

 d
u 

vi
va

nt
 d

an
s 

ce
s 

es
pa

ce
s 

ré
si

de
nt

ie
ls

 c
ol

le
ct

ifs
.

Le
s 

éc
ar

ts
 d

e 
ca

no
pé

e 
ou

 d
e 

pr
és

en
ce

 d
u 

vé
gé

ta
l d

an
s 

la
 M

ét
ro

po
le

 s
on

t t
rè

s 
im

po
rta

nt
s.

 L
e 

m
an

qu
e

es
t 

si
gn

ifi
ca

tif
 d

an
s 

le
s 

cœ
ur

s 
de

 v
ille

 ta
nt

 s
ur

 le
 c

en
tre

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

, 
Ly

on
 e

t 
Vi

lle
ur

ba
nn

e,
 q

ue
 d

an
s 

le
s

ce
nt

re
s 

bo
ur

gs
 d

es
 v

ille
s.

 2
6 

co
m

m
un

es
 o

nt
 d

es
 s

ec
te

ur
s 

où
 le

 ta
ux

 d
e 

vé
gé

ta
lis

at
io

n 
es

t i
nf

ér
ie

ur
 à

 la
 m

oy
en

ne
m

ét
ro

po
lit

ai
ne

, e
lle

s 
co

ns
tit

ue
ro

nt
 u

n 
se

ct
eu

r d
’in

te
rv

en
tio

n 
pr

io
rit

ai
re

.

Il 
s’

ag
it 

do
nc

 d
’u

ne
 p

ol
iti

qu
e 

vo
lo

nt
ar

is
te

 d
e 

re
co

nq
uê

te
 é

co
lo

gi
qu

e 
de

s 
m

ilie
ux

 r
és

id
en

tie
ls

 c
ol

le
ct

ifs
ur

ba
in

s 
et

 p
ér

iu
rb

ai
ns

 q
ui

 d
oi

t é
ga

le
m

en
t p

er
m

et
tre

 d
e 

ré
in

tro
du

ire
 la

 n
at

ur
e 

et
 d

e 
ra

fra
îc

hi
r l

a 
vi

lle
.

II 
- M

is
e 

en
 œ

uv
re

Po
ur

 le
s 

pr
oj

et
s 

st
ru

ct
ur

an
ts

, 
le

 r
èg

le
m

en
t 

fin
an

ci
er

 p
ré

ci
se

 le
s 

dé
pe

ns
es

 é
lig

ib
le

s,
 le

s 
m

od
al

ité
s

d’
at

tri
bu

tio
n 

de
s 

su
bv

en
tio

ns
, l

es
 e

ng
ag

em
en

ts
 d

u 
bé

né
fic

ia
ire

 a
in

si
 q

ue
 la

 c
on

st
itu

tio
n 

du
 d

os
si

er
 d

e 
de

m
an

de
de

 s
ub

ve
nt

io
n.

 U
ne

 c
on

ve
nt

io
n

 s
er

a 
ét

ab
lie

 p
ou

r 
fo

rm
al

is
er

 le
s 

en
ga

ge
m

en
ts

 f
in

an
ci

er
s,

 a
pr

ès
 d

él
ib

ér
at

io
n

d’
at

tri
bu

tio
n 

de
 s

ub
ve

nt
io

n.
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Le
s 

pr
oj

et
s 

él
ig

ib
le

s 
so

nt
 le

s 
su

iv
an

ts
 : 

ce
ux

 a
ss

oc
ié

s 
à 

de
s 

ré
si

de
nc

es
 c

ol
le

ct
iv

es
 li

vr
ée

s 
av

an
t 2

01
8,

ce
ux

 fa
is

an
t a

pp
el

 à
 u

n 
tra

va
il 

pr
éa

la
bl

e 
de

 d
éf

in
iti

on
 e

t d
e 

co
nc

ep
tio

n,
 p

ar
 le

 re
co

ur
s 

à 
un

 p
ay

sa
gi

st
e 

co
nc

ep
te

ur
,

un
e 

en
tre

pr
is

e 
du

 p
ay

sa
ge

, u
n 

éc
ol

og
ue

 o
u 

un
e 

as
so

ci
at

io
n 

de
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 l’
en

vi
ro

nn
em

en
t, 

ce
ux

 r
éa

lis
és

 e
n

pl
ei

ne
 te

rre
 e

t e
nf

in
, c

eu
x 

av
ec

 a
u 

m
oi

ns
 d

eu
x 

st
ra

te
s 

vé
gé

ta
le

s 
ar

bo
ré

es
, a

rb
us

tiv
es

, h
er

ba
cé

es
. 

III
 - 

At
tri

bu
tio

n 
de

 s
ub

ve
nt

io
ns

 d
’in

ve
st

is
se

m
en

t

Le
s 

pr
oj

et
s 

de
s 

tro
is

 c
op

ro
pr

ié
té

s 
pr

iv
ée

s 
et

 d
e 

la
 fo

nd
at

io
n 

AR
AL

IS
 q

ui
 o

nt
 s

ol
lic

ité
 la

 M
ét

ro
po

le
 p

ou
r

vé
gé

ta
lis

er
 le

ur
 p

at
rim

oi
ne

 ré
po

nd
en

t à
 l’

en
se

m
bl

e 
de

s 
cr

itè
re

s 
d’

él
ig

ib
ilit

é.
 Il

s 
so

nt
 d

on
c 

él
ig

ib
le

s 
au

 re
ga

rd
 d

u
rè

gl
em

en
t d

'a
id

e 
au

 s
ou

tie
n 

à 
la

 v
ég

ét
al

is
at

io
n 

de
s 

es
pa

ce
s 

ré
si

de
nt

ie
ls

 c
ol

le
ct

ifs
 d

e 
ju

in
 2

02
4.

1°
 - 

La
 c

op
ro

pr
ié

té
 L

e 
R

am
ba

ud
 

La
 c

op
ro

pr
ié

té
 L

e 
R

am
ba

ud
, 

si
tu

ée
 9

0 
ru

e 
du

 C
om

m
an

da
nt

 C
ha

rc
ot

 à
 L

yo
n 

5è
m

e,
 s

ou
ha

ite
 p

la
nt

er
de

ux
 a

rb
re

s 
et

 6
0 

ar
bu

st
es

, p
ou

r u
n 

m
on

ta
nt

 to
ta

l é
lig

ib
le

 d
e 

5 
04

7 
€.

Le
 s

ec
te

ur
 d

e 
Ly

on
 é

ta
nt

 d
éf

ic
ita

ire
 e

n 
vé

gé
ta

lis
at

io
n 

et
 e

n 
ap

pl
ic

at
io

n 
du

 rè
gl

em
en

t d
’a

id
e 

fin
an

ci
èr

e 
de

so
ut

ie
n 

à 
la

 v
ég

ét
al

is
at

io
n 

de
s 

es
pa

ce
s 

ré
si

de
nt

ie
ls

 c
ol

le
ct

ifs
, i

l e
st

 p
ro

po
sé

 d
’a

ttr
ib

ue
r u

ne
 a

id
e 

au
 ta

ux
 d

e 
65

 %
co

rre
sp

on
da

nt
 a

u 
ta

ux
 d

e 
pr

is
e 

en
 c

ha
rg

e 
de

 b
as

e 
de

 5
0 

%
, a

ug
m

en
té

 d
e 

la
 b

on
ifi

ca
tio

n 
de

 1
0 

%
 d

u 
fa

it 
du

 q
uo

ta
de

 v
ég

ét
al

 lo
ca

l e
t d

e 
5 

%
 d

u 
fa

it 
du

 q
uo

ta
 d

e 
fru

iti
er

s.
 

Le
s 

fra
is

 d
e 

pl
an

ta
tio

n 
s’

él
ev

an
t à

 5
 0

47
 €

, l
’a

id
e 

at
tri

bu
ée

 p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

 s
er

a 
do

nc
 d

e 
3 

28
1 

€.

2°
 - 

La
 c

op
ro

pr
ié

té
 L

es
 F

on
ta

ne
lle

s 

La
 c

op
ro

pr
ié

té
 L

es
 F

on
ta

ne
lle

s,
 s

itu
ée

 1
2

 ru
e

 D
oc

te
ur

 B
on

ho
m

m
e 

à 
Ly

on
 3

èm
e,

 s
ou

ha
ite

 p
la

nt
er

qu
at

re
 a

rb
re

s,
 7

3 
ar

bu
st

es
 e

t 4
8 

pl
an

ts
 d

’h
er

ba
cé

s 
po

ur
 u

n 
m

on
ta

nt
 to

ta
l é

lig
ib

le
 d

e 
8 

32
7 

€.
 

Le
 s

ec
te

ur
 d

e 
Ly

on
 é

ta
nt

 d
éf

ic
ita

ire
 e

n 
vé

gé
ta

lis
at

io
n 

et
 e

n 
ap

pl
ic

at
io

n 
du

 rè
gl

em
en

t d
’a

id
e 

fin
an

ci
èr

e 
de

so
ut

ie
n 

à 
la

 v
ég

ét
al

is
at

io
n 

de
s 

es
pa

ce
s 

ré
si

de
nt

ie
ls

 c
ol

le
ct

ifs
, i

l e
st

 p
ro

po
sé

 d
’a

ttr
ib

ue
r u

ne
 a

id
e 

au
 ta

ux
 d

e 
55

 %
co

rre
sp

on
da

nt
 a

u 
ta

ux
 d

e 
pr

is
e 

en
 c

ha
rg

e 
de

 b
as

e 
de

 5
0 

%
, a

ug
m

en
té

 d
e 

la
 b

on
ifi

ca
tio

n 
de

 5
 %

 d
u 

fa
it 

du
 q

uo
ta

de
 fr

ui
tie

rs
. 

Le
s 

fra
is

 d
e 

pl
an

ta
tio

n 
s’

él
ev

an
t à

 8
 3

27
 €

, l
’a

id
e 

at
tri

bu
ée

 p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

 s
er

a 
do

nc
 d

e 
4 

58
0 

€.

3°
 - 

La
 c

op
ro

pr
ié

té
 L

e 
Ja

ur
ès

 

La
 c

op
ro

pr
ié

té
 L

e 
Ja

ur
ès

, s
itu

ée
 4

5 
ru

e 
C

re
uz

et
 à

 L
yo

n 
7è

m
e,

 s
ou

ha
ite

 p
la

nt
er

 h
ui

t a
rb

re
s,

 1
92

 a
rb

us
te

s
et

 6
78

 p
la

nt
s 

de
 s

tra
te

 h
er

ba
cé

e 
po

ur
 u

n 
m

on
ta

nt
 to

ta
l é

lig
ib

le
 d

e 
17

 3
61

 €
. 

Le
 s

ec
te

ur
 d

e 
Ly

on
 é

ta
nt

 d
éf

ic
ita

ire
 e

n 
vé

gé
ta

lis
at

io
n 

et
 e

n 
ap

pl
ic

at
io

n 
du

 rè
gl

em
en

t d
’a

id
e 

fin
an

ci
èr

e 
de

so
ut

ie
n 

à 
la

 v
ég

ét
al

is
at

io
n 

de
s 

es
pa

ce
s 

ré
si

de
nt

ie
ls

 c
ol

le
ct

ifs
, i

l e
st

 p
ro

po
sé

 d
’a

ttr
ib

ue
r u

ne
 a

id
e 

au
 ta

ux
 d

e 
55

 %
co

rre
sp

on
da

nt
 a

u 
ta

ux
 d

e 
pr

is
e 

en
 c

ha
rg

e 
de

 b
as

e 
de

 5
0 

%
, a

ug
m

en
té

 d
e 

la
 b

on
ifi

ca
tio

n 
de

 5
 %

 d
u 

fa
it 

du
 q

uo
ta

d’
ar

br
es

 fr
ui

tie
rs

.

Le
s 

fra
is

 d
e 

pl
an

ta
tio

n 
s’

él
ev

an
t à

 1
5 

98
6 

€,
 l’

ai
de

 a
ttr

ib
ué

e 
pa

r l
a 

M
ét

ro
po

le
 s

er
a 

do
nc

 d
e 

8 
79

2 
€.

Le
s 

fra
is

 d
e 

co
nc

ep
tio

n 
se

ro
nt

 p
ris

 e
n 

ch
ar

ge
 à

 h
au

te
ur

 d
e 

1 
37

5 
€.

 

Il 
es

t d
on

c 
pr

op
os

é 
d’

at
tri

bu
er

 u
ne

 a
id

e 
to

ta
le

 d
e 

10
 1

67
 €

.

4°
 - 

La
 fo

nd
at

io
n 

AR
AL

IS
 a

ss
im

ilé
e 

à 
un

 b
ai

lle
ur

 s
oc

ia
l 

La
 fo

nd
at

io
n 

AR
AL

IS
 a

ss
im

ilé
e 

à 
un

 b
ai

lle
ur

 s
oc

ia
l, 

si
tu

é 
33

 ru
e 

de
 la

 C
or

di
èr

e 
à 

Sa
in

t-P
rie

st
, s

ou
ha

ite
pl

an
te

r t
ro

is
 a

rb
re

s,
 2

8 
ar

bu
st

es
 e

t 7
3 

pl
an

ts
 d

e 
st

ra
te

 h
er

ba
cé

e 
po

ur
 u

n 
m

on
ta

nt
 to

ta
l é

lig
ib

le
 d

e 
5 

50
0 

€.
 

Le
 s

ec
te

ur
 d

e 
Sa

in
t-P

rie
st

 é
ta

nt
 d

éf
ic

ita
ire

 e
n 

vé
gé

ta
lis

at
io

n 
et

 e
n

 a
pp

lic
at

io
n 

du
 r

èg
le

m
en

t 
d’

ai
de

fin
an

ci
èr

e 
de

 s
ou

tie
n 

à 
la

 v
ég

ét
al

is
at

io
n 

de
s 

es
pa

ce
s 

ré
si

de
nt

ie
ls

 c
ol

le
ct

ifs
, i

l e
st

 p
ro

po
sé

 d
’a

ttr
ib

ue
r u

ne
 a

id
e 

au
ta

ux
 d

e 
65

 %
 c

or
re

sp
on

da
nt

 a
u 

ta
ux

 d
e 

pr
is

e 
en

 c
ha

rg
e 

de
 b

as
e 

de
 5

0 
%

, a
ug

m
en

té
 d

e 
la

 b
on

ifi
ca

tio
n 

de
 5

 %
 d

u
fa

it 
du

 q
uo

ta
 d

’a
rb

re
s 

fru
iti

er
s 

et
 d

e 
de

 1
0 

%
 d

u 
fa

it 
du

 q
uo

ta
 d

e 
vé

gé
ta

l l
oc

al
.

Le
s 

fra
is

 d
e 

pl
an

ta
tio

n 
s’

él
ev

an
t à

 4
 7

08
 €

, l
’a

id
e 

at
tri

bu
ée

 p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

 s
er

a 
do

nc
 d

e 
3 

06
0 

€.

Le
s 

fra
is

 d
e 

co
nc

ep
tio

n 
se

ro
nt

 p
ris

 e
n 

ch
ar

ge
 à

 h
au

te
ur

 d
e 

12
0 

€ 
et

 le
s 

fra
is

 d
’a

cc
om

pa
gn

em
en

t d
e 

la
dy

na
m

iq
ue

 h
ab

ita
nt

e 
à 

ha
ut

eu
r d

e 
67

2 
€.

 

Il 
es

t d
on

c 
pr

op
os

é 
d’

at
tri

bu
er

 u
ne

 a
id

e 
to

ta
le

 d
e 

3 
85

2 
€ 

;

DE
LI

BE
RE

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

 : 

a)
 - 

l’a
ttr

ib
ut

io
n 

de
 s

ub
ve

nt
io

ns
 d

’in
ve

st
is

se
m

en
t d

’u
n 

m
on

ta
nt

 to
ta

l d
e 

21
 8

80
 €

, a
u 

tit
re

 d
e 

la
 s

ai
so

n 
de

pl
an

ta
tio

ns
 2

02
4,

 ré
pa

rti
s 

co
m

m
e 

su
it 

:

-  
 3

 2
81

 €
 a

u 
pr

of
it 

de
 la

 c
op

ro
pr

ié
té

 L
e 

R
am

ba
ud

, s
itu

ée
 9

0 
ru

e 
du

 C
om

m
an

da
nt

 C
ha

rc
ot

 à
 L

yo
n 

5è
m

e,
-  

 4
 5

80
 €

 a
u 

pr
of

it 
de

 la
 c

op
ro

pr
ié

té
 L

es
 F

on
ta

ne
lle

s,
 s

itu
ée

 1
2 

ru
e 

D
oc

te
ur

 B
on

ho
m

m
e 

à 
Ly

on
 3

èm
e,

- 1
0 

16
7 

€ 
au

 p
ro

fit
 d

e 
la

 c
op

ro
pr

ié
té

 L
e 

Ja
ur

ès
, s

itu
ée

 4
5 

ru
e 

C
re

uz
et

 à
 L

yo
n 

7è
m

e,
-  

 3
 8

52
 €

 a
u 

pr
of

it 
de

 la
 fo

nd
at

io
n 

AR
AL

IS
, s

itu
ée

 3
3 

ru
e 

de
 la

 C
or

di
èr

e 
à 

Sa
in

t-P
rie

st
,

b)
 - 

le
s 

co
nv

en
tio

ns
 à

 p
as

se
r e

nt
re

 la
 M

ét
ro

po
le

, l
es

 ré
si

de
nc

es
 p

ré
ci

té
es

 e
t l

a 
fo

nd
at

io
n 

AR
AL

IS
. 

2°
 - 

Au
to

ris
e 

le
 P

ré
si

de
nt

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 à
 s

ig
ne

r l
es

di
te

s 
co

nv
en

tio
ns

 e
t à

 p
re

nd
re

 to
ut

e 
m

es
ur

e 
né

ce
ss

ai
re

 à
l'e

xé
cu

tio
n 

de
 la

 p
ré

se
nt

e 
dé

lib
ér

at
io

n.

3°

de
 2

1 
88

0 
€.
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I -
 C

on
te

xt
e

Pa
r d

él
ib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
n°

 2
02

1-
08

55
 d

u 
13

 d
éc

em
br

e 
20

21
, l

a 
M

ét
ro

po
le

 a
 v

al
id

é 
l’a

ttr
ib

ut
io

n 
d'

un
e

su
bv

en
tio

n 
d’

un
 m

on
ta

nt
 d

e 
9 

02
9,

38
 €

 a
u 

pr
of

it 
de

 l’
EA

R
L 

Te
rre

 d
’É

ol
e,

 p
ou

r l
’a

cq
ui

si
tio

n 
de

 c
el

lu
le

s 
de

 s
to

ck
ag

e
de

 c
ér

éa
le

s 
et

 d
’u

ne
 c

ha
m

br
e 

fro
id

e,
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e 

la
 m

es
ur

e 
04

.2
1 

F 
du

 p
ro

gr
am

m
e 

Fo
nd

s 
eu

ro
pé

en
 a

gr
ic

ol
e

po
ur

 le
 d

év
el

op
pe

m
en

t r
ur

al
 ré

gi
on

al
.

Le
s 

in
ve

st
is

se
m

en
ts

 p
ré

vu
s 

ay
an

t p
ris

 d
u 

re
ta

rd
, l

’E
AR

L 
Te

rre
 d

’É
ol

e 
a 

so
llic

ité
 u

ne
 p

ro
lo

ng
at

io
n 

du
 d

él
ai

de
 c

ad
uc

ité
 d

e 
sa

 c
on

ve
nt

io
n 

ju
sq

u’
au

 3
0 

ju
in

 2
02

4 
af

in
 d

e 
po

uv
oi

r 
fin

al
is

er
 s

on
 p

ro
je

t. 
C

et
te

 p
ro

lo
ng

at
io

n 
a 

fa
it

l’o
bj

et
 d

’u
n 

av
en

an
t p

ar
 d

él
ib

ér
at

io
n 

de
 la

 C
om

m
is

si
on

 p
er

m
an

en
te

 n
° C

P-
20

24
-3

19
9 

du
 8

 a
vr

il 
20

24
.

II 
- S

ec
on

d 
av

en
an

t d
e 

pr
ol

on
ga

tio
n

Le
 p

ro
je

t 
n’

ay
an

t 
pu

 ê
tre

 fi
na

lis
é 

av
an

t 
le

 3
0 

ju
in

 2
02

4,
 l’

EA
R

L 
Te

rre
 d

’É
ol

e
 a

 d
e 

no
uv

ea
u 

so
llic

ité
 la

R
ég

io
n 

Au
ve

rg
ne

-R
hô

ne
-A

lp
es

 (A
uR

A)
 p

ou
r p

ro
lo

ng
er

 le
 d

él
ai

 d
’e

xé
cu

tio
n 

de
s 

in
ve

st
is

se
m

en
ts

. 

Il 
es

t d
on

c 
pr

op
os

é 
d’

ap
pr

ou
ve

r c
e 

no
uv

el
 a

ve
na

nt
 à

 la
 c

on
ve

nt
io

n 
at

tri
bu

tiv
e 

de
 s

ub
ve

nt
io

n,
 é

ta
bl

ie
 a

ve
c

la
 R

ég
io

n 
Au

R
A,

 a
fin

 d
e 

pr
ol

on
ge

r l
e 
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Collège Commune Thèmes Titre projet Associations intervenantes Budget total du Proposition 
Ssubvention 

1 Plan du loup Ste Foy les lyon Saint Foy les Lyon Jardin Potager du loup Graines urbaines                     2 815                 2 252   
2 Colette Saint Priest Saint Priest Multithème Ecoutons - nous APIEU Mille Feuilles                     1 120                    896   

3 Grignard Lyon 8 Lyon 8 Mobilité
Promovoir le DD à travers itinérance 
vélo Maison du Vélo                   10 312                 2 980   

5 G Rosset 2 Lyon 7 Alimentation Les popotes de Rosset La légumerie                     2 679                 2 070   
6 G Rosset 3 Lyon 7 Alimentation Justice alimentaire Studio Vago                     1 780                 1 424   

8 J.J. Rousseau Tasin la Demi Lune Alimentation
alimentation : « Je mange donc je 
suis » Robins des villes, La légumerie                     3 547                 2 837   

9 Les battières Lyon 5 Lyon 5 Jardin Potager "Les mains vertes " Atelier des saisons                     6 300                 3 680   
11 H. Barbusse Vaulx en Velin Alimentation Fast food Robins des villes                     2 800                 2 240   
12 J. Perrin Lyon 4 Biodiversité De la nature chaque jour Ferme Croix Rousse                     3 000                 2 400   
13 Bernardin f Francheville Jardin Pérenniser le jardin Atelier des saisons                     3 700                 2 070   

14 L Vinci Chassieu Chassieu Mobilité Les 4 saisons du vélo
CasC'Quot, Ville à  Vélo, petite 
rustine                     2 250                 1 800   

15 L Vinci Chassieu Chassieu Jardin Une pépinière au collège Chassieu Climat                     5 630                 3 000   
17 J. Moulin Lyon 5 Multithème La Fripe CIE                     1 700                 1 200   
18 J Jaurès Villeurbanne Villeurbanne Alimentation Création d'une AMAP réseau amap, réseau marguerite                     3 537                 2 829   
19 E Malfroy Grigny Grigny Alimentation Malfroy s'engraine Atelier des saisons                     9 400                 6 900   
21 C. Marot - Lyon Lyon 4 Biodiversité Découvrons et améliorons nos sols Graines urbaines                     1 060                    690   
22 Gratte ciel Morice Leroux Villeurbanne Biodiversité Club nature écocitoyen fne                     3 600                 1 150   
23 G Dru Lyon 3 Mobilité Classe vélo Atelier de l'audace                     3 732                 2 680   
24 Cité internationale Gerland Lyon 7 Mobilité Ambassadeurs du vélo Maison du Vélo                     2 282                 1 840   

25 V Schlesser Lyon 9 Mobilité Gonflés à bloc
Maison du Vélo, Recycle sportive 
Duchère                     2 756                 2 450   

26 Balzac Vénissieux Eau Ateliers écoreporters Tout va bien                     3 350                 1 150   
28 T Monod Bron Eau Faune et qualité eau porte des alpes Fed Pêche                     6 300                 4 140   

29 H Longchambon Lyon 8 Alimentation Explorons, plantons, cuisinons
La Légumerie, réseau AMAP, réseau 
Marguerite                     4 072                 3 057   

30 L. Mourguet Ecully Biodiversité Découverte nature en ville Nature et sens                     3 400                 2 720   
32 J. Renoir Neuville sur Saône Biodiversité Mission Pollinis'action Arthropologia                     1 600                 1 150   
33 J De Verrazane Lyon 9 Biodiversité Mission Pollinis'action Arthropologia                     1 600                 1 150   
34 Paul Eluard Vénissieux Jardin Potager en cours Graines urbaines                     3 320                 2 656   
35 La clavelière Oullins Biodiversité Mission Pollinis'action Arthropologia                     1 600                 1 150   
36 Paul Eluard Vénissieux Biodiversité Arbre témoin Graines urbaines                     1 040                    690   
37 Pierre Valdo Vaulx en Velin Jardin jardinons à Valdo Graines urbaines                     1 700                 1 150   
38 Jean Jaures Villeurbanne Multithème Percez un avenir durable Théâtre du bruit                     5 950                 4 000   
39 Elsa Triolet Vénissieux Alimentation Fast Food Robins des villes, réseau Marguerite                     2 280                 1 820   
40 Lacassagne Lyon 3 Biodiversité Verdissement et embellisement cour Graines urbaines                     1 805                 1 380   
41 Pierre Termier Lyon 8 Jardin Du jardin à l'assiette ou à la tasse Atelier des saisons                     4 900                 3 450   
42 Ampère Lyon 2 Biodiversité Graines de bien être FNE                     4 200                 2 760   
43 G. Chabroux Villeurbanne Biodiversité Jeunes gardiens de la nature LPO, Arthropologia                     4 075                 2 990   
44 J Rostand Craponne Eau Les pieds dans l'Yzeron MNLE, la coulure                     2 600                 2 070   
47 saint Charles Rillieux la Pape Jardin Le potager Atelier des saisons                     5 200                 3 680   
48 servizieres Meyzieu Biodiversité Mission Pollinis'action Arthropologia                     1 600                 1 150   

49 JJ Rousseau Tassin Eau
Apprendre à gérer l'eau : un défi 
pour demain FNE, Agir pour l'eau                     4 500                 2 990   

50 Joliot curie Lyon 5 Mobilité Maison du vélo                     7 400                 1 500   
TOTAL                 146 492               94 191   

Budget 
Dont Environment, 
Ecolog.,Energie 70 591
Dont Cycle eau 10 350
Dont Mobilités 13 250
TOTAL prév. delib PATR 
COLLEGES 94 191

Annexe  COLLEGES PATR année scolaire 2024 - 2025 
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èr
e 

à 
la

 te
nu

e 
d’

un
 ra

ss
em

bl
em

en
t r

éc
ur

re
nt

.

Su
r l

e 
do

m
ai

ne
 p

ub
lic

 m
ét

ro
po

lit
ai

n,
 p

rè
s 

de
 2

 0
00

 é
vè

ne
m

en
ts

 à
 b

ut
 lu

cr
at

if 
ou

 n
on

 lu
cr

at
if,

 d
on

t 1
 4

00
 à

Ly
on

 e
t 

à 
ca

ra
ct

èr
e 

sp
or

tif
, 

fe
st

if,
 c

ul
tu

re
l, 

ca
rit

at
if 

ou
 a

ut
re

 e
t 

à 
vi

sé
e 

as
so

ci
at

iv
e 

ou
 c

om
m

er
ci

al
e 

se
 ti

en
ne

nt
ch

aq
ue

 a
nn

ée
. I

ls
 p

ar
tic

ip
en

t a
u 

dy
na

m
is

m
e 

du
 te

rri
to

ire
 e

t a
u 

bi
en

-v
iv

re
 d

e 
la

 p
op

ul
at

io
n.

La
 m

ob
ilis

at
io

n
 d

es
 s

er
vi

ce
s

 u
rb

ai
ns

 m
ét

ro
po

lit
ai

ns
 e

st
 v

ar
ia

bl
e

 e
n

 f
on

ct
io

n
 d

es
 d

em
an

de
s

d’
or

ga
ni

sa
te

ur
s 

d’
év

èn
em

en
ts

. C
el

a 
pe

ut
 ê

tre
 la

 m
is

e 
à 

di
sp

os
iti

on
 d

e 
m

oy
en

s 
m

at
ér

ie
ls

 e
t t

ec
hn

iq
ue

s 
(e

xe
m

pl
e 

:
st

oc
ka

ge
 e

t 
en

lè
ve

m
en

t 
de

s 
dé

ch
et

s,
 m

ai
nt

ie
n

 d
e 

la
 p

ro
pr

et
é,

 d
él

im
ita

tio
n

 d
es

 e
sp

ac
es

 d
e

 v
oi

rie
 p

ar
 d

es
ba

rri
èr

es
, 

dé
m

on
ta

ge
 d

e 
m

ob
ilie

r 
ur

ba
in

, 
et

c.
). 

C
el

a 
pe

ut
 c

on
ce

rn
er

 a
us

si
 la

 m
ob

ilis
at

io
n 

de
 m

oy
en

s 
hu

m
ai

ns
as

so
ci

és
, r

el
ev

an
t d

e 
re

ss
ou

rc
es

 in
te

rn
es

 o
u 

de
 p

re
st

at
ai

re
s 

de
 la

 M
ét

ro
po

le
.

Su
r 

le
 d

om
ai

ne
 p

riv
é 

m
ét

ro
po

lit
ai

n 
ai

ns
i q

ue
 d

an
s 

le
s 

pa
rc

s 
pr

op
rié

té
s 

de
 la

 M
ét

ro
po

le
, 

de
s 

m
oy

en
s

m
at

ér
ie

ls
 e

t h
um

ai
ns

 p
eu

ve
nt

 a
us

si
 ê

tre
 m

is
 à

 d
is

po
si

tio
n 

(e
n 

pl
us

 d
u 

lie
u)

, t
el

s 
qu

e 
de

s 
ta

bl
es

, d
es

 c
ha

is
es

, d
es

te
nt

es
, d

es
 p

od
iu

m
s,

 d
es

 b
ar

riè
re

s,
 d

u 
m

at
ér

ie
l i

nf
or

m
at

iq
ue

, e
t r

el
èv

en
t d

’u
n 

ré
gi

m
e 

ta
rif

ai
re

 s
pé

ci
fiq

ue
, é

ta
bl

i s
ur

la
 d

él
ib

ér
at

io
n 

ta
rif

ai
re

 a
nn

ue
lle

.

1°
 - 

Le
 p

ér
im

èt
re

 d
e 

la
 v

oi
rie

Le
 rè

gl
em

en
t d

e 
vo

iri
e 

m
ét

ro
po

lit
ai

n,
 a

pp
lic

ab
le

 d
ep

ui
s 

le
 1

er
 ja

nv
ie

r 2
02

4,
 in

tè
gr

e 
l’e

xi
st

en
ce

 d
’u

n 
no

uv
el

in
te

rv
en

an
t s

ur
 le

 d
om

ai
ne

 p
ub

lic
, d

én
om

m
é 

l’o
rg

an
is

at
eu

r d
’é

vè
ne

m
en

ts
. L

es
 o

rg
an

is
at

eu
rs

 s
on

t l
es

 p
er

so
nn

es
au

to
ris

ée
s 

à 
or

ga
ni

se
r 

de
s 

év
èn

em
en

ts
 o

u 
m

an
ife

st
at

io
ns

 s
e 

dé
ro

ul
an

t e
n 

to
ut

 o
u 

pa
rti

e 
su

r 
le

 d
om

ai
ne

 p
ub

lic
ro

ut
ie

r m
ét

ro
po

lit
ai

n 
et

 e
nt

ra
în

an
t u

ne
 u

til
is

at
io

n 
pr

iv
at

iv
e 

du
di

t d
om

ai
ne

, n
ot

am
m

en
t, 

en
 v

er
tu

 d
’u

ne
 a

ut
or

is
at

io
n

d’
oc

cu
pa

tio
n 

te
m

po
ra

ire
.

Lo
rs

qu
e 

le
s 

év
èn

em
en

ts
 s

e 
dé

ro
ul

en
t s

ur
 le

 d
om

ai
ne

 p
ub

lic
 d

e 
vo

iri
e 

m
ét

ro
po

lit
ai

n,
 le

s 
ac

tio
ns

 m
en

ée
s

pa
r l

es
 s

er
vi

ce
s 

ur
ba

in
s 

so
nt

 a
us

si
 m

ul
tip

le
s 

qu
e 

va
ria

bl
es

 d
’u

n 
év

èn
em

en
t à

 u
n 

au
tre

 (e
xe

m
pl

e 
: d

ép
os

e/
re

po
se

de
 p

ot
el

et
s 

fix
es

 o
u

 a
m

ov
ib

le
s,

 d
ép

os
e/

re
po

se
 d

e
 p

an
ne

au
x 

de
 s

ig
na

lis
at

io
n,

 d
ép

os
e/

re
po

se
 d

e
 b

ar
riè

re
s

Va
ub

an
, 

ba
lis

ag
e,

 e
tc

.).
 C

er
ta

in
es

 in
te

rv
en

tio
ns

 p
eu

ve
nt

 f
ai

re
 l’

ob
je

t 
de

 m
es

ur
es

 d
e

 ta
rif

ic
at

io
n 

au
pr

ès
 d

es
or

ga
ni

sa
te

ur
s 

d’
év

èn
em

en
ts

 s
ur

 la
 b

as
e 

de
 la

 d
él

ib
ér

at
io

n 
an

nu
el

le
 d

es
 ta

rif
s.

U
ne

 d
em

an
de

 d
’a

ut
or

is
at

io
n 

d’
oc

cu
pa

tio
n 

du
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

 ro
ut

ie
r 

do
it 

êt
re

 p
ré

al
ab

le
m

en
t r

éa
lis

ée
 e

t
va

lid
ée

 p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

. L
’o

cc
up

at
io

n 
se

ra
 s

ou
m

is
e 

à 
re

de
va

nc
e 

sa
uf

 d
ér

og
at

io
ns

 lé
ga

le
s.

2°
 - 

Le
 p

ér
im

èt
re

 d
e 

la
 ré

du
ct

io
n 

et
 la

 g
es

tio
n 

de
s 

dé
ch

et
s

Su
r s

ol
lic

ita
tio

n 
de

s 
ac

te
ur

s,
 la

 M
ét

ro
po

le
 p

ro
po

se
, d

ep
ui

s 
le

s 
an

né
es

 2
01

0,
 le

 p
rê

t d
’é

qu
ip

em
en

ts
 p

ou
r

fa
vo

ris
er

 le
 tr

i d
es

 d
éc

he
ts

 lo
rs

 d
’é

vè
ne

m
en

ts
, e

t, 
no

ta
m

m
en

t, 
de

s 
ba

cs
 d

e 
tri

 e
t d

es
 s

ilo
s 

à 
ve

rre
. L

es
 a

ct
eu

rs
co

nc
er

né
s 

so
nt

 p
rin

ci
pa

le
m

en
t 

de
s 

st
ru

ct
ur

es
 p

ub
liq

ue
s 

et
 d

es
 s

tru
ct

ur
es

 a
ss

oc
ia

tiv
es

. 
N

éa
nm

oi
ns

, 
le

 p
rê

t 
a

po
nc

tu
el

le
m

en
t 

et
 e

xc
ep

tio
nn

el
le

m
en

t 
ét

é 
pr

op
os

é 
à

 d
es

 a
ct

eu
rs

 p
riv

és
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e 

m
an

ife
st

at
io

ns
 à

l’a
tte

nt
io

n 
du

 g
ra

nd
 p

ub
lic

.

Po
ur

 p
ou

vo
ir 

bé
né

fic
ie

r d
u 

pr
êt

 d
’é

qu
ip

em
en

ts
, l

es
 p

rin
ci

pe
s 

de
 h

ié
ra

rc
hi

e 
de

s 
m

od
es

 d
e 

tra
ite

m
en

t d
es

dé
ch

et
s

 (
di

m
in

ut
io

n
 d

e
 la

 p
ro

du
ct

io
n

 d
e

 d
éc

he
ts

 à
 la

 s
ou

rc
e,

 t
ri

 e
t 

va
lo

ris
at

io
n)

 a
in

si
 q

ue
 le

s 
ob

je
ct

ifs
ré

gl
em

en
ta

ire
s 

su
cc

es
si

fs
 (l

oi
 d

e 
tra

ns
iti

on
 é

co
lo

gi
qu

e 
po

ur
 la

 c
ro

is
sa

nc
e 

ve
rte

 re
la

tiv
e 

à 
la

 tr
an

si
tio

n 
én

er
gé

tiq
ue

po
ur

 la
 c

ro
is

sa
nc

e
 v

er
te

, 
lo

i 
an

ti-
ga

sp
illa

ge
 p

ou
r 

un
e

 é
co

no
m

ie
 c

irc
ul

ai
re

, 
dé

cr
et

 7
 f

lu
x,

 d
éc

re
t 

3
 R

 p
ou

r
la

 ré
du

ct
io

n,
 le

 ré
em

pl
oi

 e
t l

e 
re

cy
cl

ag
e 

de
s 

em
ba

lla
ge

s 
en

 p
la

st
iq

ue
 à

 u
sa

ge
 u

ni
qu

e,
 e

tc
.) 

do
iv

en
t ê

tre
 p

ris
 e

n
co

m
pt

e 
pa

r t
ou

t o
rg

an
is

at
eu

r d
’é

vè
ne

m
en

ts
.

Le
 p

ro
gr

am
m

e 
lo

ca
l 

de
 p

ré
ve

nt
io

n 
de

s 
dé

ch
et

s 
m

én
ag

er
s 

et
 a

ss
im

ilé
s 

de
 la

 M
ét

ro
po

le
, 

ad
op

té
 p

ar
dé

lib
ér

at
io

n
 d

u
 C

on
se

il
 n

° 2
01

8-
32

57
 d

u
 1

0
 d

éc
em

br
e

 2
01

8,
 

co
m

po
rte

 u
n

 a
xe

 d
éd

ié
 à

 l
’é

vè
ne

m
en

tie
l

éc
o-

re
sp

on
sa

bl
e 

af
in

 d
e 

jo
in

dr
e 

la
 p

ré
ve

nt
io

n 
à 

la
 g

es
tio

n 
de

s 
dé

ch
et

s 
lo

rs
 d

es
 é

vè
ne

m
en

ts
, r

ep
ris

 p
ar

 le
 s

ch
ém

a
di

re
ct

eu
r d

es
 d

éc
he

ts
.

Si
 le

s 
dé

ch
et

s 
gé

né
ré

s 
pa

r 
le

 s
ec

te
ur

 d
e 

l’é
vè

ne
m

en
tie

l 
ne

 r
el

èv
en

t 
pa

s 
du

 p
ér

im
èt

re
 d

es
 d

éc
he

ts
m

én
ag

er
s 

et
 a

ss
im

ilé
s,

 l’
in

te
rv

en
tio

n 
de

 la
 M

ét
ro

po
le

 e
st

 c
ep

en
da

nt
 ju

st
ifi

ée
 p

ou
r 

di
ffé

re
nt

es
 r

ai
so

ns
 : 

l’in
té

rê
t

gé
né

ra
l, 

le
s 

in
ci

de
nc

es
 é

ve
nt

ue
lle

s 
su

r l
e 

do
m

ai
ne

 p
ub

lic
 m

ét
ro

po
lit

ai
n 

(d
ép

ôt
 d

e 
dé

ch
et

s 
ne

 re
sp

ec
ta

nt
 p

as
 le

s
di

sp
os

iti
on

s 
fix

ée
s 

pa
r 

le
 r

èg
le

m
en

t 
de

 c
ol

le
ct

e 
de

s 
dé

ch
et

s 
de

 la
 M

ét
ro

po
le

),
 l’

ef
fe

t 
d’

en
tra

în
em

en
t 

qu
e 

de
s

m
es

ur
es

 d
’é

co
-re

sp
on

sa
bi

lit
é 

de
s 

ac
te

ur
s 

de
 l’

év
èn

em
en

tie
l p

eu
ve

nt
 g

én
ér

er
, l

’a
cc

ul
tu

ra
tio

n 
de

s 
pa

rti
ci

pa
nt

s 
et

do
nc

 d
u 

gr
an

d 
pu

bl
ic

.

3°
 - 

Le
 p

ér
im

èt
re

 d
u 

ne
tto

ie
m

en
t s

ur
 l’

es
pa

ce
 p

ub
lic

Le
s

 a
ct

io
ns

 m
en

ée
s

 p
ar

 l
es

 s
er

vi
ce

s
 m

ét
ro

po
lit

ai
ns

 s
on

t 
au

ss
i 

di
ve

rs
es

 s
ur

 c
e

 s
ec

te
ur

 d
on

t 
la

pr
és

er
va

tio
n 

es
t l

’e
nj

eu
 m

aj
eu

r :
 d

on
 d

e 
sa

cs
, m

is
e 

à 
di

sp
os

iti
on

 d
e 

m
at

ér
ie

l a
ss

oc
ié

 a
u 

ra
m

as
sa

ge
 c

ito
ye

n 
(d

an
s

le
 c

ad
re

 d
u 

di
sp

os
iti

f F
ai

te
s 

de
 la

 p
ro

pr
et

é,
 m

is
e 

à 
di

sp
os

iti
on

 d
e 

pi
nc

es
, d

es
 s

ac
s 

et
 d

es
 g

ile
ts

 fl
uo

), 
ne

tto
ie

m
en

t
de

 l’
es

pa
ce

 d
on

t 
le

s 
ab

or
ds

 d
e 

l’é
vè

ne
m

en
t, 

vi
da

ge
 d

es
 c

or
be

ille
s 

de
 p

ro
pr

et
é 

dé
jà

 e
n 

pl
ac

e 
(a

va
nt

 e
t 

ap
rè

s
év

èn
em

en
t).

L’
or

ga
ni

sa
te

ur
 e

st
 re

sp
on

sa
bl

e 
de

 la
 p

ro
pr

et
é 

et
 d

u 
m

ai
nt

ie
n 

en
 l’

ét
at

 d
es

 m
ob

ilie
rs

/o
uv

ra
ge

s 
de

 v
oi

rie
 d

u
pé

rim
èt

re
 a

ffe
ct

é 
et

 d
an

s 
so

n 
en

vi
ro

nn
em

en
t i

m
m

éd
ia

t. 
La

 re
sp

on
sa

bi
lit

é 
de

 l’
or

ga
ni

sa
te

ur
 s

ur
 l’

im
pa

ct
 é

ve
nt

ue
l

de
 s

a 
m

an
ife

st
at

io
n 

su
r 

le
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

 m
ét

ro
po

lit
ai

n 
s’

ét
en

d 
ju

sq
u’

à 
l’a

rri
vé

e 
de

s 
se

rv
ic

es
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
év

en
tu

el
le

m
en

t m
ob

ilis
és

 (a
u-

de
là

 d
e 

la
 m

an
ife

st
at

io
n 

pr
op

re
m

en
t d

ite
).

Lo
rs

qu
e 

le
s 

év
èn

em
en

ts
 s

e 
tie

nn
en

t 
su

r 
le

 d
om

ai
ne

 p
ub

lic
, 

un
e 

ch
ar

te
 d

e 
pr

és
er

va
tio

n 
de

 l’
es

pa
ce

pu
bl

ic
 lo

rs
 d

e 
m

an
ife

st
at

io
ns

 o
rg

an
is

ée
s 

su
r 

le
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

, a
ya

nt
 v

al
eu

r 
d’

en
ga

ge
m

en
t d

e
pr

in
ci

pe
, e

st
 s

ys
té

m
at

iq
ue

m
en

t s
ig

né
e 

un
ila

té
ra

le
m

en
t p

ar
 l’

or
ga

ni
sa

te
ur

.

4°
 - 

Le
 p

ér
im

èt
re

 d
e 

la
 g

es
tio

n 
de

 l’
ea

u 
do

m
es

tiq
ue

 e
t d

es
 e

au
x 

us
ée

s

Su
r 

l’u
sa

ge
 d

e
 l’

ea
u

 d
om

es
tiq

ue
, 

l’o
rg

an
is

at
eu

r 
es

t 
au

to
no

m
e

 c
on

ce
rn

an
t 

l’a
pp

ro
vi

si
on

ne
m

en
t 

de
s

pa
rti

ci
pa

nt
s 

en
 e

au
 d

om
es

tiq
ue

 e
t s

ur
 la

 g
es

tio
n 

de
s 

ea
ux

 u
sé

es
.
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II 
- L

e
 d

ép
lo

ie
m

en
t 

d’
un

e
 s

tra
té

gi
e

 d
’a

cc
om

pa
gn

em
en

t 
de

 l
a

 M
ét

ro
po

le
 a

up
rè

s
 d

es
 o

rg
an

is
at

eu
rs

d’
év

èn
em

en
ts

1°
 - 

Pr
oj

et
s 

él
ig

ib
le

s

a)
 - 

D
eu

x 
pr

in
ci

pe
s 

ca
dr

es
 fo

nd
an

t l
es

 m
od

al
ité

s 
d’

at
tr

ib
ut

io
n 

de
s 

ai
de

s

La
 M

ét
ro

po
le

 s
ou

ha
ite

 e
ng

ag
er

 t
ou

s
 l

es
 a

ct
eu

rs
, 

or
ga

ni
sa

te
ur

s
 d

’é
vè

ne
m

en
ts

, 
en

 m
at

iè
re

d’
éc

o-
re

sp
on

sa
bi

lit
é.

 P
ou

r 
ce

la
, 

la
 M

ét
ro

po
le

 fi
xe

 d
eu

x 
pr

in
ci

pe
s 

pr
éa

la
bl

es
 q

ui
 d

ev
ro

nt
 ê

tre
 re

sp
ec

té
s 

pa
r 

le
s

or
ga

ni
sa

te
ur

s 
d’

év
èn

em
en

ts
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e 

la
 d

em
an

de
 d

’a
cc

om
pa

gn
em

en
t :

- l
a 

re
sp

on
sa

bi
lit

é 
de

 l’
or

ga
ni

sa
te

ur
 d

e 
l’é

vè
ne

m
en

t l
ui

-m
êm

e 
: t

ou
t o

rg
an

is
at

eu
r 

d’
év

èn
em

en
ts

 e
st

 re
sp

on
sa

bl
e

de
 s

on
 a

ct
iv

ité
 e

t, 
no

ta
m

m
en

t, 
de

s 
im

pa
ct

s 
as

so
ci

és
 s

ur
 la

 p
ro

pr
et

é 
et

 le
s 

dé
ch

et
s 

gé
né

ré
s,

- l
’a

nt
ic

ip
at

io
n,

 p
ar

 l’
or

ga
ni

sa
te

ur
 d

’é
vè

ne
m

en
ts

, 
en

 ta
nt

 q
ue

 p
ro

du
ct

eu
r 

et
 d

ét
en

te
ur

 d
e 

dé
ch

et
s 

de
 m

oy
en

s
pr

op
re

s 
à 

m
ob

ilis
er

 (t
ec

hn
iq

ue
s,

 h
um

ai
ns

 e
t f

in
an

ci
er

s)
 p

ou
r é

vi
te

r t
ou

te
 p

ro
bl

ém
at

iq
ue

 s
us

ce
pt

ib
le

 d
’im

pa
ct

er
 le

ca
dr

e 
de

 v
ie

 d
es

 c
ito

ye
ns

 e
t l

’e
sp

ac
e 

pu
bl

ic
.

En
 d

’a
ut

re
s 

te
rm

es
, 

av
an

t 
de

 d
ép

os
er

 u
ne

 d
em

an
de

 d
’a

cc
om

pa
gn

em
en

t 
au

pr
ès

 d
e

 la
 M

ét
ro

po
le

,
l’o

rg
an

is
at

eu
r d

’é
vè

ne
m

en
ts

 d
oi

t c
on

fir
m

er
 re

m
pl

ir 
le

s 
pr

ér
eq

ui
s 

su
iv

an
ts

 :

- m
in

im
is

er
 s

on
 im

pa
ct

 p
ou

va
nt

 e
ng

en
dr

er
 u

ne
 m

ob
ilis

at
io

n 
de

s 
se

rv
ic

es
 u

rb
ai

ns
 m

ét
ro

po
lit

ai
ns

,
- u

til
is

er
 le

s 
m

oy
en

s 
dé

jà
 e

xi
st

an
ts

 a
u 

se
in

 d
e 

so
n 

en
tit

é,
 a

up
rè

s 
de

 s
tru

ct
ur

es
 p

ar
te

na
ire

s 
ou

 d
e 

st
ru

ct
ur

es
vo

is
in

es
. L’

or
ga

ni
sa

te
ur

 d
oi

t 
fo

rm
al

is
er

 u
n 

be
so

in
 ju

st
ifi

é 
au

pr
ès

 d
es

 s
er

vi
ce

s 
m

ét
ro

po
lit

ai
ns

 e
n 

ca
s 

de
 r

ée
lle

né
ce

ss
ité

. b)
 - 

Le
s 

pa
ra

m
èt

re
s 

co
nd

iti
on

na
nt

 le
 ty

pe
 d

’a
cc

om
pa

gn
em

en
t d

es
 o

rg
an

is
at

eu
rs

Tr
oi

s 
pa

ra
m

èt
re

s 
co

nd
iti

on
ne

nt
 le

 ty
pe

 d
’a

cc
om

pa
gn

em
en

t q
ue

 p
eu

t o
bt

en
ir 

l’o
rg

an
is

at
eu

r d
’é

vé
ne

m
en

ts
de

 l
a

 p
ar

t 
de

 l
a

 M
ét

ro
po

le
. 

En
 e

ffe
t, 

la
 s

tra
té

gi
e

 d
e

 s
ou

tie
n

 d
e

 l
a

 M
ét

ro
po

le
 e

st
 g

ui
dé

e
 d

ep
ui

s
 u

n
tri

pt
yq

ue
 : 

lo
ca

lis
at

io
n

 d
e

 l
’é

vè
ne

m
en

t, 
so

ut
ie

n
 f

in
an

ci
er

 m
ét

ro
po

lit
ai

n
 q

u’
au

ra
it

 d
éj

à
 p

u
 p

er
ce

vo
ir

 o
u

 n
on

l’o
rg

an
is

at
eu

r d
’é

vè
ne

m
en

ts
 e

t s
ta

tu
t d

e 
l’o

rg
an

is
at

eu
r d

’é
vè

ne
m

en
t à

 b
ut

 lu
cr

at
if 

ou
 n

on
.

Le
s 

or
ga

ni
sa

te
ur

s 
d’

év
én

em
en

ts
 n

e 
bé

né
fic

ie
ro

nt
 p

as
 to

us
 d

u 
m

êm
e 

ty
pe

 d
’a

cc
om

pa
gn

em
en

t 
ni

 d
u

m
êm

e 
ni

ve
au

 d
’a

cc
om

pa
gn

em
en

t, 
en

 p
ar

tic
ul

ie
r s

ur
 la

 m
is

e 
à 

di
sp

os
iti

on
 d

e 
m

oy
en

s 
m

at
ér

ie
ls

 e
t h

um
ai

ns
 p

ar
 la

M
ét

ro
po

le
. Le

 n
iv

ea
u 

d’
ac

co
m

pa
gn

em
en

t r
el

ev
an

t d
es

 s
er

vi
ce

s 
ur

ba
in

s 
de

 la
 M

ét
ro

po
le

 e
st

 a
in

si
 d

ét
er

m
in

é 
à 

pa
rti

r
de

 c
es

 p
ar

am
èt

re
s,

 d
ét

ai
llé

s 
da

ns
 l’

an
ne

xe
 te

ch
ni

qu
e 

de
 la

 p
ré

se
nt

e 
dé

lib
ér

at
io

n.

À
 ti

tre
 d

’e
xe

m
pl

e,
 u

n 
év

èn
em

en
t s

e 
te

na
nt

 s
ur

 le
 d

om
ai

ne
 p

ub
lic

 m
ét

ro
po

lit
ai

n,
 n

’a
ya

nt
 ja

m
ai

s 
bé

né
fic

ié
d’

un
e 

su
bv

en
tio

n 
en

 n
um

ér
ai

re
 p

ar
 la

 M
ét

ro
po

le
 e

t o
rg

an
is

é 
pa

r u
ne

 s
tru

ct
ur

e 
à 

bu
t n

on
 lu

cr
at

if 
po

ur
ra

 b
én

éf
ic

ie
r

de
 q

ua
tre

 ty
pe

s 
d’

ac
co

m
pa

gn
em

en
ts

 e
xp

os
és

 c
i-a

pr
ès

.

2°
 - 

Le
s 

ty
po

lo
gi

es
 d

’a
cc

om
pa

gn
em

en
t p

ro
po

sé
es

 p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

Q
ua

tre
 f

or
m

es
 d

e
 d

is
po

si
tif

s 
so

nt
 p

ro
po

sé
es

 p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

 a
fin

 d
e

 s
ou

te
ni

r 
le

s 
or

ga
ni

sa
te

ur
s

d’
év

èn
em

en
ts

 :
 f

ac
ilit

at
io

n
 v

ia
 

la
 f

ou
rn

itu
re

 d
e

 c
on

ta
ct

s,
 i

nf
or

m
at

io
n-

co
m

m
un

ic
at

io
n,

 a
cc

om
pa

gn
em

en
t

pe
rs

on
na

lis
é 

vi
a 

la
 m

ob
ilis

at
io

n 
de

s 
pr

es
ta

ta
ire

s 
de

 la
 M

ét
ro

po
le

, a
ttr

ib
ut

io
n 

de
 s

ub
ve

nt
io

ns
 e

n 
na

tu
re

.

L’
or

ga
ni

sa
te

ur
 d

’é
vè

ne
m

en
ts

 d
oi

t 
re

ns
ei

gn
er

 le
 fo

rm
ul

ai
re

 d
e 

de
m

an
de

 d
éd

ié
, 

en
 li

gn
e,

 d
ep

ui
s 

un
e

pl
at

ef
or

m
e 

dé
m

at
ér

ia
lis

ée
, 

ce
tte

 d
er

ni
èr

e
 d

ev
an

t 
êt

re
 c

on
ne

ct
ée

 a
ve

c 
le

s 
co

m
m

un
es

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

. 
Le

s
de

m
an

de
s 

so
nt

 e
xa

m
in

ée
s 

pa
r 

le
s 

se
rv

ic
es

 a
u 

ca
s 

pa
r 

ca
s,

 à
 p

ar
tir

 d
es

 c
on

di
tio

ns
 e

t 
de

s 
cr

itè
re

s 
ét

ab
lis

,
pr

és
en

ts
 d

an
s 

l’a
nn

ex
e 

te
ch

ni
qu

e 
de

 la
 p

ré
se

nt
e 

dé
lib

ér
at

io
n.

a)
 - 

M
is

e 
en

 re
la

tio
n 

av
ec

 d
es

 a
ct

eu
rs

 d
u 

te
rr

ito
ire

 p
ou

rv
oy

eu
rs

 d
e 

so
lu

tio
ns

Le
s 

se
rv

ic
es

 u
rb

ai
ns

 p
eu

ve
nt

 o
rie

nt
er

 to
ut

 o
rg

an
is

at
eu

r 
d’

év
èn

em
en

ts
 v

er
s 

de
s 

st
ru

ct
ur

es
 ti

er
ce

s 
en

ca
pa

ci
té

 d
e 

ré
po

nd
re

 a
ux

 b
es

oi
ns

 d
e 

l’o
rg

an
is

at
eu

r 
d’

év
èn

em
en

ts
 e

n 
re

st
an

t v
ig

ila
nt

 a
u 

re
sp

ec
t d

u 
dr

oi
t d

e 
la

co
nc

ur
re

nc
e.

Il 
pe

ut
 s

’a
gi

r, 
no

ta
m

m
en

t, 
da

ns
 le

 c
ad

re
 d

e 
la

 g
es

tio
n 

et
 la

 ré
du

ct
io

n 
de

s 
dé

ch
et

s 
lo

rs
 d

’é
vè

ne
m

en
ts

, d
e

la
 m

is
e 

en
 re

la
tio

n 
de

s 
or

ga
ni

sa
te

ur
s 

d’
év

èn
em

en
ts

 a
ve

c 
de

s 
ac

te
ur

s 
du

 te
rri

to
ire

 a
fin

 d
e 

tro
uv

er
 d

es
 s

ol
ut

io
ns

op
ér

at
io

nn
el

le
s 

di
ve

rs
es

 (l
is

te
 n

on
 e

xh
au

st
iv

e)
 :

- p
ro

po
se

r d
e 

l’e
au

 s
an

s 
ut

ilis
er

 d
e 

co
nt

en
an

ts
 je

ta
bl

es
 o

u 
à 

us
ag

e 
un

iq
ue

,
- r

éd
ui

re
 l’

im
pa

ct
 d

es
 d

éc
he

ts
 a

lim
en

ta
ire

s 
et

 n
on

 a
lim

en
ta

ire
s 

lié
s,

 n
ot

am
m

en
t, 

au
x 

bu
ffe

ts
 e

t 
à 

l’a
ct

iv
ité

 d
es

tra
ite

ur
s,

- e
m

pl
oy

er
 d

e 
la

 v
ai

ss
el

le
 ré

ut
ilis

ab
le

 a
fin

 d
e 

lim
ite

r v
oi

re
 s

up
pr

im
er

 le
 p

la
st

iq
ue

 à
 u

sa
ge

 u
ni

qu
e,

- r
ée

m
pl

oy
er

, r
ép

ar
er

 o
u 

ré
ut

ilis
er

 d
es

 o
bj

et
s 

as
so

ci
és

 à
 l’

év
èn

em
en

t,
- t

rie
r, 

pr
é-

co
lle

ct
er

, o
u 

co
lle

ct
er

 d
es

 d
éc

he
ts

 d
e 

to
ut

es
 s

or
te

s 
(a

lim
en

ta
ire

s,
 n

on
 a

lim
en

ta
ire

s,
 re

cy
cl

ab
le

s,
 n

on
re

cy
cl

ab
le

s)
.

b)
 - 

D
iff

us
io

n 
d’

ou
til

s 
de

 c
om

m
un

ic
at

io
n

U
n 

gu
id

e 
sy

nt
hé

tiq
ue

 e
n 

co
ur

s 
d’

él
ab

or
at

io
n 

pe
rm

et
tra

 d
’e

xp
lic

ite
r 

le
s 

pr
in

ci
pe

s 
de

 re
sp

on
sa

bi
lit

é 
de

s
or

ga
ni

sa
te

ur
s 

au
xq

ue
ls

 il
s 

so
nt

 a
st

re
in

ts
, l

es
 c

on
di

tio
ns

 a
ss

oc
ié

es
 à

 la
 ré

gl
em

en
ta

tio
n,

 le
s 

as
tu

ce
s 

et
 le

s 
co

ns
ei

ls
qu

e 
to

ut
 o

rg
an

is
at

eu
r p

eu
t ê

tre
 in

ci
té

 à
 m

et
tre

 e
n 

pl
ac

e 
su

r l
e 

pé
rim

èt
re

 d
es

 s
er

vi
ce

s 
ur

ba
in

s.

c)
 - 

M
ob

ili
sa

tio
n

 d
e

 m
oy

en
s

 h
um

ai
ns

 p
ou

r 
un

 a
cc

om
pa

gn
em

en
t 

pe
rs

on
na

lis
é

 a
up

rè
s

 d
es

or
ga

ni
sa

te
ur

s 
d’

év
èn

em
en

ts

U
ne

 m
is

si
on

 d
e 

co
ns

ei
l 

en
 f

av
eu

r 
de

 la
 te

nu
e 

d’
év

èn
em

en
ts

 é
co

-re
sp

on
sa

bl
es

, 
un

iq
ue

m
en

t 
su

r 
le

do
m

ai
ne

 d
e 

la
 p

ré
ve

nt
io

n 
et

 la
 g

es
tio

n 
de

s 
dé

ch
et

s 
su

r 
le

 te
rri

to
ire

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

, 
es

t 
pr

op
os

ée
 d

an
s 

la
co

nt
in

ui
té

 d
u 

di
sp

os
iti

f e
xi

st
an

t e
nt

re
 2

02
0 

et
 2

02
3 

et
 s

ou
s 

ré
se

rv
e 

de
 la

 c
ap

ac
ité

 p
ou

r l
a 

m
ét

ro
po

le
 à

 m
ob

ilis
er

se
s 

pr
es

ta
ta

ire
s.

 Il
 s

’a
gi

t 
d’

id
en

tif
ie

r 
le

s 
le

vi
er

s,
 e

n 
am

on
t 

de
 la

 s
ur

ve
na

nc
e 

de
 l’

év
èn

em
en

t, 
po

ur
 r

éd
ui

re
 a

u
m

ax
im

um
 la

 q
ua

nt
ité

 d
e 

dé
ch

et
, a

m
él

io
re

r l
a 

ge
st

io
n,

 li
m

ite
r l

es
 im

pa
ct

s 
su

r l
a 

pr
op

re
té

 e
t l

e 
ne

tto
ie

m
en

t.

C
et

te
 m

is
si

on
 p

eu
t p

re
nd

re
 d

eu
x 

fo
rm

es
 :

- u
n 

ac
co

m
pa

gn
em

en
t e

n 
m

od
e-

pr
oj

et
 d

ep
ui

s 
la

 d
éf

in
iti

on
 d

e 
l’é

vè
ne

m
en

t j
us

qu
’à

 s
on

 é
va

lu
at

io
n 

(é
ta

t d
es

 li
eu

x,
pr

éc
on

is
at

io
ns

, s
ui

vi
 d

es
 a

ct
io

ns
 m

is
es

 e
n 

pl
ac

e,
 in

di
ca

te
ur

s 
d’

im
pa

ct
),

- u
n 

ac
co

m
pa

gn
em

en
t c

ib
lé

 s
ur

 le
s 

te
m

ps
 a

m
on

t/a
va

l :
 d

ia
gn

os
tic

 e
t p

ré
co

ni
sa

tio
ns

, m
es

ur
es

 d
es

 im
pa

ct
s 

et
 d

es
en

ga
ge

m
en

ts
.

La
 m

ét
ho

do
lo

gi
e 

et
 le

s 
liv

ra
bl

es
 d

e 
ce

s 
ac

co
m

pa
gn

em
en

ts
 p

eu
ve

nt
 ê

tre
 p

ar
ta

gé
s 

su
r d

em
an

de
 d

e 
to

ut
ac

te
ur

 d
u 

te
rri

to
ire

 (e
xe

m
pl

e 
: g

ril
le

 d
’a

ut
o-

di
ag

no
st

ic
 p

er
m

et
ta

nt
 d

’id
en

tif
ie

r l
es

 p
os

te
s 

de
 d

éc
he

ts
 g

én
ér

és
 e

t l
es

ac
tio

ns
 e

t e
ng

ag
em

en
ts

 q
ue

 l’
or

ga
ni

sa
te

ur
 p

eu
t m

et
tre

 e
n 

œ
uv

re
).

d)
 - 

A
ttr

ib
ut

io
n

 d
’u

ne
 s

ub
ve

nt
io

n
 e

n
 n

at
ur

e 
pa

r 
la

 m
is

e 
à 

di
sp

os
iti

on
 g

ra
ci

eu
se

 d
e 

m
oy

en
s

hu
m

ai
ns

 e
t m

at
ér

ie
ls

Le
s 

cr
itè

re
s 

d’
él

ig
ib

ilit
é 

re
la

tif
s 

à 
l’a

ttr
ib

ut
io

n 
d’

un
e 

su
bv

en
tio

n 
en

 n
at

ur
e 

po
rta

nt
 s

ur
 la

 m
ob

ilis
at

io
n 

de
m

oy
en

s 
hu

m
ai

ns
 e

t m
at

ér
ie

ls
 s

on
t p

ré
ci

sé
s 

da
ns

 u
n 

do
cu

m
en

t t
ec

hn
iq

ue
 a

nn
ex

é 
à 

la
 p

ré
se

nt
e 

dé
lib

ér
at

io
n.

Pa
rm

i 
ce

s 
cr

itè
re

s 
fig

ur
en

t, 
no

ta
m

m
en

t, 
la

 s
ig

na
tu

re
 p

ar
 l’

or
ga

ni
sa

tio
n 

de
 la

 g
ril

le
 d

es
 e

ng
ag

em
en

ts
éc

o-
re

sp
on

sa
bl

es
, 

la
 g

ra
tu

ité
 d

e
 l’

ac
cè

s 
à 

l’é
vè

ne
m

en
t 

ou
 e

nc
or

e
 le

 n
om

br
e

 d
e

 p
er

so
nn

es
 a

cc
ue

illi
es

 s
ur

l’é
vè

ne
m

en
t.

Le
s

 s
er

vi
ce

s
 u

rb
ai

ns
 a

pp
or

te
ro

nt
 u

ne
 a

tte
nt

io
n

 p
lu

s
 p

ar
tic

ul
iè

re
 a

ux
 é

vè
ne

m
en

ts
 s

ou
te

nu
s

fin
an

ci
èr

em
en

t p
ar

 la
 M

ét
ro

po
le

 e
t s

e 
dé

ro
ul

an
t s

ur
 le

 d
om

ai
ne

 p
ub

lic
 m

ét
ro

po
lit

ai
n.

e)
 - 

U
n 

so
ut

ie
n 

en
 n

at
ur

e 
co

nd
iti

on
né

 à
 la

 s
ig

na
tu

re
 d

’e
ng

ag
em

en
ts

 s
ur

 l’
éc

o-
re

sp
on

sa
bi

lit
é

La
 m

is
e 

à 
di

sp
os

iti
on

 d
e 

m
oy

en
s 

m
ét

ro
po

lit
ai

ns
 a

u 
bé

né
fic

e 
d’

un
 o

rg
an

is
at

eu
r d

’é
vè

ne
m

en
ts

, l
or

sq
ue

 le
be

so
in

 e
st

 a
vé

ré
, e

st
 c

on
di

tio
nn

ée
 a

u 
re

sp
ec

t d
’e

ng
ag

em
en

ts
 é
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 d
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 d
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 d
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 p
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at
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 s
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 p
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 m
od

ifi
é.

 L
e 

pr
oj

et
 u

rb
ai

n 
in

iti
al

 p
ré

vo
ya

it 
la

 d
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 d
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e
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 d

es
su

pe
rs

tru
ct

ur
es

 in
iti

al
 c

om
pr

en
ai

t u
n 

gr
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 c
la

ss
es

 d
on

t 2
,3

 c
la

ss
es

 ré
po

nd
an

t a
ux

 b
es

oi
ns

 d
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 c
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ru
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n 
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 c
la
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C

up
ro
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s 
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C
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gr
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 d
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C
up
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pr
og

ra
m
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e 
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s 
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pe
m
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 d
e
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ct
ur

e 
de

 la
 Z
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 m
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 p
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 d
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on
s
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 c
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 d
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 c
la
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 e
n 
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 p
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 l’
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ér
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ex
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 p
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 p

ol
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 d
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en
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 d
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ai
re

 q
ui

 c
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r c
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ol

ut
io
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 c

ho
ix

 d
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 d
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e
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G
C
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n 
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en
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r l
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 d
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 d
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t (
40
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ge
m
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r l
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 c
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 P
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é
 p
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²

 d
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D

P
 t

ot
al
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 d
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 4
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 m

²
 p

ou
r

 l
e

 l
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en
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ge
m

en
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r l
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en
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r l
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 d
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le
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nc
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en
t d
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 C
ar

no
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ar
m

en
tie
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Le
s 

co
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tru
ct

io
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itu

ée
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à 
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 d

u 
pé

rim
èt

re
 d

e 
la

 Z
AC

 s
on

t e
xc
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es

 d
u 

ch
am

p 
d’

ap
pl

ic
at

io
n 
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 la

ta
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 d
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m
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ag
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en
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ho
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 p
ar

t d
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m
en

ta
le
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Le
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ch
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ar
 l’
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r p
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r l
a 

ré
al
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at

io
n 

de
 la
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 C
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no
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ar
m

en
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r s
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t e
n 

pa
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e
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uv
er
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pa
r 

le
s 

pr
od
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 p

ro
ve
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de
s 

ce
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io
ns

 d
e 

te
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in
s,

 d
e 

su
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en
tio
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 d

e 
l’A

N
R

U
 e

t 
de

 la
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ég
io

n
Au

ve
rg

ne
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hô
ne

-A
lp
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, a

in
si
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ue

 p
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 d
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 p
ar

tic
ip

at
io

ns
 fi

na
nc

iè
re

s 
du
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 p
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 le
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tru

ct
eu
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 d
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 te
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s 
no

n
m

aî
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pa
r l
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m

én
ag

eu
r e
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 p
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io
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 d
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it 
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 l’
op

ér
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io
n 
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r l
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C

om
m

un
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et
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ét

ro
po

le
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en
tio
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 d
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an
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èr
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en

t d
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en
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s
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n 
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 c
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r d
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 d
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 c
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n 
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 p
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 c
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u
 c
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 c

on
se

nt
ie

 p
ar

l’a
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 c
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st
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cl

ue
 e

nt
re

 l’
am
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 c
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s
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s 

da
ns

 le
sq

ue
lle

s 
ce

lu
i-c

i p
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t d
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t d
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m
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 d
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 d
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 p
iè
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r d
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 s
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t d
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 c
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 d
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 d
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at
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 d
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- l
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r m
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- b
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 d
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 p
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 d
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.
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M
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ux

 d
e
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u 
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 d
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 p

ro
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te

 la
 d
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ol
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 c
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ns
 B
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H
 B
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R
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C
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m
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gé
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 b
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Annexe 1. Tableau financier du DVD  Phase réalisation 
 

 

ACTION FINANCEEFinancement 
France 2030

% 
France 
2030Lyon% SERL% Ville de 

Villeurbanne%SVU%Promoteurs%Entreprises de 
construction%Renault Truck 

et Volvo%
Constructeur 

%
REP PMCB  

chantier)
%

Autre MOA 
(pour ELP %LAET%

1. Logistique de chantier sobre et 3 025 000         1 270 500         42 %31,87%0,5%0 %0 %6 %0 %0 %5 %14 %0 %0 %

542 196            189 769            35 %0,00%0,0%0 %0 %0 %5 %60 %0 %0 %0 %0 %

3. Equipements et services 

habitants 
4 951 690         1 656 845         33 %4,41%0,0%1 %24 %0 %0 %0 %0 %0 %37 %0 %

4. Partage des espaces publics et de 
270 000            105 300            39 %22,02%0,0%39 %0 %0 %0 %0 %0 %0 %0 %0 %

de la logistique de chantier et de la 
logistique urbaine

88 000              35 200              40 %60,00%0,0%0 %0 %0 %0 %0 %0 %0 %0 %0 %

6. Communication, concertation, 
intelligence collective170 500            68 200              40 %30,00%0,0%30 %0 %0 %0 %0 %0 %0 %0 %0 %

552 688            132 645            24 %40,09%0,0%0 %0 %0 %0 %0 %0 %0 %0 %36 %

Gestion du projet740 000            185 000            25 %67,50%0,0%7 %0 %0 %0 %0 %0 %0 %0 %0 %

Gestion du projet15 000              15 000              100 %0,00%0,0%0 %0 %0 %0 %0 %0 %0 %0 %0 %

BILAN France 2030 PHASE REALISATION10 355 074      3 658 459         35 %19,96%0,1%2 %12 %2 %27 109         0 %325 318       3 %165 000          2 %4 %18 %2 %
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 C
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m
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 d
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 d
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ne

ut
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ca
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e 
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io
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le
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ur
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in

 d
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te
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 d
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e 
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du
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io
n 

de
s 

én
er

gi
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ss
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s,

 la
so

ci
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é 
R

TE
 p

ro
je

tte
 d

e 
dé

ve
lo

pp
er

 s
a 

ca
pa

ci
té

 d
e 

ra
cc

or
de

m
en

t a
u 
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ur

 d
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la
 V

al
lé

e 
de
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hi
m

ie
. E
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 s

ou
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ite
in

st
al

le
r u

n 
no

uv
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u 
po

st
e 

de
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an
sf

or
m

at
io

n 
d’

él
ec

tri
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té
 d

’u
ne

 p
ui

ss
an

ce
 d

e 
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5 
00

0 
V/
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 0

00
 V

 a
u 

ce
nt

re
 d

e 
la

Va
llé

e 
de

 la
 C

hi
m

ie
, t

ou
t e

n 
ét

an
t a

lim
en

té
 d

ep
ui

s 
le

 p
os

te
 d

e 
la

 v
ille

 d
e 

M
io

ns
. C

e 
pr

oj
et

 p
er

m
et

tra
, à

 la
 fo

is
, d

e
ré

po
nd

re
 a

ux
 b

es
oi

ns
 d

e 
la

 s
oc

ié
té

 H
yn

am
is

, p
ro

du
ct

eu
r 

d’
hy

dr
og

èn
e 

ba
s 

ca
rb

on
e,

 e
n 

se
 ra

cc
or

da
nt

 p
ar

 u
ne

lia
is

on
 d

ire
ct

e 
à 

ce
 p

os
te

 m
ai

s 
au

ss
i d

e 
dé

ve
lo

pp
er

 d
e 

la
 c

ap
ac

ité
 d

e 
ra

cc
or

de
m

en
t 

su
pp

lé
m

en
ta

ire
 p

ou
r 

de
fu

tu
rs

 p
ro

je
ts

. 

C
’e

st
 p

ou
rq

uo
i, 

la
 M

ét
ro

po
le

 e
nv

is
ag

e 
la

 m
is

e 
à 

di
sp

os
iti

on
 p

ar
 b

ai
l e

m
ph

yt
éo

tiq
ue

, d
’u

n 
te

rra
in

 s
itu

é 
à

Fe
yz

in
 p

ré
se

nt
an

t p
lu

si
eu

rs
 a

va
nt

ag
es

 e
n 

te
rm

es
 d

e 
ra

cc
or

de
m

en
t d

u 
ré

se
au

 e
xi

st
an

ts
 a

in
si

 q
ue

 p
ou

r d
e 

fu
tu

rs
cl

ie
nt

s.
 

II 
- D

és
ig

na
tio

n 
de

s 
bi

en
s

Le
 b

ie
n,

 o
bj

et
 d

e 
ce

tte
 m

is
e 

à 
ba

il,
 c

on
ce

rn
e 

de
ux

 p
ar

ce
lle

s 
de

 te
rra

in
 n

u 
d’

un
e 

su
pe

rfi
ci

e
 to

ta
le

d’
en

vi
ro

n 
10

 8
92

 m
² à

 d
ét

ac
he

r d
e 

de
ux

 p
ar

ce
lle

s 
de

 p
lu

s 
gr

an
de

 im
po

rta
nc

e,
 à

 s
av

oi
r :

- l
a 

pa
rc

el
le

 c
ad

as
tré

e 
BO

 8
5,

 s
itu

ée
 ro

ut
e 

de
s 

Bi
tu

m
es

, p
ou

r u
ne

 s
up

er
fic

ie
 d

e 
10

 8
66

 m
²,

- l
a 

pa
rc

el
le

 c
ad

as
tré

e 
BO

 4
4,

 s
itu

ée
 ro

ut
e 

de
s 

Bi
tu

m
es

, p
ou

r u
ne

 s
up

er
fic

ie
 d

e 
26

 m
².

C
es

 p
ar

ce
lle

s
 f

on
t 

l’o
bj

et
 d

’u
ne

 d
iv

is
io

n
 c

ad
as

tra
le

 e
n

 v
ue

 d
’o

bt
en

ir
 u

ne
 n

ou
ve

lle
 n

um
ér

ot
at

io
n

pr
éa

la
bl

em
en

t à
 la

 s
ig

na
tu

re
 d

e 
l’a

ct
e 

au
th

en
tiq

ue
 d

e 
ve

nt
e.

C
es

 d
er

ni
èr

es
 s

e 
tro

uv
en

t d
an

s 
le

 p
la

n 
de

 p
ré

ve
nt

io
n 

de
s 

ris
qu

es
 te

ch
no

lo
gi

qu
es

 d
e 

Fe
yz

in
, a

pp
ro

uv
é

pa
r a

rrê
té

 p
ré

fe
ct

or
al

 n
° 6

9-
20

26
-1

0-
19

-0
01

 d
u 

18
 o

ct
ob

re
 2

01
6.
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III
 - 

Co
nd

iti
on

s 
de

 la
 m

is
e 

à 
ba

il

1°
 - 

Dé
cl

as
se

m
en

t p
ré

al
ab

le
 

Le
s 

bi
en

s 
dé

si
gn

és
 c

i-d
es

su
s 

so
nt

 u
til

is
és

 p
ar

 le
s 

se
rv

ic
es

 d
e 

vo
iri

e 
m

ét
ro

po
lit

ai
ns

 à
 d

es
 fi

ns
 d

e
st

oc
ka

ge
 d

e 
m

at
ér

ia
ux

. C
et

te
 a

ct
iv

ité
 s

er
a 

dé
pl

ac
ée

 a
u 

no
rd

-o
ue

st
 d

e 
la

 p
ar

ce
lle

, d
on

t l
a 

pr
op

rié
té

 e
st

 c
on

se
rv

ée
pa

r l
a 

M
ét

ro
po

le
. 

C
es

 te
rra

in
s 

fa
is

an
t 

pa
rti

e 
du

 d
om

ai
ne

 p
ub

lic
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
, 

il 
co

nv
ie

nd
ra

 d
e 

fa
ire

 c
on

st
at

er
, 

pa
r

hu
is

si
er

, l
a 

dé
sa

ffe
ct

at
io

n 
et

 d
e 

pr
on

on
ce

r 
le

 d
éc

la
ss

em
en

t d
u 

do
m

ai
ne

 p
ub

lic
, p

ré
al

ab
le

m
en

t à
 la

 s
ig

na
tu

re
 d

u
ba

il 
em

ph
yt

éo
tiq

ue
 a

u 
pr

of
it 

de
 la

 s
oc

ié
té

 R
TE

. D
ès

 lo
rs

, i
l p

eu
t ê

tre
 m

is
 à

 d
is

po
si

tio
n 

de
 la

 s
oc

ié
té

 R
TE

 p
ar

 b
ai

l
em

ph
yt

éo
tiq

ue
.

2°
 - 

Po
llu

tio
n 

 

Le
s 

pa
rc

el
le

s 
fo

nt
 l’

ob
je

t 
d’

un
e 

po
llu

tio
n 

au
x 

hy
dr

oc
ar

bu
re

s 
da

ns
 le

s 
so

ls
 e

t 
au

 n
iv

ea
u 

de
s 

na
pp

es
ph

ré
at

iq
ue

s.
 L

a
 s

ig
na

tu
re

 d
e

 l’
ac

te
 a

ut
he

nt
iq

ue
 d

e
 b

ai
l 

es
t 

co
nd

iti
on

né
e

 p
ar

 la
 r

éa
lis

at
io

n
 d

e
 t

ra
va

ux
 d

e
dé

po
llu

tio
n 

pa
r l

e 
ba

ille
ur

, t
el

 q
ue

 p
ré

co
ni

sé
 p

ar
 le

 ra
pp

or
t A

rte
lia

 d
u 

24
 a

vr
il 

20
24

. L
e 

co
ût

 d
es

 tr
av

au
x 

se
ra

 p
ris

en
 c

ha
rg

e 
pa

r l
a 

M
ét

ro
po

le
.  

3°
 - 

Du
ré

e 
et

 lo
ye

r

Le
 b

ai
l s

er
a 

co
ns

en
ti 

po
ur

 u
ne

 d
ur

ée
 d

e 
99

 a
ns

. C
e 

dé
la

i c
om

m
en

ce
ra

 à
 c

ou
rir

 à
 c

om
pt

er
 d

u 
jo

ur
 d

e 
la

si
gn

at
ur

e 
au

th
en

tiq
ue

 d
u 

ba
il.

 

C
on

fo
rm

ém
en

t 
à 

la
 p

ro
m

es
se

 d
e 

ba
il,

 il
 a

 é
té

 c
on

ve
nu

, 
en

tre
 le

s 
pa

rti
es

, 
le

 p
ai

em
en

t 
un

iq
ue

 d
’u

n
m

on
ta

nt
 d

e 
70

 0
00
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 a

u 
jo

ur
 d

e 
la

 s
ig

na
tu

re
 d

e 
l’a

ct
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de
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ai
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Pr
on

on
ce

, 
ap

rè
s 

co
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ta
ta

tio
n 

de
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 d
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af
fe

ct
at

io
n,
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ss
em

en
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du
 d

om
ai

ne
 p
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lic
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ét
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po
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de

s
pa

rc
el

le
s 

de
 te

rra
in

 n
u 

d’
un

e 
su

pe
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ci
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en
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10

 8
92
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dé

ta
ch

er
 d
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ce

lle
s 
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st
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es
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O
 8
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 4
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 s

itu
ée
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ut

e 
de

s 
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tu
m

es
 à

 F
ey

zi
n.
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In
tè

gr
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l’e
m

pr
is

e 
su

sm
en

tio
nn
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 a

in
si

 d
éc

la
ss

ée
 d

an
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le
 d

om
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ne
 p
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de
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 M
ét

ro
po

le
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ou
ve
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 m
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e 

à 
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iti
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 p
ar
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 M

ét
ro

po
le

 a
u 

pr
of

it 
de

 R
TE
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à 

tit
re

 o
né

re
ux

 p
ar

 b
ai

l e
m

ph
yt

éo
tiq

ue
,

d’
un

e 
du

ré
e 

de
 9

9 
an
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 d
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ne
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ar
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lle

 d
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 8
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² à
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he

r d
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 p
ar

ce
lle

s 
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O

 8
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O
 4

4
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ut
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c 
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 p
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u 
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ur
 d
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ig

na
tu

re
de
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te
 d

e 
ba
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 s
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 le
s 
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nd
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s 
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on
cé
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 c

i-d
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su
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 e
n 
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e 

de
 la
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al

is
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io
n 
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un

 p
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 é

le
ct
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le
 P

ré
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de
nt

 d
e 
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ét
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le
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r 
to
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 a
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 e
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m
en
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nt
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e 
m
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à
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ux
.

5°
 - 

La
 re

ce
tte

 c
or
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e,

 s
oi
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 s
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té
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ge
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m
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ire
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an

t l
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ve
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u 
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m

pu
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Po
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es

 A
lp

es
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it 
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rti

e 
de
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ro
gr
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m

at
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n 
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ur
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nn
ue
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 d
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 in

ve
st
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se

m
en
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 2

02
1-

20
26

 v
ot
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 p

ar
 le

 C
on

se
il 

de
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ro
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le
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 2
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nv

ie
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on
te

xt
e

Le
 c

am
pu

s 
Po

rte
 d

es
 A
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es

 e
st
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é 

à 
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on
 e

t S
ai

nt
-P

rie
st

, a
u 

su
d-

es
t d

e 
Ly

on
. I

l e
st

 l’
un

 d
es

 d
eu

x
ca

m
pu

s 
de

 l’
U

ni
ve

rs
ité

 L
um

iè
re

 L
yo

n 
2,

 m
em

br
e 

de
 la

 C
om

m
un

au
té

 d
’u

ni
ve

rs
ité

s 
et

 d
’é

ta
bl

is
se

m
en

ts
 (C

om
U

E)
Ly

on
 S

ai
nt

-É
tie

nn
e.

L’
or

ie
nt

at
io

n 
d’

am
én

ag
em

en
t e

t d
e 

pr
og

ra
m

m
at

io
n 

n°
 1

1 
du

 p
la

n 
lo

ca
l d

’u
rb

an
is

m
e 

et
 d

e 
l’h

ab
ita

t d
e 

la
M

ét
ro

po
le

 a
cc

om
pa

gn
e 

un
e 

év
ol

ut
io

n 
de

 c
e 

ca
m

pu
s,

 p
or

té
e 

pa
r l

’U
ni

ve
rs

ité
 L

um
iè

re
 L

yo
n 

2,
 le

 C
R

O
U

S 
de

 L
yo

n,
la

 C
om

U
E 

Ly
on

 S
ai

nt
-É

tie
nn

e 
et

 le
ur

s 
pa

rte
na

ire
s 

ve
rs

 u
n 

ca
m

pu
s 

ha
bi

té
 e

t m
od

er
ni

sé
.

C
et

te
 é

vo
lu

tio
n 

du
 c

am
pu

s 
s’

es
t 

tra
du

ite
 a

u 
tra

ve
rs

 d
’u

n 
do

cu
m

en
t 

d’
or

ie
nt

at
io

n,
 l

e 
pl

an
 g

ui
de

 d
es

tra
ns

fo
rm

at
io

ns
 u

rb
ai

ne
s 

et
 p

ay
sa

gè
re

s 
du

 c
am

pu
s 

Po
rte

 d
es

 A
lp

es
, v

al
id

é 
en

 c
om

ité
 d

e 
pi

lo
ta

ge
 d

u 
4 

m
ar

s 
20

17
et

 p
ré

si
dé

 p
ar

 la
 P

ré
si

de
nt

e 
de

 l’
U

ni
ve

rs
ité

 L
um

iè
re

 L
yo

n 
2.

Au
jo

ur
d’

hu
i, 

la
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
e 

ce
 p

la
n 

gu
id

e 
vi

se
 à

 re
va

lo
ris

er
 l’

im
ag

e 
de

 c
e 

ca
m

pu
s,

 a
ss

ur
er

 s
a

tra
ns

iti
on

 e
nv

iro
nn

em
en

ta
le

 e
t 

lu
i 

re
do

nn
er

 u
ne

 n
ou

ve
lle

 a
ttr

ac
tiv

ité
. 

C
el

a 
se

 c
on

cr
ét

is
e,

 n
ot

am
m

en
t, 

pa
r 

la
ré

al
is

at
io

n 
de

 p
lu

si
eu

rs
 p

ro
je

ts
 d

on
t :

- l
a 

co
ns

tru
ct

io
n 

de
 ré

si
de

nc
es

 u
ni

ve
rs

ita
ire

s,
 p

or
té

e 
pa

r l
e 

C
R

O
U

S,
 s

ur
 la

 te
rra

ss
e 

ba
ss

e 
et

 la
 te

rra
ss

e 
ha

ut
e 

du
ca

m
pu

s 
ai

ns
i q

ue
 la

 ré
al

is
at

io
n 

d’
un

 p
ar

ki
ng

 à
 u

sa
ge

 p
riv

at
if 

de
 l’

U
ni

ve
rs

ité
 L

um
iè

re
 L

yo
n 

2,

- l
a 

re
qu

al
ifi

ca
tio

n 
de

s 
es

pa
ce

s 
pu

bl
ic

s 
au

 s
ud

 d
u 

ca
m

pu
s,

 p
or

té
e 

pa
r l

a 
M

ét
ro

po
le

, c
om

pr
en

an
t l

’a
m

én
ag

em
en

t
de

 la
 p

la
ce

 s
itu

ée
 a

ve
nu

e 
Pi

er
re

 M
en

dè
s 

Fr
an

ce
, l

e 
dé

vo
ie

m
en

t e
t l

a 
re

qu
al

ifi
ca

tio
n 

de
 l’

av
en

ue
 d

e 
l’E

ur
op

e 
et

 la
cr

éa
tio

n 
d’

un
e 

co
nt

in
ui

té
 e

nt
re

 le
 p

ar
c 

de
 P

ar
illy

 e
t l

a 
fo

rê
t d

e 
Fe

ui
lly

.

Af
in

 d
e 

m
en

er
 à

 b
ie

n 
ce

s 
ob

je
ct

ifs
, p

lu
si

eu
rs

 m
ut

at
io

ns
 fo

nc
iè

re
s 

so
nt

 à
 ré

al
is

er
 p

ar
 la

 M
ét

ro
po

le
. À

 c
e

tit
re

, i
l a

 é
té

 c
on

ve
nu

 d
e 

la
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
’u

n 
éc

ha
ng

e 
fo

nc
ie

r 
en

tre
 la

 M
ét

ro
po

le
 e

t l
a 

co
pr

op
rié

té
 d

u 
C

lo
s

Pa
gn

ou
d.
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II 
- D

és
ig

na
tio

n 
de

s 
bi

en
s 

ac
qu

is

La
 M

ét
ro

po
le

 d
oi

t a
cq

ué
rir

, p
ou

r 
un

 m
on

ta
nt

 d
e 

42
 2

30
 €

, q
ua

tre
 p

ar
ce

lle
s 

de
 te

rra
in

 n
u 

à 
in

té
gr

er
 a

u
do

m
ai

ne
 p

ub
lic

 m
ét

ro
po

lit
ai

n,
 d

’u
ne

 s
ur

fa
ce

 to
ta

le
 d

’e
nv

iro
n 

47
3 

m
², 

so
us
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 l’
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 d
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 d
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 c
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 d
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t c
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 c
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ro
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 d
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 d
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 d
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² d
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² d
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² d
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 p
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 d
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 d
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 d
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 d
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 c
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 d
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 c
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 d
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t c
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fic
ie

 to
ta

le
 d
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 c
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 d
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e 

la
 S

AS
 L

BA
, 

ou
 to

ut
e 

au
tre

 s
oc

ié
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 d
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 d
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 d
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 d
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 c
om

m
en

ce
r l

es
 tr

av
au

x 
et

 n
e 

pr
éj

ug
e 

en
 ri

en
 d

e 
la

 c
es

si
on

 à
in

te
rv

en
ir.

I -
 C

on
te

xt
e

La
 M

ét
ro

po
le

 e
st

 p
ro

pr
ié

ta
ire

 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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at
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 d
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ro
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 p
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at
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 m
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 p
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 d
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 d
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 m
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r D
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at
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 d
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 d
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 d
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- D
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pr
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 d
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r d
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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at
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 p
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 d
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r d
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 d
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 d
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 d
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ra
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 p
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 d
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, c
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t c
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 d
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d'
af

fa
ire

s 
m

aj
eu

r a
u 

ni
ve

au
 n

at
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t d
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 c
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r d
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 d
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 d
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 d
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t d

u 
co

ns
ta

t q
ue

 le
 d
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t d
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 d
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t d
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 c
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 d
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 l'
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 d
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na

tu
ra

tio
n 

du
 s

ec
te

ur
 e

t
de

 la
 m

is
e

 e
n

 œ
uv

re
 d

’u
ne

 m
es

ur
e

 c
om

pe
ns

at
oi

re
 s

ur
 u

ne
 p

ar
tie

 d
u

 s
ite

. 
En

 c
on

tre
pa

rti
e,

 la
 M

ét
ro

po
le

s’
en

ga
ge

ai
t à

 tr
ou

ve
r u

ne
 s

ol
ut

io
n 

de
 re

lo
ca

lis
at

io
n 

da
ns

 s
on

 p
at

rim
oi

ne
.

Pa
r 

ai
lle

ur
s,

 u
ne

 c
on

ve
nt

io
n 

d’
oc

cu
pa

tio
n 

te
m

po
ra

ire
 a

va
it 

ét
é 

si
gn

ée
 le

 8
 ju

in
 2

01
8 

av
ec

 l’
as

so
ci

at
io

n
C

ob
oi

s 
af

in
 d

e 
pe

rm
et

tre
 à

 c
et

te
 d

er
ni

èr
e 

d’
en

tre
po

se
r s

es
 m

ac
hi

ne
s.

Ap
rè

s 
pl

us
ie

ur
s 

pr
op

os
iti

on
s 

de
 s

ite
s 

no
n 

sa
tis

fa
ct

oi
re

s,
 c

et
te

 re
ch

er
ch

e 
s’

es
t a

vé
ré

e 
in

fru
ct

ue
us

e.

D
ev

an
t 

la
 n

éc
es

si
té

 d
’u

ne
 d

ém
ol

iti
on

 d
an

s 
le

s 
m

ei
lle

ur
s 

dé
la

is
, 

du
 fa

it 
de

 la
 d

ég
ra

da
tio

n 
du

 s
ite

, 
la

M
ét

ro
po

le
 a

 c
on

fir
m

é 
à 

l'a
ss

oc
ia

tio
n 

C
ob

oi
s 

sa
 p

os
iti

on
 d

e 
m

et
tre

 fi
n 

au
 b

ai
l e

m
ph

yt
éo

tiq
ue

.

L'
as

so
ci

at
io

n 
C

ob
oi

s 
a 

do
nn

é 
so

n 
ac

co
rd

 s
ur

 u
ne

 s
or

tie
 d

e 
la

 p
ro

m
es

se
 d

e 
ba

il 
em

ph
yt

éo
tiq

ue
 e

t l
a 

fin
de

 l’
oc

cu
pa

tio
n 

du
 s

ite
 e

n 
co

nt
re

pa
rti

e 
d’

un
e 

in
de

m
ni

sa
tio

n 
co

rre
sp

on
da

nt
 a

u 
pr

éj
ud

ic
e 

su
bi

.

II 
- C

on
di

tio
ns

 ju
rid

iq
ue

s 
et

 fi
na

nc
iè

re
s 

du
 p

ro
to

co
le

Le
 p

ré
se

nt
 p

ro
to

co
le

 e
st

 d
es

tin
é 

à 
m

et
tre

 fi
n 

en
tre

 l’
as

so
ci

at
io

n 
C

ob
oi

s 
et

 la
 M

ét
ro

po
le

, a
in

si
 q

u'
à 

to
ut

es
co

nt
es

ta
tio

ns
 n

ée
s 

et
 à

 n
aî

tre
 a

u 
tit

re
 d

e 
l’in

de
m

ni
sa

tio
n 

ac
co

rd
ée

 à
 la

di
te

 a
ss

oc
ia

tio
n,

 p
ou

r 
un

 m
on

ta
nt

 d
e

10
5 

48
6 

€. C
et

te
 in

de
m

ni
té

 fo
rfa

ita
ire

, g
lo

ba
le

 e
t n

on
 ré

vi
sa

bl
e 

ré
pa

re
 e

nt
iè

re
m

en
t t

ou
s 

le
s 

ch
ef

s 
de

 p
ré

ju
di

ce
 s

ub
is

du
 fa

it 
de

 la
 n

on
 ré

ité
ra

tio
n 

de
 la

 p
ro

m
es

se
 d

e 
ba

il 
em

ph
yt

éo
tiq

ue
 p

ré
ci

té
e.

Au
x 

te
rm

es
 d

u 
pr

ot
oc

ol
e,

 il
 a

 a
in

si
 é

té
 d

éc
id

é 
:

- q
ue

 la
 M

ét
ro

po
le

 s
’e

ng
ag

e 
à 

:

. v
er

se
r à

 l’
as

so
ci

at
io

n 
C

ob
oi

s,
 la

 s
om

m
e 

de
 1

05
 4

86
 €

 d
an

s 
le

s 
30

 jo
ur

s 
de

 la
 li

bé
ra

tio
n 

du
 s

ite
,

. r
en

on
ce

r à
 la

 ré
ité

ra
tio

n 
de

 la
 p

ro
m

es
se

 d
e 

ba
il 

et
 ré

cu
pé

re
r l

e 
bi

en
 d

an
s 

un
 d

él
ai

 im
pé

ra
tif

, c
on

sé
cu

tif
à 

la
 n

éc
es

si
té

 p
ou

r l
a 

M
ét

ro
po

le
 d

e 
re

pr
en

dr
e 

le
 s

ite
 ;
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- q
ue

 l’
as

so
ci

at
io

n 
C

ob
oi

s 
s’

en
ga

ge
 à

 :

. r
en

on
ce

r à
 to

us
 s

es
 d

ro
its

 is
su

s 
de

 la
 p

ro
m

es
se

 d
e 

ba
il 

et
 la

 c
on

si
dé

re
r c

om
m

e 
nu

lle
,

. r
en

on
ce

r à
 l’

oc
cu

pa
tio

n 
te

m
po

ra
ire

 d
u 

si
te

,
. p

ro
cé

de
r a

u 
dé

ba
rra

ss
ag

e 
de

s 
m

ac
hi

ne
s,

. q
ui

tte
r 

le
s 

lie
ux

 d
e 

l’a
nc

ie
nn

e 
éc

ol
e 

de
 B

ea
un

an
t, 

au
 p

lu
s 

ta
rd

 d
an

s 
le

s 
15

 jo
ur

s 
de

 la
 p

ré
se

nt
e

dé
lib

ér
at

io
n 

;

DE
LI

BE
RE

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

 :

a)
 - 

le
 p

ro
to

co
le

 tr
an

sa
ct

io
nn

el
 à

 p
as

se
r e

nt
re

 l’
as

so
ci

at
io

n 
C

ob
oi

s 
et

 la
 M

ét
ro

po
le

, e
n 

vu
e 

de
 m

et
tre

 fi
n 

à
la

 p
ro

m
es

se
 d

e
 b

ai
l 

em
ph

yt
éo

tiq
ue

, 
si

gn
ée

 le
s

 2
7

 n
ov

em
br

e
 2

01
8

 e
t 

7
 ja

nv
ie

r 
20

19
, 

au
 p

ro
fit

 d
e

 la
di

te
as

so
ci

at
io

n,
 p

or
ta

nt
 s

ur
 le

 tè
ne

m
en

t i
m

m
ob

ilie
r s

itu
é 

ro
ut

e 
de

 B
rig

na
is

, c
ad

as
tré

 A
A 

3 
et

 A
A 

4,
 p

ou
r u

ne
 s

up
er

fic
ie

de
 5

 8
73

 m
²,

b)
 - 

le
s 

en
ga

ge
m

en
ts

 r
éc

ip
ro

qu
es

 d
es

 p
ar

tie
s 

et
, 

no
ta

m
m

en
t, 

le
 v

er
se

m
en

t 
pa

r 
la

 M
ét

ro
po

le
 d

’u
ne

in
de

m
ni

té
 fo

rfa
ita

ire
 g

lo
ba

le
 e

t n
on

 ré
vi

sa
bl

e 
d’

un
 m

on
ta

nt
 d

e 
10

5 
48

6 
€,

 s
ui

te
 à

 l’
ab

an
do

n,
 p

ar
 la

 M
ét

ro
po

le
, d

u
pr

oj
et

 d
e 

ré
al

is
at

io
n 

d’
un

 lo
ca

l a
ss

oc
ia

tif
 re

co
nn

u 
d’

in
té

rê
t g

én
ér

al
 p

ou
r l

e 
tra

va
il 

du
 b

oi
s.

2°
 - 

Ab
ro

ge
 la

 d
él

ib
ér

at
io

n 
n°

 C
P-

20
18

-2
80

9 
du

 1
8 

dé
ce

m
br

e 
20

18
.

3°
 - 

Au
to

ris
e 

le
 P

ré
si

de
nt

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 à
 s

ig
ne

r 
le

 p
ro

to
co

le
 a

in
si

 q
ue

 to
us

 a
ct

es
 e

t d
oc

um
en

ts
 a

ffé
re

nt
s 

à
l’e

xé
cu

tio
n 

de
 la

 p
ré

se
nt

e 
dé

lib
ér

at
io

n.

4°
 - 

La
 d

ép
en

se
 d

e 
fo

nc
tio

nn
em

en
t e

n 
ré

su
lta

nt
, s

oi
t 1

05
 4

86
 €

, s
er

a 
im

pu
té

e 
su

r 
le

s 
cr

éd
its

 in
sc

rit
s 

au
 b

ud
ge

t
pr

in
ci

pa
l -

 e
xe

rc
ic

e 
20

24
 - 

ch
ap

itr
e 

65
 - 

op
ér

at
io

n 
n°

 0
P0

7O
49

49
.

La
 M

ét
ro

po
le

 a
 a

cq
ui

s 
un

e 
pa

rc
el

le
 d

e 
te

rra
in

 a
gr

ic
ol

e 
ca

da
st

ré
e 

AE
 6

35
 d

e 
15

1 
m

² 
si

tu
ée

 ru
e 

Lo
ui

s
D

uc
lo

s,
 li

eu
di

t L
es

 R
ec

ul
ée

s 
à 

Va
ul

x-
en

-V
el

in
, o

cc
up

ée
 p

ar
 la

 S
C

EA
 le

s 
C

ou
si

ns
 P

ey
ss

on
, e

xp
lo

ita
nt

s 
ag

ric
ol

es
,

su
iv

an
t u

n 
ba

il 
ru

ra
l s

ou
s 

se
in

g 
pr

iv
é 

po
ur

 u
ne

 d
ur

ée
 d

e 
ne

uf
 a

ns
 à

 c
om

pt
er

 d
u 

1er
 a

vr
il 

20
16

.

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

es
 tr

av
au

x 
de

 c
on

fo
rte

m
en

t d
e 

la
 d

ig
ue

 D
uc

lo
s,

 c
et

te
 p

ar
ce

lle
 d

oi
t ê

tre
 li

bé
ré

e.
 U

n 
ac

co
rd

a 
ét

é 
co

nc
lu

 e
nt

re
 la

 S
C

EA
 e

t l
a 

M
ét

ro
po

le
.

Au
x 

te
rm

es
 d

e 
la

 c
on

ve
nt

io
n 

d’
in

de
m

ni
sa

tio
n 

pr
op

os
ée

, 
la

 S
C

EA
 le

s 
C

ou
si

ns
 P

ey
ss

on
 s

’e
ng

ag
e 

à
lib

ér
er

 le
s 

lie
ux

 à
 la

 s
ig

na
tu

re
 d

e 
la

 c
on

ve
nt

io
n 

m
oy

en
na

nt
 le

 v
er

se
m

en
t 

pa
r 

vi
re

m
en

t 
su

r 
le

ur
 c

om
pt

e 
d’

un
e

in
de

m
ni

té
 d

e 
15

1 
€,

 s
oi

t 1
 €

 d
u 

m
èt

re
 c

ar
ré

, a
u 

tit
re

 d
e 

la
 c

es
si

on
 d

’a
ct

iv
ité

 c
on

sé
cu

tiv
e 

à 
la

 ré
si

lia
tio

n 
du

 b
ai

l ;

DE
LI

BE
RE

1°
 - 

Ap
pr

ou
ve

 :

a)
 - 

la
 c

on
ve

nt
io

n 
d’

in
de

m
ni

sa
tio

n 
ag

ric
ol

e 
à 

pa
ss

er
 e

nt
re

 la
 M

ét
ro

po
le

 e
t l

a 
SC

EA
 le

s 
C

ou
si

ns
 P

ey
ss

on
,

b)
 - 

l’in
de

m
ni

sa
tio

n,
 p

ar
 la

 M
ét

ro
po

le
, à

 la
 S

C
EA

 le
s 

C
ou

si
ns

 P
ey

ss
on

, d
’u

n 
m

on
ta

nt
 d

e 
15

1 
€,

 s
ui

te
 à

 la
lib

ér
at

io
n 

de
 la

 p
ar

ce
lle

 d
e 

te
rra

in
 a

gr
ic

ol
e 

ca
da

st
ré

e 
AE

 6
35

, d
’u

ne
 s

up
er

fic
ie

 to
ta

le
 d

e 
15

1 
m

² e
t s

itu
ée

 ru
e 

Lo
ui

s
D

uc
lo

s,
 li

eu
di

t 
Le

s 
R

ec
ul

ée
s 

à 
Va

ul
x-

en
-V

el
in

, 
se

lo
n

 le
s 

co
nd

iti
on

s 
én

on
cé

es
 c

i-d
es

su
s,

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

es
tra

va
ux

 d
e 

co
nf

or
te

m
en

t d
e 

la
 d

ig
ue

 D
uc

lo
s.
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2°
 - 

Au
to

ris
e 

le
 P

ré
si

de
nt

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 à
 a

cc
om

pl
ir 

to
ut

es
 d

ém
ar

ch
es

 e
t s

ig
ne

r t
ou

s 
do

cu
m

en
ts

 n
éc

es
sa

ire
s

au
 v

er
se

m
en

t d
e 

ce
tte

 in
de

m
ni

té
.

I -
 C

on
te

xt
e

Pa
r 

dé
lib

ér
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
n°

 2
02

4-
24

46
 d

u 
30

 s
ep

te
m

br
e 

20
24

, l
a 

M
ét

ro
po

le
 a

 a
pp

ro
uv

é 
le

 P
AT

Ly
 e

t
so

n 
pl

an
 d

’a
ct

io
ns

 e
t l

'o
rg

an
is

at
io

n 
d'

un
e 

go
uv

er
na

nc
e 

pa
rta

gé
e.

 L
es

 d
eu

x 
pi

lie
rs

 d
e 

ce
 p

ro
je

t s
on

t l
a 

ré
si

lie
nc

e 
du

te
rri

to
ire

, e
n 

lie
n 

av
ec

 la
 c

on
so

lid
at

io
n 

de
s 

fil
iè

re
s 

de
 p

ro
xi

m
ité

, e
t l

a 
ju

st
ic

e 
al

im
en

ta
ire

. L
e 

PA
TL

y 
a 

ét
é 

la
be

llis
é

pr
oj

et
 a

lim
en

ta
ire

 te
rri

to
ria

l (
PA

T)
 d

e 
ni

ve
au

 2
 p

ar
 l’

Ét
at

, l
e 

10
 o

ct
ob

re
 2

02
4,

 a
u 

tit
re

 d
u 

pr
og

ra
m

m
e 

na
tio

na
l p

ou
r

l’a
lim

en
ta

tio
n 

(P
N

A)
. 

La
 M

ét
ro

po
le

 a
 c

an
di

da
té

, l
e 

6 
se

pt
em

br
e 

20
24

, à
 l’

ap
pe

l à
 c

an
di

da
tu

re
s 

So
ut

ie
n 

à 
la

 s
tru

ct
ur

at
io

n 
de

s
PA

T 
de

 n
iv

ea
u 

2,
 o

rg
an

is
é 

pa
r l

e 
m

in
is

tè
re

 d
e 

l’A
gr

ic
ul

tu
re

 e
t d

e 
la

 s
ou

ve
ra

in
et

é 
al

im
en

ta
ire

 e
t d

e 
la

 fo
rê

t d
an

s 
le

ca
dr

e 
du

 v
ol

et
 a

gr
ic

ol
e 

de
 la

 p
la

ni
fic

at
io

n 
éc

ol
og

iq
ue

.

II 
- O

bj
ec

tif
s

Au
 re

ga
rd

 d
es

 u
rg

en
ce

s 
cl

im
at

iq
ue

s,
 é

ne
rg

ét
iq

ue
s 

et
 e

nv
iro

nn
em

en
ta

le
s,

 le
 G

ou
ve

rn
em

en
t a

 p
ré

se
nt

é
en

 ju
ille

t 2
02

3 
le

s 
gr

an
de

s 
or

ie
nt

at
io

ns
 is

su
es

 d
es

 tr
av

au
x 

de
 la

 p
la

ni
fic

at
io

n 
éc

ol
og

iq
ue

 p
ou

r b
ai

ss
er

 d
e 

pl
us

 d
e

m
oi

tié
 le

s 
ém

is
si

on
s 

de
 g

az
 à

 e
ffe

t d
e 

se
rre

 fr
an

ça
is

es
, r

éd
ui

re
 le

s 
pr

es
si

on
s 

su
r l

a 
bi

od
iv

er
si

té
 e

t m
ie

ux
 g

ér
er

 le
s

re
ss

ou
rc

es
 e

ss
en

tie
lle

s.

Le
s 

fil
iè

re
s 

ag
ric

ol
es

 e
t 

ag
ro

-a
lim

en
ta

ire
s 

on
t 

vo
ca

tio
n 

à 
pr

en
dr

e 
to

ut
e 

le
ur

 p
ar

t 
da

ns
 c

et
te

 tr
an

si
tio

n,
av

ec
 le

s 
en

je
ux

 q
ui

 le
ur

 s
on

t p
ro

pr
es

 e
t q

ui
 im

pl
iq

ue
nt

 q
ue

 l’
ad

ap
ta

tio
n 

de
 n

ot
re

 m
od

èl
e 

de
 p

ro
du

ct
io

n 
ai

lle
 d

e
pa

ir 
av

ec
 la

 p
ré

se
rv

at
io

n 
de

 n
ot

re
 s

ou
ve

ra
in

et
é 

al
im

en
ta

ire
. L

e 
G

ou
ve

rn
em

en
t a

cc
om

pa
gn

e 
ce

 c
ha

ng
em

en
t d

an
s

le
 c

ad
re

 d
’u

ne
 te

rri
to

ria
lis

at
io

n 
de

 la
 d

ém
ar

ch
e 

de
 p

la
ni

fic
at

io
n 

éc
ol

og
iq

ue
.

À
 c

et
te

 fi
n,

 le
 m

in
is

tè
re

 d
e 

l’A
gr

ic
ul

tu
re

 e
t d

e 
la

 s
ou

ve
ra

in
et

é 
al

im
en

ta
ire

 e
t d

e 
la

 fo
rê

t a
 é

té
 d

ot
é,

 p
ou

r
l’a

nn
ée

 2
02

4,
 d

’u
ne

 e
nv

el
op

pe
 g

lo
ba

le
 d

e 
1,

3 
M

€ 
po

ur
 la

 p
la

ni
fic

at
io

n 
éc

ol
og

iq
ue

, d
on

t p
rè

s 
de

 8
00

 0
00

 0
00

 €
po

ur
 le

s 
m

es
ur

es
 d

u 
vo

le
t a

gr
ic

ol
e 

et
 e

nv
iro

n 
50

0 
00

0 
00

0 
€ 

po
ur

 le
s 

m
es

ur
es

 d
u 

vo
le

t f
or

es
tie

r.
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Le
 G

ou
ve

rn
em

en
t a

 a
nn

on
cé

 s
ep

t m
es

ur
es

 a
gr

ic
ol

es
 c

on
cr

èt
es

 p
ou

r 
ré

po
nd

re
 à

 c
es

 o
bj

ec
tif

s,
 d

on
t l

a
m
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Conformément à l’article 58 du règlement intérieur du Conseil de la Métropole, le présent procès-verbal a été 
arrêté le : 17 février 2025 
 
 
Le Président, La Secrétaire de séance, 
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